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I

(.Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N» 278/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traite instituant la Communauté économique .
européenne,

vu 1 acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal ,

pivot, affecté du facteur de correction prévu à I article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 2 février
1989 ;

considérant que le factçur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2401 /88 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1 66/89 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1 985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune f), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1636/87 ("•), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que les prélèvements applicables à 1 importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 2401 /88 de la Commission (*) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux

Article premter

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe.

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 20 du 25. 1 . 1989, p. 16.
(3) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(<) JO n° L 153 du 13. 6. 1987, p. 1 .
O JO n° L 205 du 30. 7 . 1988, p. 96 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 février 1989.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 3 février 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 février 1989, fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de

seigle

(en écus / t)

Code NC
Prélèvements

Portugal Pays tiers

0709 90 60 20,50 123,98
0712 90 19 20,50 123,98
1001 10 10 53,13 166,90 00
1001 10 90 53,13 166,90 00
1001 90 91 14,94 115,40
1001 90 99 14,94 115,40
1002 00 00 58,63 110,93 0
1003 00 10 49,19 118,07
1003 00 90 49,19 118,07
1004 00 10 40,25 71,75
1004 00 90 40,25 71,75
1005 10 90 20,50 123,98 OO
1005 90 00 20,50 123,98 00
1007 00 90 43,84 135.97,0
1008 10 00 49,19 21,18
1008 20 00 49,19 72,71 0
, 1008 30 00 49,19 0,00 o
1008 90 10 O 0
1008 90 90 49,19 0,00
1101 00 00 35,10 175,75
1102 10 00 96,27 169,18
1103 11 10 95,80 272,14
1103 11 90 36,65 188,54

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne.

O Conformément au règlement (CEE) n0 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans les dépar
tements français d'outre-mer.

(s) Pour le mais originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 50 %.

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne .

O Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil (JO n" L 142 du 9 . 6. 1977, p. 10) et
(CEE) n0 2622/71 de la Commission (JO n' L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22).

O Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 279/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 166/89 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1 636/87 (4), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 2402/88 de la Commission et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié (*) ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti

cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
2 février 1989 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 1 5 du règlement
(CEE) n0 2727/75, sont fixées à zéro.
2. Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 4 février 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 fevrier 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n" L 20 du 25. 1 . 1989, p. 16.
O JO n" L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(«) JO n» L 153 du 13 . 6. 1987, p. 1 .
(*) JO n" L 205 du 30. 7. 1988, p. 99.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 février 1989, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant 1 " terme 2* terme 3* terme

2 3 4 5

0709 90 60 0 0 0 0

0712 90 19 o 0 0 0

1001 10 10 0 0 0 7,96
1001 10 90 0 0 0 7,96
1001 90 91 0 0 0 2,21
1001 90 99 0 0 0 2,21
1002 00 00 0 . 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 0 0 0

1004 00 90 0 0 0 0

1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 3,09

B. Malt

(en feus / 1)

Code NC
Courant 1 " terme 2e terme 3* terme 4' terme '

2 ,3 4 5 6

1107 10 11 0 0 0 3,93 3,93
1107 10 19 0 0 0 2,94 2,94
1107 10 91 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 280/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les prélèvements à l'importation applicables au riz et aux brisures

considérant que 1 application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2699/88 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil, du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2229/88 (2), et notamment son article 1 1 paragraphe 2,
vu le règlement (CEE) n0 833/87 de la Commission, du 23
mars 1987, portant modalités d'application du règlement
(CEE) n0 3877/86 du Conseil, relatif aux importations de
riz aromatiques à grains longs de la variété Basmati, rele
vant des sous-positions 1006 10, 1006 20 et 1006 30 de la
nomenclature combinée (3), modifié par le règlement
(CEE) n0 1 546/87 (4), et notamment son article 8,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de riz et de brisures ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 2699/88 de la Commission 0, modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 200/89 (*) ;

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er paragraphe 1 points a) et b) du règle
ment (CEE) n0 1418/76 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 février 1989 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n° L 166 du 25. 6. 1976, p. 1 .
(J) JO n0 L 197 du 26. 7. 1988, p. 30.
(j JO n0 L 80 du 24. 3 . 1987, p. 20.
H JO n0 L 144 du 4. 6 . 1987, p. 10.
H JO n0 L 241 du 1 . 9 . 1988, p. 27.
(«) JO n0 L 25 du 28 . 1 . 1989, p. 30.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 février 1989, fixant les prélèvements à l'importation
applicables au riz et aux brisures

(en Écus/t)

Code NC Portugal
Pays tiers

(sauf ACP ou PTOM)
O

ACP ou PTOM
C) O O

Régime du
règlement (CEE)
n° 3877/86

1006 10 21 299,46 146,13
1006 10 92 — 299,46 146,13 —

1006 10 23 — 300,78 146,79 225,59
1006 10 94 — 300,78 146,79 225,59
1006 10 25 — 300,78 146,79 225,59
1006 10 96 — 300,78 146,79 225,59
1006 10 27 — 300,78 146,79 225,59
1006 10 98 — 300,78 146,79 225,59
1006 20 11 — 374,33 183,56 —

1006 20 92 — 374,33 183,56 —

1006 20 13 — 375,97 184,38 281,98
1006 20 94 — 375,97 184,38 281,98
1006 20 15 , — 375,97 184,38 281,98
1006 20 96 — 375,97 184,38 281,98
1006 20 17 — ' 375,97 184,38 281,98
1006 20 98 — 375,97 - 184,38 281,98
1006 30 21 13,05 498,15 237,15 —

1006 30 42 13,05 498,15 237,15 —

1006 30 23 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 44 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 25 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 46 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 27 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 48 12,97 585,66 280,94 439,25

1006 30 61 13,90 530,53 252,91 —

1006 30 92 13,90 530,53 252,91 —

1006 30 63 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 30 94 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 30 65 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 30 96 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 30 67 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 30 98 13,90 627,83 301,56 470,87

1006 40 00 0 107,27 50,63 —

(') Sous réserve de l'application des dispositions des articles 10 et 11 du règlement (CEE) n0 486/85 et du règlement
(CEE) n0 551 /85 .

(2) Conformément au règlement (CEE) n0 486/85, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans le dépar
tement d'outre-mer de la Réunion.

(3) Le prélèvement à l'importation de riz dans le département d'outre-mer de la Réunion est défini à l'article 1 1 bis
du règlement (CEE) n8 1418/76.

N.B. Les prélèvements sont à convertir en monnaie nationale à l'aide des taux de conversion agricoles
spécifiques fixés par le règlement (CEE) n0 3294/86 de la Commission (JO n° L 304 du 30. 10 .
1986, p. 25).
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RÈGLEMENT (CEE) N° 281/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour le riz et les
brisures

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de riz et de brisures en
provenance du Portugal sont fixées à zéro.

2. Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de riz et de brisures en
provenance des pays tiers sont fixées à l'annexe.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 1418/76 du Conseil , du 21 juin
1976, portant organisation commune du marché du riz ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2229/
88 (2), et notamment son article 13 paragraphe 6,
considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour le riz et les brisures ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 2700/88 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 201 /89 (4) ;
considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 février 1989 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 166 du 25. 6. 1976, p. 1 .
0 JO n0 L 197 du 26. 7. 1988 , p. 30.
O JO n° L 241 du 1.9. 1988, p. 30.
M JO n° L 25 du 28 . 1 . 1989, p. 32.
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 février 1989, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour le riz et les brisures

(en Écus / t)

Code NC
Courant 1 " terme 2' terme 3' terme

2 3 4 5

1006 10 21 0 0 0

1006 10 92 0 0 0 —

1006 10 23 0 0 0 —

1006 10 94 0 0 0 —

1006 10 25 0 0 0 —

1006 10 96 0 0 0 —

1006 10 27 0 0 0 —

1006 10 98 0 0 0 —

1006 20 11 0 0 0 —

1006 20 92 0 0 0 —

1006 20 13 0 0 0 —

1006 20 94 0 0 0 —

1006 20 15 0 0 0 —

1006 20 96 0 0 0 —

1006 20 17 0 0 0 —

1006 20 98 0 0 0 —

1006 30 21 0 0 0 —

1006 30 42 0 0 0 —

1006 30 23 0 0 0 —

1006 30 44 0 0 0 —

100630 25 0 0 0 —

1006 30 46 0 0 0 —

1006 30*27 0 0 0 —

1006 30 48 0 0 0 —

100$ 30 61 0 0 0 —

1006 30 92 0 0 0 —

1006 30 63 0 0 0 —

1006 30 94 0 0 0 —

1006 30 65 0 0 0 —

1006 30 96 0 0 0 —

1006 30 67* 0 0 0 —

" 1006 30 98 0 0 0 —

1006 40 00 0 0 0 0
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RÈGLEMENT (CEE) N° 282/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 1787/87 ouvrant, pour certains États membres et
groupes de qualité, l'achat à l'intervention et fixant les prix d'achat dans le

secteur de la viande bovine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil , du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 4132/88 (2), et notamment son
article 6 bis paragraphe 4,
considérant que le règlement (CEE) n0 1787/87, de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 203/89 (4), a ouvert pour certains États membres
ou régions d'État membre et groupes de qualité l'achat à
l'intervention, et a fixé les prix d'achat dans le secteur de
la viande bovine ;

considérant que l'application des dispositions de l'article 6
bis paragraphe 4 précité et de l'article 3 paragraphe 2 du

règlement (CEE) n° 2226/78 de la Commission (%
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3492/88
(6), conduisent, sur la base des'données et cotations dont la
Commission a connaissance, à modifier la liste des États
membres ou régions d'État membre et des groupes de
qualité éligibles à l'intervention ainsi que les prix d'achat
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CEE) n° 1787/87
modifié sont remplacées par les annexes du présent règle
ment.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 février 1989 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(>) JO n" L 148 du 28 . 6. 1968 , p. 24.
(A JO n" L 362 du 30 . 12. 1988, p. 4.
P) JO n" L 168 du 27. 6. 1987, p. 22.
H JO n0 L 25 du 28 . 1 . 1989, p. 36.

O JO n6 L 261 du 26. 9 . 1978, p. 5.
M JO n0 L 306 du 11 . 11 . 1988, p. 20.
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ANNEXE I

États membres ou régions d'État membre et groupes de qualité

État membre ou
régions d'État membre

Groupe de qualité
(catégorie et classe)

Belgique AR, AO
Danemark CR, CO

Allemagne AR

Espagne —

France —

Irlande eu

Italie —

Luxembourg AR, AO, CO

Pays-Bas —

Grande-Bretagne —

Irlande du Nord eu

ANNEXE II

Prix d'achat à l'intervention en Écus par 100 kg poids carcasse

Qualité
(catégorie et classe)

Prix équivalent
carcasse

Prix quartier avant

découpe
droite (')

découpe
pistola (2)

AR2 291,497 233,198 218,623

AR3 287,321 229,857 215,491

A02 283,782 227,026 212,837

A03 279,469 223,575 209,602

CU2 312^26 250,341 234,695

CU3 308,628 246,902 231,471

CU4 300,031 240,025 225,023

CR3 296,434 237,147 222,326

CR4 287,817 230,254 215,863

C03 273,942 219,154 205,457

(') Coefficient de conversion 0,80.
(2) Coefficient de conversion 0,75.
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RÈGLEMENT (CEE) N» 283/89 DE LA COMMISSION
du 2 février 1989

concernant l'arrêt de la pêche du cabillaud, de l'églefin, du merlan, de la plie, de
la sole commune, du merlu, de la baudroie et du sprat par les navires battant

pavillon des Pays-Bas

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, de ces stocks à partir du 1 f janvier 1989 ; qu il convient
dès lors de retenir cette date,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le règlement (CEE) n° 2241 /87 du Conseil, du 23
juillet 1987, établissant certaines mesures de contrôle à
l'égard des activités de pêche (>), modifié par le règlement
(CEE) n0 3483/88 (2), et notamment son article 1 1 para
graphe 3,

considérant que le règlement (CEE) n0 4194/88 du
Conseil, du 21 décembre 1988, fixant, pour certains stocks
et groupes de stocks de poissons, les totaux admissibles
des captures pour 1989 et certaines conditions dans
lesquelles ils peuvent être péchés (3), prévoit des quotas de
cabillaud, d eglefin, de merlan, de plie, de sole commune,
de merlu, de baudroie et de sprat pour 1989 ;

Article premier

Les quotas de cabillaud dans les eaux des divisions CIEM
III a Skagerrak et VII a, et VII b, c, d, e, f, g, h, j, k, VIII,
IX, X ; COPACE 34.1.1 (zone CE), d eglefin dans les eaux
des divisions CIEM III a, III b, c, d (zone CE), de merlan
dans les eaux des divisions CIEM III a et VII a, et
VII b, c, d, e, f, g, h, j, k, de plie dans les eaux des divisions
CIEM III a Skagerrak et VII a, et VII h, j, k, de sole
commune dans les eaux des divisions CIEM III a,
III b, c, d (zone CE) et VII a, et VII h, j, k et VIII a, b, de
merlu dans les eaux des divisions CIEM V b (zone CE),
VI, VII, XII, XIV, de baudroie dans les eaux des divisions
CIEM V b (zone CE), VI, XII, XIV et VII et de sprat dans
des eaux de la division CIEM VII d, e attribués aux
Pays-Bas pour 1989 sont réputés être épuisés.

La pêche du cabillaud dans les eaux des divisions CIEM
III a Skagerrak et VII a, et VII b, c, d, e, f, g, h, j, k, VIII,
IX, X ; COPACE 34.1.1 (zone CE), de l'églefin dans les
eaux des divisions CIEM III a, III b, c, d (zone CE), du
merlan dans les eaux des divisions CIEM III a et VII a, et
VII b, c, d, e, f, g, h, j, k, de la plie dans les eaux des divi
sions CIEM III a Skagerrak et VII a, et VII h, j , k, de la
sole commune dans les eaux des divisions CIEM III a,
III b, c, d (zone CE) et VII a, et VII h, j, k et VIII a, b, du
merlu dans les eaux des divisions CIEM V b (zone CE),
VI, VII, XII, XIV, de la baudroie dans les eaux des divi
sions CIEM V b (zone CE), VI, XII, XIV et VII et du sprat
dans des eaux de la division CIEM VII d, e effectuée par
des navires battant pavillon des Pays-Bas ou enregistrés
aux Pays-Bas est interdite, ainsi que la conservation à
bord, le transbordement et le débarquement de ces stocks
capturés par ces navires après la date d'application de ce
règlement.

considérant que, afin d assurer le respect des dispositions
relatives aux limitations quantitatives des' captures d'un
stock soumis à quota, il est nécessaire que la Commission
fixe la date à laquelle les captures effectuées par les
navires battaiit pavillon d'un État membre sont réputées
avoir épuisé le quota attribué ;

considérant que les quotas de cabillaud dans les eaux des
divisions CIEM III a Skagerrak et VII a, et VII b, c,
d, e, f, g, h, j, k, VIII, IX, X ; COPACE 34.1.1 (zone CE),
d'églefin dans les eaux des divisions CIEM III a, III b, c, d
(zone CE), de merlan dans les eaux des divisions CIEM
III a et VII a, et VII b, c, d, e, f, g, h, j, k, de plie dans les
eaux des divisions CIEM III a Skagerrak et VII a, et
VII h, j, k, de sole commune dans les eaux des divisions
CIEM III a, III b, c, d (zone CE) et VII a, et VII h, j, k et
VIII a, b, de merlu dans les eaux des divisions CIEM V b
(zone CE), VI, VII, XII, XIV, de baudroie dans les eaux
des divisions CIEM V b (zone CE), VI, XII, XIV et VII et
de sprat dans des eaux de la division CIEM VII d, e attri
bués aux Pays-Bas pour 1989 ont été épuisés par un
échange de quotas ; que les Pays-Bas ont interdit la pêche

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 er janvier 1989 .
(') JO n0 L 207 du 29. 7. 1987, p. 1 .
P) JO n0 L 306 du U. 11 . 1988, p. 2.
O JO n" L 369 du 31 . 12. 1988, p. 3 .
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 2 février 1989.

Par la Commission

Manuel MARIN

Vice-président

K
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RÈGLEMENT (CEE) N° 284/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

relatif à la fourniture de divers lots de lait écrémé en poudre au titre de l'aide
alimentaire

générales de mobilisation dans la Communauté de
produits à fournir au titre de l'aide alimentaire commu
nautaire (4) ; qu'il est nécessaire de préciser notamment les
délais et conditions de fourniture ainsi que la procédure à
suivre pour déterminer les frais qui en résultent,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3972/86 du Conseil, du 22
décembre 1986, concernant la politique et la gestion de
l'aide alimentaire ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n8 1870/88 (2), et notamment son article 6
paragraphe 1 point c),
considérant que le règlement (CEE) n0 1420/87 du
Conseil, du 21 mai 1987, fixant les modalités d'applica
tion du règlement (CEE) n° 3972/86 concernant la poli
tique et la gestion de l'aide alimentaire (3), établit la liste
des pays et organismes , susceptibles de faire l'objet des
actions d'aide et détermine les critères généraux relatifs au
transport de l'aide alimentaire au-delà du stade fob ;
considérant que, suite à une décision relative à l'allocation
d'aide alimentaire, la Commission a alloué au Soudan 150
tonnes de lait écrémé en poudre ;
considérant qu'il y a lieu de procéder à ces fournitures
suivant les règles prévues au règlement (CEE) n° 2200/87
de la Commission, du 8 juillet 1987, portant modalités

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Il est procédé, au titre de l'aide alimentaire communau
taire, à la mobilisation dans la Communauté de produits
laitiers, en vue de fournitures au bénéficiaire indiqué dans
l'annexe, conformément aux dispositions du règlement
(CEE) n° 2200/87 et aux conditions figurant aux annexes.
L'attribution des fournitures est opérée par voie d'adjudi
cation.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 fevrier 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 370 du 30. 12. 1986, p. 1 .
(2) JO n" L 168 du 1 . 7. 1988, p. 7.
(3) JO n» L 136 du 26. 5. 1987, p. 1 . («) JO n0 L 204 du 25. 7. 1987, p. 1 .
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ANNEXE

LOT A

1 . Action n° 1316/88 (') — Décision de la Commission du 16. 3. 1988 .

2. Programme : 1988.

3. Bénéficiaire : Euronaid, PO Box 77, 2340 AB Oegstgeest, Pays-Bas.
4. Représentant du bénéficiaire ^): voir JO n0 C 103 du 16. 4. 1987.

5. Lieu ou pays de destination : Soudan.

6. Produit à mobiliser : lait écrémé en poudre vitaminé.

7. Caractéristiques et qualité de la marchandise (2) (*) (J) (') : voir JO n" C 216 du 14. 8. 1987, p. 4
(I.1.B.1 à 1.1 .B.3).

8 . Quantité totale : 150 tonnes.

9. Nombre de lots : 1 .

10. Conditionnement et marquage : 25 kg et voir le JO n° C 216 du 14. 8 . 1987, p. 4 et 6 (I.1.B.4 et
I.l.B.4.3).

Inscriptions complémentaires sur l'emballage :
« 80833 / Port Sudan / Sudan »

et JO n" C 216 du 14. 8 . 1987, p. 6 (1.1 .B.5).

11 . Mode de mobilisation du produit f) : marché de la Communauté.
La fabrication du lait écrémé en poudre et l'incorporation des vitamines doivent être opérées postérieure
ment à l'attribution de la fourniture.

12. Stade de livraison : rendu port d'embarquement.

13. Port d'embarquement : —

14. Port de débarquement indiqué par le bénéficiaire : —

15. Port de débarquement : —

16. Adresse du magasin et, le cas échéant, port de débarquement : —
17. Période de mise à disposition au port d'embarquement : du 25. 2 au 10. 3. 1989.

18 . Date limite pour la fourniture : —

19. Procédure pour déterminer les frais de fourniture : adjudication.

20. En cas d'adjudication, date de l'expiration du délai pour la présentation des offres (4) :
le 20. 2. 1989, à 12 heures.

21 . En cas de seconde présentation des offres :
a) date de l'expiration du délai de soumission : le 6. 3 . 1989, à 12 heures ;
b) période de mise à disposition au port d'embarquement : du 11 . 3 au 25. 3. 1989 ;
c) date limite pour la fourniture : —

22. Montant de la garantie d'adjudication : 20 écus par tonne.

23. Montant de la garantie de livraison : 10 % du montant de l'offre libellée en écus.

24. Adresse pour l'envoi des offres :
Bureau de l'aide alimentaire, à l'attention de Monsieur N. Arend,bâtiment « Loi 120 », bureau 7/58, rue
de la Loi 200, B- 1 049 Bruxelles (télex : AGREC 22037 B).

25. Restitution applicable sur demande de l'adjudicataire (*) : restitution applicable le 13. 1 . 1989, fixée
par le règlement (CEE) n" 59/89 (JO n" L 10 du 13. 1 . 1989, p. 10).
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Notes

C) Le numéro de l'action est à rappeler dans toute correspondance.
(') À la demande du bénéficiaire, l'adjudicataire lui délivre un certificat émanant d'une instance officielle et
certifiant que, pour le produit à livrer, les normes en vigueur, relatives à la radiation nucléaire, dans l'État
membre concerné ne sont pas dépassées.

(3) Délégué de la Commission à contacter par l'adjudicataire : voir liste publiée au Journal officiel des
Communautés européennes n° C 227 du 7 septembre 1985, page 4.

(4) Afin de ne pas encombrer le télex, les soumissionnaires sont priés de fournir, avant la date et l'heure
fixées au point 20 de la présente annexe, la preuve de la constitution de la garantie d'adjudication visée à
l'article 7 paragraphe 4 point a) du règlement (CEE) n° 2200/87, de préférence :
— soit par porteur au bureau visé au point 24 de la présente annexe,
— soit par télécopieur à un des numéros suivants à Bruxelles : 235 01 32, 236 10 97, 235 01 30, 236 20 05.

(*) Le règlement (CEE) n0 2330/87 de la Commission (JO n° L 210 du 1 . 8 . 1987, p. 56) est applicable en ce
qui concerne la restitution à l'exportation et le cas échéant les montants compensatoires monétaires et
« adhésion », le taux représentatif et le coefficient monétaire. La date visée à l'article 2 du règlement
précité est celle figurant au point 25 de la présente annexe.

0 L'adjudicataire transmet aux représentants des bénéficiaires, lors de la livraison, un certificat sanitaire.
Q L'adjudicataire transmet aux représentants des bénéficiaires, lors de la livraison, un certificat d'origine.
(*) Le fournisseur doit envoyer un duplicata de l'original de la facture à :
MM. De Keyzer & Schûtz BV,
Postbus 1438,
Blaak 16,
NL-3000 BK Rotterdam.

C) Le certificat de radioactivité doit indiquer les teneurs en césium 134 et 137 et en iode 131 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 285/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

relatif à la fourniture de divers lots de lait écrémé en poudre au titre de l'aide
alimentaire

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 3972/86 du Conseil , du 22
décembre 1986, concernant la politique et la gestion de
l'aide alimentaire ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1 870/88 (2), et notamment son article 6
paragraphe 1 point c),

considérant que le règlement (CEE) n0 1420/87 du
Conseil, du 21 mai 1987, fixant les modalités d'applica
tion du règlement (CEE) n° 3972/86 concernant la poli
tique et la gestion de l'aide alimentaire (3), établit la liste
des pays et organismes susceptibles de faire l'objet des
actions d'aide et détermine les critères généraux relatifs au
transport de l'aide alimentaire au-delà du stade fob ;
considérant que, suite à une décision relative à l'allocation
d'aide alimentaire, la Commission a alloué à l'Inde 5 000
tonnes de lait écrémé en poudre ;
considérant qu'il y a lieu de procéder à ces fournitures
suivant les règles prévues au règlement (CEE) n0 2200/87
de la Commission, du 8 juillet 1987, portant modalités

générales de mobilisation dans la Communauté de
produits à fournir au titre de l'aide alimentaire commu
nautaire (4) ; qu'il est nécessaire de préciser notamment les
délais et conditions de fourniture ainsi que la procédure à
suivre pour déterminer les frais qui en résultent,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Il est procédé, au titre de l'aide alimentaire communau
taire, à la mobilisation dans la Communauté de produits
laitiers, en vue de fournitures aux bénéficiaires indiqués à
l'annexe I, conformément aux dispositions du règlement
(CEE) n° 2200/87 et aux conditions figurant aux annexes.
L'attribution des fournitures est opérée par voie d'adjudi
cation.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

f ') JO n0 L 370 du 30. 12. 1986, p. 1 .
W JO , n° L 168 du 1 . 7. 1988, p. 7.
P) JO n" L 136 du 26. 5. 1987, p. 1 . (♦) JO n0 L 204 du 25. 7. 1987, p. 1 .
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ANNEXE I

LOTS A et B

1 . Actions n" 13/89 et 14/89 (') — Décision de la Commission du 11 . 12. 1 987° (opération Flood III).
2. Programme : 1989.
3. Bénéficiaire : Inde.

4. Représentant du bénéficiaire (3) : Embassy of India, chaussée de Vleurgat 217, B-1050 Bruxelles, Mr.
Banerjee, Counsellor (tél.: 640 97 34 ; télex : 22510 INDEM B).

5. Lieu ou pays de destination : Inde.
5a. Adresse du destinataire :

A : National Dairy Development Board, Raj Mahal 84, veer Nariman Road, Bombay 400020 (télex :
0113437 01174409 NDDB IN ; tél.: 2 04 85 32/2 04 89 69)

B : National Dairy Development Board, Block DK.-I, Sector 2, Salt Lake City, Calcutta 700064 (télex :
021 5526 ; tél. : 37 06 40/1/2/3/4)

6. Produit a mobiliser : lait écrémé en poudre;
7. Caractéristiques et qualité de la marchandise (z) (*) Ç) : voir JO n° C 216 du 14. 8 . 1987, p. 3

(I.1A1 et I.1A2).
8. Quantité totale : 5 000 tonnes)
9. Nombre de lots : 2 (A : 3 000 tonnes ; B : 2 000 tonnes).
10. Conditionnement et marquage : 25 kg en conteneurs de 20 pieds ; voir JO n° C 216 du 14. 8 . 1987,

p. 3 (1.1A3).
Inscriptions complémentaires sur l'emballage : voir annexe II et -voir JO n° C 216 du 14. 8 . 1987, p. 3
(1.1A4).

11 . Mode de mobilisation du produit (*) : marché de la Communauté.
La fabrication du lait écrémé ën poudre doit être opérée au maximum 6 mois avant la période de mise
à disposition au port d'embarquement.

12. Stade de livraison : rendu destination.

13. Port d'embarquement : —
14. Port de débarquement indiqué par le bénéficiaire : —
15. Port de débarquement : A : Bombay ; B : Calcutta.
16. Adresse du magasin et, le cas échéant, port de débarquement : voir l'annexe III.
17. Période de mise à disposition au port d'embarquement en cas d'attribution de la fourniture

au stade port d'embarquement : du 11 au 18. 3. 1989.
18. Date limite pour la fourniture : A : 15. 4. 1989 ; B : 30. 4. 1989.
19. Procédure pour déterminer les frais de fourniture : adjudication.
20. En cas d'adjudication, date de l'expiration du délai pour la présentation des offres (4) : le 21 . 2.

1 989, à 12 heures.

21 . En cas de seconde présentation des offres :
a) date de l'expiration du délai de soumission : le 28. 2. 1989, à 12 heures ;
b) période de mise à disposition au port d'embarquement en cas d'attribution de la fourniture au stade
port d'embarquement : du 18 au 25. 3 . 1989 ;

c) date limite pour la fourniture : A : 22. 4. 1989 ; B : 7. 5. 1989.
22. Montant de la garantie d'adjudication : 20 écus par tonne.
23. Montant de la garantie de livraison : 10 % du montant de l'offre libellée en écus.
24. Adresse pour l'envoi des offres :

Bureau de l'aide alimentaire,
à l'attention de Monsieur N. Arend,
bâtiment Loi 120, bureau 7/58,
rue de la Loi 200,
B- 1 049 Bruxelles

(télex ; AGREC 22037 B).
25. Restitution applicable sur demande de l'adjudicataire O : restitution applicable le 13. 1 . 1989,

fixée par le règlement (CEE) n0 59/89 (JO n» L 10 du 12. 1 . 1989, p. 10).



N0 L 33/18 Journal officiel des Communautés européennes 4. 2. 89

Notes

(') Le numéro de l'action est à rappeler dans toute correspondance.
(2) À la demande du bénéficiaire, l'adjudicataire lui délivre :
a) un certificat, légalisé par une ambassade de l'Inde, émanant d'une instance officielle et certifiant que,
pour le produit à livrer, les normes en vigueur, relatives à la radiation nucléaire, dans l'État membre
concerné, ne sont pas dépassées ;

b) un certificat légalisé par une ambassade de l'Inde, délivré par la société de surveillance à la suite d'une
analyse complémentaire de la radioactivité, effectuée au port d'embarquement.

(3) Délégué de la Commission à contacter par l'adjudicataire : voir liste publiée au Journal officiel des
Communautés européennes n0 C 227 du 7 septembre 1985, page 4. !

(4) Afin de ne pas encombrer le télex, les soumissionnaires sont priés de fournir, avant la date et l'heure
fixées au point 20 de la présente annexe, la preuve de la constitution de la garantie d'adjudication visée à
l'article 7 paragraphe 4 point a) du règlement (CEE) n° 2200/87 de préférence :
— soit par porteur au bureau visé au point 24 de la présente annexe,
— soit par télécopieur à un des numéros suivants à Bruxelles : 235 01 32, 236 10 97, 235 01 30, 236 20 05.

f5) Le règlement (CEE) n0 2330/87 de la Commission (JO n0 L 210 du 1.8. 1987, p. 56) est applicable en ce
qui concerne la restitution à l'exportation et, le cas échéant, les montants compensatoires monétaires et
« adhésion », le taux représentatif et le coefficient monétaire. La date visée à l'article 2 du règlement
précité est celle figurant au point 25 de la présente annexe.

0 Le certificat de radioactivité doit indiquer la teneur en césium 134 et 137 et en strontium 90.
f7) Le lait écrémé en poudre doit être exempt de matières et d'odeurs étrangères et d'agents neutralisants. Sa
qualité doit être uniforme et de bonne conservation.

(') Le connaissement sera établi à l'ordre du représentant désigné par l'adjudicataire pour agir en son nom au
port de débarquement.
En outre, le représentant du fournisseur sera également le cosignataire dés marchandises, et le connaisse
ment sera endossé par l'adjudicataire à l'ordre du bénéficiaire afin de permettre l'accomplissement des
formalités douanières ; les droits de douane seront payés, le cas échéant, par le bénéficiaire, les frais de
dédouanement étant à charge de l'adjudicataire.
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ANEXO II — BILAG II — ANHANG II — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ II — ANNEX II — ANNEXE II — ALLEGATO II —
BIJLAGE II — ANEXO II

Designación
del lote

Parti

Bezeichnung
der Partie

Χαρακτηρισμός
της παρτίδας

Lot

Désignation
du lot

Designazione
della partita

Aanduiding
van de partij

Designação
do lote

Cantidad total del lote
(en toneladas)
Totalmængde

(tons)
Gesamtmenge
der Partie
(in Tonnen)

Συνολική ποσότητα
της παρτίδας
(σε τόνους)
Total quantity
(in tonnes)

Quantité totale du lot
(en tonnes)
Quantità totale
della partita
(in tonnellate)

Totale hoeveelheid
van de partij
(in ton)

Quantidade total
(em toneladas)

Cantidades parciales
(en toneladas)
Delmængde

(tons)

Teilmengen
(in Tonnen)

Μερικές ποσότητες
(σε τόνους)

Partial quantities
(in tonnes)

Quantités partielles
(en tonnes)

Quantitativi parziali
(in tonnellate)

Deelhoeveelheden
(in ton)

Quantidades parciais
(em toneladas)

Beneficiario

Modtager

Empfänger

Δικαιούχος

Beneficiary

Bénéficiaire

Beneficiario

Begunstigde

Beneficiário

País destinatario

Modtagerland

Bestimmungsland

Χώρα
προορισμού

Recipient country

Pays destinataire

Paese destinatario

Bestemmingsland

Pais destinatário

Inscripción en el embalaje

Emballagens påtegning

Aufschrift auf der Verpackung

Ένδειξη επί της συσκευασίας

Markings on the packaging

Inscription sur l'emballage

Iscrizione sull'imballaggio

Aanduiding op de verpakking

Inscrição na embalagem

A 3 000

•

India India Action No 13/89 / Food aid to India from the
European Economic Community / Recipient
NDDB Bombay / For Operation Flood II

B 2 000 India India Action No 14/89 / Food aid to India from the
European Economic Community / Recipient
NDDB Calcutta / For Operation Flood III
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ANEXO III- BILAG III-ANHANG III- ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ III-ANNEXIII-ANNEXE III-ALLEGATO III- BIJLAGE III
— ANEXO III

Designación
del lote

Parti

Bezeichnung
der Partie

Χαρακτηρισμός
της παρτίδας

Lot

Désignation
du lot

Designazione
della partita

Aanduiding
van de partij
Designação
do lote

Cantidad total del lote
(en toneladas)
Totalmængde

(tons)
Gesamtmenge
der Partie
(in Tonnen)

Συνολική ποσότητα
της παρτίδας
(σε τόνους)
Total quantity
(in tonnes)

Quantité totale du lot
(en tonnes)
Quantità totale
della partita
(in tonnellate)

Totale hoeveelheid
van de partij
(in ton)

Quantidade total
(em toneladas)

Cantidades parciales
(en toneladas)
Delmængde

(tons)

Teilmengen
(in Tonnen)

Μερικές ποσότητες
(σε τόνους)

Partial quantities
(in tonnes)

Quantités partielles
(en tonnes)

Quantitativi parziali
(in tonnellate)

Deelhoeveelheden
(in ton)

Quantidades parciais
(em toneladas)

Beneficiario

Modtager

Empfänger

Δικαιούχος

Beneficiary

Bénéficiaire

Beneficiario

Begunstigde

Beneficiário

Pais destinatario

Modtagerland

Bestimmungsland

Χώρα
προορισμού

Recipient country

Pays destinataire

Paese destinatario

Bestemmingsland

Pais destinatário

Dirección , del almacén

Adresse på lageret

Anschrift des Lagers >

Διεύθυνση της αποθήκης

Address of the warehouse

Adresse du magasin

Indirizzo del .magazzino

Adres van de opslagplaats

Endereço do armazém

A 3 000 Indie Indie National Dairy Development Board (NDDB),
Unit No 12, Aarey Milk Colony, Western
Express Highway, Coregaon (E) Bombay 400 063

B 2 000 Indie Indie NDDB Godown Complex, Dankuni, c/o
Calcutta Mother Dairy, Gate No 111 (Beside
Delhi Road), PO Chakundi District Hooghly
(WB) '



4. 2. 89 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 33/21

RÈGLEMENT (CEE) N° 286/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 2444/88 relatif à l'ouverture d'une adjudication
de la restitution à l'exportation d'orge

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
L'article 1 er paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 2444/88
est modifié comme suit :

« 1 . Une mesure particulière d'interventicJh, sous
forme d'une restitution à l'exportation, est appliquée
pour 1 000 000 de tonnes d'orge produites en
Espagne. »

Article 2

L'article 2 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2444/88
est modifié comme suit :

< 3 . L'adjudication est ouverte jusqu'au 25 mai
1989. Pendant sa durée, il est procédé à des adjudica
tions hebdomadaires, pour lesquelles les dates de
dépôt des offres sont déterminées dans l'avis d'adjudi
cation. »

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation «a journai officiel des Communautés européennes.

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 166/89 (*),

vu le règlement (CEE) n° 2746/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, établissant, dans le secteur des céréales, les
règles relatives à l'octroi des restitutions à l'exportation et
aux critères de fixation de leur montant ('), et notamment
son article 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 2444/88 de la
Commission (4), modifié par le règlement (CEE) n°
3616/88 {% a ouvert une adjudication de la restitution à
l'exportation d'orge ;
considérant que, dans la situation actuelle, il se révèle
opportun d'augmenter la quantité mise en adjudication et
de prolonger cette adjudication ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n» L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 20 du 25. 1 . 1989, p. 16.
O JO n® L 281 du 1 . 1JL 1975, p. 78.
(4) JO n» L 211 du 4. 8 . 1988, p. 15.
O JO n" L 315 du 22. 11 . 1988, p. 20.
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RÈGLEMENT (CEE) N» 287/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

relatif à la suspension du règlement (CEE) n° 732/78 fixant les modalités de vente
aux forces armées des États membres de viandes bovines détenues par les

organismes d'intervention

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil, du 27 juin
1968, portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 4132/88 (2), et notamment son
article 7 paragraphe 3,
considérant que, par lé règlement (CEE) n0 732/78 (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1809/
87 (4), la Commission a prévu des ventes de viande bovine
aux forces armées dans le cadre des mesures d'écoulement
particulières ; que, compte tenu de la situation actuelle
des stocks d'intervention, il y a lieu de suspendre ledit
règlement ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le règlement (CEE) n0 732/78 est suspendu.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n0 L 148 du 28 . 6. 1968, p. 24.
0 JO n° L 362 du 30 . 12. 1988, p. 4.
(3 JO n0 L 99 du 12. 4. 1978, p. 14.
M JO n" L 170 du 30. 6. 1987, p. 23.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 288/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

concernant la détermination de l'origine des circuits intégrés

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 802/68 du Conseil, du 27 juin
1968, relatif à la définition commune de la notion d'ori
gine des marchandises ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3860/87 (2), et notamment son arti
cle 14,

considérant que l'article 5 du règlement (CEE) n° 802/68
dispose qu'une marchandise dans la production de
laquelle sont intervenus deux ou plusieurs pays est origi
naire du pays où a eu lieu la dernière transformation ou
ouvraison substantielle, économiquement justifiée, effec
tuée dans une entreprise équipée à cet effet et ayant
abouti à la fabrication d'un produit nouveau ou représen
tant un stade de fabrication important ;
considérant que, pour les circuits intégrés, la diversité des
opérations intervenant dans le processus de fabrication
exige que l'on détermine la dernière transformation ou
ouvraison substantielle au sens de l'article 5 du règlement
(CEE) n0 802/68 ;

considérant que le stade de diffusion est techniquement
très complexe ; qu'il exige une grande précision et
implique d'importants investissements de recherche ; que,
dans le contexte de l'ensemble des opérations nécessaires
à la fabrication de circuits intégrés, il est considéré que les
opérations de fabrication postérieures à la diffusion (telles
que l'assemblage et l'essai) sont tellement moins impor
tantes que la diffusion qu'elles ne peuvent constituer,

pnses individuellement ou dans leur ensemble, une
ouvraison substantielle dans le processus de fabrication
des circuits intégrés ; que la diffusion, qui contribue à
rendre le circuit intégré « intelligent » et à le doter de
toutes les capacités fonctionnelles nécessaires, doit être
considérée comme la dernière transformation substan
tielle dans la fabrication des circuits intégrés, au sens de
l'article 5 du règlement (CEE) n0 802/68 ; que la diffusion
doit donc être considérée dans ce contexte comme l'opé
ration au coure de laquelle les circuits intégrés sont
formés sur un support semi-conducteur, grâce à l'intro
duction sélective d'un dopant adéquat ;

considérant que les dispositions du présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de l'origine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

La fabrication des circuits intégrés rie confère à ces
derniers l'origine du pays où elle a été réalisée que si les
conditions fixées à l'annexe du présent règlement sont
remplies.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur trois jours après sa
publication au Journal officiel des Communautés euro
péennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER
/

Membre de la Commission

' O JO n° L 148 du 28. 6. 1968, p. 1 .
o JO n" L 363 du 23. 12. 1987, p. 30.
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ANNEXE

Code NC Désignation du produit
Ouvraison ou transformation qui,

appliquée à des matières non originaires,
confère le caractère de produit originaire

( 1 ) (2) (3)

ex 8542 Circuits intégrés Opération de diffusion
(au cours de laquelle les circuits intégrés sont formés sur un
support à semi-conducteur, grâce à l'introduction sélective
d'un dopant adéquat)
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RÈGLEMENT (CEE) N° 289/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant, pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 1989, la quantité
maximale de certains produits du secteur des matières grasses à mettre à la

consommation et à importer en Espagne et au Portugal

par le règlement (CEE) n0 1726/87 ('), prévoit la fixation
des quantités d'huiles et de graisses à mettre à la consom
mation au Portugal ainsi que des limites du volume
annuel des importations de ces produite ; qu'il y a lieu de
fixer les limites, conformément aux critères définis à l'ar
ticle 292 de l'acte d'adhésion ; que le bilan global d'ap
provisionnement prévu à l'article 4 du règlement (CEE)
n° 475/86 a été établi ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des matières
grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n0 475/86 du Conseil, du 25 février
1986, déterminant les règles générales du régime de
contrôle des prix et des quantités mises à la consomma
tion en Espagne de certains produits du secteur des
matières grasses ('), modifié par le règlement (CEE)
n0 1930/88 (2), et notamment son article 16,

vu le règlement (CEE) n0 476/86 du Conseil, du 25 février
1986, déterminant les règles générales du régime de
contrôle des prix et des quantités mises à la consomma
tion au Portugal de certains produits du secteur des
matières 'grasses (3), modifié par le règlement (CEE)
n0 1920/87 (4), et notamment son article 14,

considérant que l'article 2 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 1183/86 de la Commission, du 21 avril 1986,
arrêtant les modalités du régime de contrôle des prix et
des quantités mises à la consommation en Espagne de
certains produits du secteur des matières grasses (*),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3729/
88 (6), prévoit la fixation des quantités d'huiles et de
graisses à mettre à la consommation en Espagne et des
limites du volume annuel des importations de ces
produits ; que le règlement (CEE) n° 3419/88 de la
Commission Q a fixé pour la campagne de commerciali
sation 1988/1989 la quantité maximale d'huile de tour
nesol à mettre à la consommation et à exporter en
Espagne ; qu'il y a lieu de fixer les limites pour les autres
produits ou groupe de produits énumérés à l'article 1 er
paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1183/86 ; que le
bilan global d'approvisionnement prévu à l'article 4 du
règlement (CEE) n0 475/86 a été établi ;

considérant que l'article 2 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 1184/86 de la Commission, du 21 avril 1986,
arrêtant les modalités du régime de contrôle des quantités
mises à la consommation au Portugal de certains produits
du secteur des matières grasses (8), modifié en dernier lieu

Article premier

1 . Pour la période allant du 1 er janvier au 31 décembre
1989, les quantités à mettre à la consommation en
Espagne sont fixées aux niveaux ci-après :

a) 135 000 tonnes d'huiles visées à l'annexe I du règle
ment (CEE) n0 1183/86 destinées à l'alimentation
humaine, dont 100 000 tonnes d'huile de soja ;

b) 65 000 tonnes d'autres huiles et graisses destinées à
l'alimentation humaine ;

c) — 12 000 tonnes d'huiles de lin, de ricin et de bois de
Chine,

— 12 000 tonnes d'huile de soja,
— 25 000 tonnes des autres huiles destinées à des fins
autres que l'alimentation humaine.

2. Pour la période allant du 1 er janvier au 31 décembre
1989, les quantités à mettre à la consommation au
Portugal sont fixées aux niveaux ci-après :

a) 85 000 tonnes d'huile de soja ;
b) 126 000 tonnes d'huiles visées à l'annexe I du règle
ment (CEE) n0 1184/86 ;

c) 35 000 tonnes d'autres huiles et graisses alimentaires.

Article 2

1 . Pour la période allant du 1 " janvier au 31 décembre
1989, les limites du volume des importations en Espagne
sont fixées aux niveaux ci-après :

(') JO n0 L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 47.
(2) JO n0 L 170 du 2. 7. 1988, p. 3 .
(3) JO n0 L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 51 .
(4) JO n» L 183 du 3 . 7. 1987, p. 18 .
O JO n0 L 107 du 24. 4. 1986, p. 17.
e) JO n' L 326 du 30. 11 . 1988, p. 21
f) JO n0 L 301 du 4. 11 . 1988, p. 33.
H JO n" L 107 du 24. 4. 1986, p. 23. O JO n0 L 163 du 23. 6. 1987, p. 17.
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a) 0 tonne d huiles visées à l'annexe I du règlement (CEE)
n0 1183/86 destinées à l'alimentation humaine ;

b) 57 500 tonnes d'autres huiles et graisses destinées à
l'alimentation humaine ;

c) — 12 000 tonnes d'huiles de lin, de ricin et de bois de
Chine,

— 0 tonne d'huile de soja,
— 25 000 tonnes des autres huiles destinées à des fins
autres que l'alimentation humaine.

2. Pour la période allant du 1 er janvier au 31 décembre
1989, les limites du volume des importations au Portugal
sont fixées aux niveaux ci-après :

a) 85 000 tonnes d huile de soja ;
b) 114 000 tonnes d'huiles visées à l'annexe I du règle
ment (CEE) n0 1184/86 ;

c) 35 000 tonnes d'autres huiles et graisses alimentaires.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1" janvier 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

/
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RÈGLEMENT (CEE) N° 290/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

portant établissement de plafonds et d'une surveillance communautaire des
importations de certains produits originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et

du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer (1989)

Portugal diffèrent, respectivement jusquau 31 décembre
1989 et 31 décembre 1990, l'application du régime préfé
rentiel dans le secteur des fruits et légumes relevant du
règlement (CEE) n0 1035/72 du Conseil (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2238/88 (*) ; que,
par conséquent, la concession tarifaire susmentionnée
n'est pas applicable actuellement en Espagne et au Portu
gal ;

considérant que l'application du régime de plafonds
nécessite que la Communauté soit informée régulière
ment de. l'évolution des importations desdits produits
originaires de ces pays ; qu'il est, dès lors, indiqué de
soumettre l'importation de ces produits à un système de
surveillance ;

considérant que cet objectif peut être atteint par le recours
à un mode de gestion sur l'imputation, à l'échelle
communautaire, des importations des produits en ques
tion sur les plafonds au fur et à mesure que ces produits
sont présentés en douane sous le couvert de déclarations
de mise en libre pratique ; que ce mode de gestion doit
prévoir la possibilité de rétablir les droits des tarife doua
niers dès que lesdits plafonds sont atteints à l'échelle de la
Communauté ;

considérant que ce mode de gestion requiert une collabo
ration étroite et particulièrement rapide entre les États
membres et la Commission, laquelle doit notamment
pouvoir suivre l'état d'imputation au regard des plafonds
et en informer les États membres ; que cette collaboration
doit être d'autant plus étroite qu'il est nécessaire que la
Commission puisse prendre les mesures adéquates pour
rétablir les droits des tarifs douaniers lorsque l'un desdits
plafonds est atteint ;

considérant que les mesures au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité dé gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 486/85 du Conseil, du 26 février
1985, relatif au régime applicable à des produits agricoles
et à certaines marchandises résultant de la transformation
de produits agricoles originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'ou
tre-mer ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1821 /87 (2), et notamment ses articles 13 bis et 22,

considérant que l'article 13 bis du règlement (CEE) n°
486/85 prévoit que les produits qui y sont énumérés,
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Paci
fique ou des pays et territoires d'outre-mer, sont soumis à
l'importation dans la Communauté à des droits réduits
progressivement ; que le bénéfice de la réduction des
droits est limité à des plafonds au-delà desquels les droits
de douane effectivement applicables à l'égard des pays
tiers peuvent être rétablis ;

considérant que, dans la limite de ces plafonds tarifaires,
les droits sont réduits progressivement à concurrence des
pourcentages fixés audit article, au cours des mêmes
périodes et aux mêmes rythmes que ceux prévus aux arti
cles 75 et 268 de l'acte d'adhésion de l'Espagne et du
Portugal ; que, pour l'année 1989, ces droits préférentiels
sont égaux à 63,6 % des droits applicables concernant les
aulx et à 60 % des droits applicables concernant les
salades « Iceberg » ;

considérant que, par le règlement (CEE) n° 1450/88 de la
Commission, du 27 mai 1988, relatif aux droits applica
bles dans la Communauté dans sa composition au 31
décembre 1985 des salades « Iceberg » en provenance
d'Espagne et du Portugal (3), une suspension partielle du
droit de douane applicable à l'égard de ces États membres
a été adoptée, pour la période du 1 er juillet au 30
septembre 1989 ; qu'il convient d'appliquer le même taux
de droit aux importations de ces produits originaires des
États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays
et territoires d'outre-mer ;

considérant que, en vertu des dispositions du règlement
(CEE) n0 1820/87 du Conseil, du 25 juin 1987 concernant
l'application de la décision n0 2/87 du Conseil des minis
tres ACP-CEE relative à la mise en vigueur anticipative
du protocole d'adhésion de l'Espagne et du Portugal à la
troisième convention ACP-CEE (4), l'Espagne et le

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les importations des produits originaires des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et
territoires d'outre-mer sont soumises à des plafonds et à
une surveillance communautaire dans la Communauté,
dans sa composition au 31 décembre 1985.

f1) JO n0 L 61 du 1 . 3 . 1985, p. 4.h JO n" L 172 du 30. 6. 1987, p. 102.
P) JO n" L 132 du 28. 5. 1988, p. 25.
K JO n" L 172 du 30. 6. 1987, p. 1 .

O JO n0 L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
M JO n0 L 198 du 26. 7. 1988, p. 1 .
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ci-avant, selon la périodicité et dans les délais indiqués au
paragraphe 4.

3. Dès que les plafonds sont atteints, la Commission
peut rétablir par voie de règlement, jusqu'à la fin de la
période de validité, la perception des droits de douane
applicables à l'égard de pays tiers.

4. Les États membres communiquent à la Commission,
au plus tard le quinzième jour de chaque mois, les relevés
des imputations effectuées au cours du mois précédent. À
la demande de la Commission, ils communiquent les
relevés des imputations selon une périodicité décadaire,
ces relevés devant être transmis dans un délai de cinq
jours francs à compter de l'expiration de chaque décade.

Les désignations des produits visés au premier alinéa,
leurs codes de la nomenclature combinée, les droits de
douane applicables, les périodes de validité et les niveaux
des plafonds sont indiqués à l'annexe.
2. Les imputations sur les plafonds sont effectuées au
fur et à mesure que les produits sont présentés en douane
sous le couvert de déclarations de mise en libre pratique,
accompagnés d'un certificat de circulation des marchan
dises.

Une marchandise ne peut être imputée sur le plafond que
si le certificat de circulation des marchandises est présenté
avant la date de rétablissement de la perception des droits
de douane.

L'état d'épuisement des plafonds est constaté au niveau de
la Communauté sur la base des importations imputées
dans les conditions définies aux alinéas précédents.
Les États membres informent la Commission des impor
tations effectuées conformément aux modalités énoncées

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 " mars 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

ANNEXE

Numéros
d'ordre

Code NC Désignation des marchandises
Droit

de douane
applicable

Montant
du plafond
(en tonnes)

12.0040 ex 0703 20 00 Aulx, du 1" mars au 31 mai 1989 7,6 % 500

12.0050 ex 070511 10 Salades * Iceberg » (Lactuca sattva,
variété capitata), du 1" juillet au 30
septembre 1989

8,2 %
min. 1,5 écu/
100 kg/brut

1 000

i
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RÈGLEMENT (CEE) N» 291/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les prix de référence des concombres pour la campagne 1989

prix de reference ne peut etre inférieur au prix de réfé
rence de la campagne précédente ;

considérant que, pour tenir compte des écarts saisonniers
des prix, il y a lieu de diviser la campagne en plusieurs
périodes et de fixer un prix de référence pour chacune
d'elles ;

considérant que les prix à la production correspondent à
la moyenne des cours constatés, pendant les trois années
précédant la date de fixation du prix de référence pour un
produit indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans les
zones de production où les cours sont les plus bas, pour
les produits ou les variétés qui représentent une partie
considérable de la production commercialisée tout au
long de l'année ou pendant une pairie de celle-ci et qui
répondent à des conditions déterminées en ce qui
concerne le conditionnement ; que la moyenne des cours
pour chaque marché représentatif doit être établie en
excluant les cours qui peuvent être considérés comme
excessivement élevés ou excessivement bas par rapport
aux fluctuations normales constatées sur ce marché ;

considérant que, conformément à l'article 140 para
graphe 2 et à l'article 272 paragraphe 3 de l'acte d'adhé
sion, les cours des produits espagnols et portugais ne sont
pas retenus aux fins du calcul des prix de référence,
respectivement pour la première phase en ce qui
concerne l'Espagne et la première étape en ce qui
concerne le Portugal ;

considérant que les concombres produits dans la Commu
nauté proviennent principalement des cultures en serre ;
que c'est donc à ce type de produit que correspondent les
prix de référence fixés pour cette campagne ; que les
concombres importés de certains pays tiers proviennent
de cultures de plein champ ; que ces concombres, Jrien
que pouvant être classés dans la catégorie 1, ne sont pas
comparables, quant à la qualité et quant au prix, aux
produits de serre ; qu'il convient dès lors d'affecter les
cours de concombres non produits en serre d'un coeffi
cient d'adaptation ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 1035/72 du Conseil, du
18 mai 1972, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des fruits et légumes ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 2238/88 (2), et notamment
son article 27 paragraphe 1 ,

considérant que, aux termes de l'article 23 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1035/72, il est fixé
annuellement, avant le début de la campagne de commer
cialisation, des prix de référence valables pour l'ensemble
de la Communauté ;

considérant que, eu égard à l'importance de la production
de concombres dans la Communauté, il est nécessaire de
fixer un prix de référence pour ce produit ;

considérant que la commercialisation des concombres
récoltés au cours d'une campagne de production déter
minée s'échelonne du mois de janvier au mois de
décembre ; que les quantités minimes récoltées au cours
du mois de janvier et la première décade de février ainsi
qu'au cours des deux dernières décades de novembre et
du mois de décembre ne justifient pas la fixation de prix
de référence pour toute l'année ; qu'il n'y a donc lieu de
fixer des prix de référence qu'à partir du 11 février et
jusqu'au 10 novembre ;

considérant que, selon l'article 23 paragraphe 2 point b)
du règlement (CEE) n0 1035/72, les prix de référence sont
fixés à un niveau égal à celui de la campagne précédente,
majoré, après déduction du montant forfaitaire des frais de
transports de la campagne précédente supportés par les
produits communautaires depuis les zones de production
jusqu'au centre de consommation de la Communauté :

— de l'augmentation des coûts de production dans le
secteur des fruits et légumes diminuée de l'accroisse
ment de la productivité,

— du montant forfaitaire des frais de transport pour la
campagne en cause ;

que le niveau ainsi obtenu ne peut toutefois pas dépasser
la moyenne arithmétique des prix à la production de
chaque État membre majoré des frais de transport pour la
campagne en cause, le montant ainsi obtenu étant majoré
de l'augmentation des coûts de production diminuée de
l'accroissement de la productivité ; que, par ailleurs, le

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Pour la campagne 1989, les prix de référence des
concombres des codes NC 0707 00 11 et 0707 00 19,
exprimés en écus pour 100 kilogrammes net, sont fixés
comme suit pour les produits de la catégorie de qualité I,
tous calibres, présentés en emballage :

(') JO n" L 118 du 20. 5. 1972, p. 1 .
(2) JO n" L 198 du 26. 7. 1988, p. 1 .
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— fevrier (du 11 au 20): 143,36
(du 21 au 28): 122,42

— mars : 112,14
— avril : 92,76
— mai : 76,12
— juin : 63,76
— juillet : 47,97
— août : ( 48,34
— septembre : 57,25
— du 1 er octobre au 10 novembre : 81,62.

nance des pays tiers, sont affectés après déduction des
droits de douane :

— du 11 février au 30 septembre, du coefficient de 1,30,
— du 1" octobre au 10 novembre, du coefficient de 1,00.

î

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 11 février 1989.
2. En vue du calcul du prix d entrée, les cours de
concombres non produits en serre, importés en prove

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 292/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant les montants à percevoir dans le secteur de la viande bovine sur les
produits ayant quitté le Royaume-Uni au cours de la semaine du 16 au 22 janvier

1989

rant à 1 annexe dudit règlement sont fixés chaque semaine
par la Commission ;

considérant qu'il convient dès lors de fixer les montants à
percevoir sur les produits ayant quitté le Royaume-Uni au
cours de la semaine du 16 au 22 janvier 1989,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 1347/86 du Conseil, du 6 mai
1986, concernant l'octroi d'une prime à l'abattage de
certains gros bovins de boucherie au Royaume-Uni ('),
modifié par le règlement (CEE) n0 467/87 (2),
vu le règlement (CEE) n° 1695/86 de la Commission, du
30 mai 1986, établissant les modalités d'application de la
prime à l'abattage de certains gros bovins de boucherie ait
Royaume-Uni (3), modifié par le règlement (CEE) n°
3988/87 (4), et notamment son article 7 paragraphe 1 ,
considérant que, conformément à l'article 3 du règlement
(CEE) n° 1347/86, un montant équivalant au montant de
la prime variable à l'abattage octroyé au Royaume-Uni est
perçu sur les viandes et préparations provenant des
animaux qui ont bénéficié de cette prime, lors de leur
expédition vers les autres États membres ou de leur
exportation vers . les pays tiers ;
considérant que, selon l'article 7 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 1695/86, les montants à percevoir à la
sortie du territoire du Royaume-Uni sur les produits figu

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

En application de l'article 3 du règlement (CEE)
n0 1347/86 modifié et pour les produits visés à l'article 7
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1695/86 ayant quitté
le territoire du Royaume-Uni au cours de la semaine du
16 au 22 janvier 1989, les montants à percevoir sont fixés
à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.
Il egt applicable à a partir du 16 janvier 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

0) JO n- L 119 du 8. 5. 1986, p. 40.M JO n" L 48 du 17. 2. 1987, p. 1 .
f) JO n0 L 146 du 31 . 5. 1986, p. 56.rf JO n» L 376 du 31 . 12. 1987, p. 31
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 3 lévrier 1989, fixant les montants t percevoir dans le
secteur de la viande bovine sur les produits ayant quitté le Royaume-Uni au cours de la

semaine du 16 au 22 janvier 1989

(en Écus/100 kg poids net)

Code NC Montants

0201 10 10 26,26474
0201 10 90 26,26474
0201 20 21 26,26474
0201 20 29 26,26474
0201 20 31 21,01179
0201 20 39 21,01179
0201 20 51 31,51769
0201 20 59 31,51769

, 0201 20 90 21,01179
0201 30 00 35,98269
0202 10 00 26,26474
0202 20 10 26,26474
0202 20 30 21,01179
0202 20 50 31,51769

0202 20 $0 21,01179
0202 30 10 35,98269
0202 30 50 35,98269

0202 30 90 35,98269
0206 10 95 35,98269
0206 29 91 35,98269
0210 20 10 21,01179
0210 20 90 29,94180

' 0210 90 41 29,94180

1602 50 10 (') 29,94180

1602 50 10 0 21,01179

(') Contenant en poids 80 % ou plus de viandes bovines.
f2) Autres.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 293/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

arrêtant certaines dispositions concernant la délivrance des certificats « MCE »
pour l'huile d'olive

lieu de limiter les importations au Portugal des produits
en cause ; que, dans l'attente des mesures définitives en
vertu de l'article 252 paragraphe 3 de l'acte d'adhésion, il
convient de délivrer les certificats au prorata des quantités
encore disponibles dans le plafond trimestriel ; que le
coefficient à appliquer aux certificats à délivrer tient
compte des demandes notifiées jusqu'à la date
du 2 février 1989 ;

considérant qu'il convient également de suspendre toute
nouvelle délivrance de certificat pour le produit en cause ;
que cette mesure a pour effet d'entraîner le rejet des
demandes présentées à partir du 2 février 1989,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et
notamment son article 252 paragraphe 1 ,
considérant que le règlement (CEE) n0 3711 /88 de la
Commission, du 28 novembre 1988, fixant le plafond
indicatif d'importation d'huile d'olive au Portugal pour la
campagne 1988/1989 ('), a fixé, pour chaque trimestre, le
plafond à 1 500 tonnes ;

considérant que l'article 252 de l'acte d'adhésion prévoit
que, dans le cas où l'évolution des échanges intracommu
nautaires fait apparaître un accroissement significatif des
importations réalisées ou prévisibles et si cette situation
conduit à atteindre ou à dépasser le plafond indicatif
d'importation du produit pour la campagne de commer
cialisation en cours, des mesures peuvent être décidées ;
considérant qUe les modalités relatives à la délivrance des
certificats « MCE » sont prévues par le règlement (CEE)
n0 574/86 (2), déterminant les modalités d'application du
mécanisme complémentaire applicable aux échanges,
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3296/88 (3) ;

considérant que, pour l'huile , d'olive relevant des codes
NC 1509 et 1510 00, les demandes de certificats pour le
trimestre du 1 er février au 30 avril 1989 dépassent large
ment le plafond ; que, compte tenu de la situation, il y a

Article premier
1 . Les certificats < MCE » demandés et notifiés à la
Commission jusqu'au 2 février 1989 pour l'huile d'olive
relevant des codes NC 1509 et 1510 00 sont délivrés à
concurrence de 2,98 % de la quantité demandée.

2. La délivrance des certificats « MCE », pour les
demandes présentées à compter du 2 février 1989, est
suspendue.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 fevrier 1989 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n» L 325 du 29 . 11 . 1988, p. 40.
(2) JO n» L 57 du 1 . 3 . 1986, p. 1 .
(3 JO n" L 293 du 27. 10 . 1988, p. 7.
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RÈGLEMENT (CEE) N» 294/89 DE LA COMMISSION
du 3 février 1989

fixant le montant de l'aide dans le secteur des graines oléagineuses

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 2210/88 (2), et notamment son article 27 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n0 1678/85 du Conseil, du 11 juin
1985, fixant les taux de conversion à appliquer dans le
secteur agricole (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 275/89 (4),

vu le règlement (CEE) n0 1569/72 du Conseil, du 20
juillet 1972, prévoyant des mesures spéciales pour les
graines de colza, de navette et de tournesol (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2216/88 (<% et
notamment son article 2 paragraphe 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que le montant de l'aide visée à l'article 27 du
règlement n0 136/66/CEE a été fixé par le règlement
(CEE) n0 250/89 de la Commission f) ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 250/89 aux données dont la

Commission a connaissance conduit à modifier le
montant de l'aide, actuellement en vigueur, conformé
ment aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
1 . Le montant de l'aide et les taux de change visés à
l'article 33 paragraphes 2 et 3 du règlement (CEE)
n° 2681 /83 de la Commission (s) sont fixés aux annexes.
2. Le montant de l'aide compensatoire visé à l'article
14 du règlement (CEE) n0 475/86 du Conseil (*) pour les
graines de tournesol récoltées en Espagne est fixé à l'an
nexe III .

3 . Le montant de l'aide spéciale prévue par le règle
ment (CEE) n0 1920/87 du Conseil (,0) pour les graines de
tournesol récoltées et transformées au Portugal est fixé à
l'annexe III .

4. Toutefois, le montant de l'aide en cas de fixation à
l'avance pour la campagne de commercialisation 1989/
1990 pour le colza et la navette sera confirmé ou
remplacé avec effet au 6 février 1989 pour tenir compte
des prix et des mesures connexes, pour la campagne de
commercialisation 1989/1990 et notamment celles qui
concernent le régime des quantités maximales garanties.

Articlê 2

Le présent règlement entre en vigueur le 6 février 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.
Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

o JO n» 172 du 30. 9. 1966, p. 3025/66.
O JO n0 L 197 du 26. 7. 1988, p. 1 .
O JO n» L 164 du 24. 6. 1985, p. 11 .
O JO n0 L 32 du 3. 2. 1989, p. 8 .
O JO n0 L 167 du 25. 7. 1972, p. 9 .
M JO n" L 197 du 26. 7. 1988, p. 10.
O JO n0 L 30 du 1 . 2. 1989, p. 33.

O JO n" L 266 du 28 . 9 . 1983, p. 1 .
O JO n0 L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 47.
(10) JO n- L 183 du 3. 7. 1987, p. 18 .
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ANNEXE /

Aides aux graines de colza et de navette « autres que double zéro »
(montants par 100 kg)

Courant 1" terme 2e terme 3e terme 4' terme 5e terme

2 3 4 5 6 7 (')

1 . Aides brutes (Écus): \
— Espagne 0,580 0,580 0,580 0,580 0,580 1,170
— Portugal 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
— autres États membres 19,811 19,892 20,051 20,290 20,132 17,827

2. Aides finales : \ \
a) Graines récoltées et transformées en : I I
— Allemagne (DM) 47,17 4737 47,75 4831 47,94 42,65
— Pays-Bas (Fl) 52,62 52,84 53,26 53,89 53,48 47,54
— UEBL (FB/Flux) 956,61 960,52 968,20 979,74 972,11 860,81
— France (FF) 144,94 145,50 146,67 148,47 147,23 130,29
— Danemark (Dkr) 173,41 174,11 175,50 177,61 176,20 156,00
— Irlande (£ Irl) 16,120 16,182 16,312 16,512 16374 14,491
— Royaume-Uni (£) 12,697 12,744 12,847 13,000 12,888 11,329
— Italie (Lit) 30 867 30 984 31 172 31 454 31 182 27 308

— Grèce (DR) 2 365,08 2 369,53 2 370,91 2 383,1 1 2 352,35 2 006,68

b) Graines récoltées en Espagne et
transformées : I I I \
— en Espagne (Pta) 89,44 89,44 89,44 89,44 89,44 180,43
— dans un autre État membre (Pta) 3 148,78 3 163,46 3 185,11 3 211,25 3 188,39 2 872,66

c) Graines récoltées au Portugal et
transformées : \ \
— au Portugal (Esc) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

— dans un autre État membre (Esc) 4 299,08 4 313,52 4 337,13 4 370,22 4 339,79 3 877,34

(') Sous réserve, en cas de fixation à l'avance pour la campagne de commercialisation 1989/1990, de la fixation des prix et mesures et notamment celles qui concer
nent le régime des quantités maximales garanties.
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ANNEXE II

Aides aux graines de colza et de navette « double zéro »

(montants par 100 kg)

\ Courant !" terme 2e terme 3* terme 4' terme 5* terme

\ 2 3 4 5 6 7 (')

1 . Aides brutes (Écus): \ I
— Espagne 3,080 3,080 3,080 3,080 3,080 3,670
— Portugal 2,500 2,500 2,500 2,500 2,500 2^00
— autres États membres 22311 22,392 22,551 22,790 22,632 22,327

2. Aides finales : \ I I l
a) Graines récoltées et transformées en : \ I
— Allemagne (DM) 53,07 53,27 53,65 54,21 53,84 48,55
— Pays-Bas (Fl) 59,24 59,46 59,88 60,51 60,10 54,16
— UEBL (FB/Elux) 1 077,33 1 081,24 1 088,92 1 100,46 1 092,83 981,53
— France (FF) 163,90 164,46 165,63 167,43 166,19 149,25
— Danemark (Dkr) 195,51 196,21 . 197,60 199,71 198,30 178,10
— Irlande (£ Irl) 18,230 18,292 18,422 18,622 18,484 16,600
— Royaume-Uni (£) 14,384 14,432 14,535 14,688 14,576 13,016
— Italie (Lit) 34 955 35 071 35 259 35 541 35 269 31 396

— Grèce (DR) 2 755,13 2 759,58 2 760,96 2 773,16 2 742,40 2 396,73

b) Graines récoltées en Espagne et IIIl\ I II
transformées : Il\ llllIl
— en Espagne (Pta) 474,98 474,98 474,98 474,98 474,98 * 565,96

— dans un autre État membre (Pta) 3 534,31 3 548,99 3 570,65 3 596,79 3 573,93 3 258,19

c) Graines récoltées au Portugal et I Illlll\
transformées : IlIlIII.IIII
— au Portugal (Esc) 470,02 470,02 470,02 470,02 470,02 470,02

— dans un autre État membre (Esc) 4 769,10 4 783,54 4 807,15 4 840,24 4 809,81 4 347,36

(') Sous réserve, en cas de fixation à l'avance pour la campagne de commercialisation 1989/1990, de la fixation des prix et mesures et notamment celles qui concer
nent le régime des quantités maximales garanties.
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ANNEXE III

Aides aux graines de tournesol

(montants par 100 kg)

l Courant 1 " terme 2' terme 3* terme 4* terme

2 3 4 5 6

1 . Aides brutes (Écus) :
— Espagne 5,170 5,170 5,170 5,170 5,170
— Portugal 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
— autres États membres 24,507 25,052 25,596 25,642 25,642

2. Aides finales :

a) Graines récoltées et transformées en
0 :
— Allemagne (DM)
— Pays-Bas (Fl)
— UEBL (FB/Flux)
— France (FF)
— Danemark (Dkr)
— Irlande (£ Irl)
— Royaume-Uni (£)
— Italie (Lit)
— Grèce (DR)

58,27
65,06

1 183,37
180,46
214,90
20,072
15,855

38 518

3 084,77

59,55
66,50

1 209,68
184,65
219,73
20,538
16,229

39 424

3 176,57

60,83
67,94

1 235,95 ,
188,83
224,56
21,003 »
16,603

40 269

3 250,44

60,94
68,06

1 238,17
189,09
224,94
21,033
16,618

40 216

3 223,35

60,94
68,06

1 238,17
189,09
224,94
21,033
16,618

40 216

3 22535

b) Graines récoltées en Espagne et
transformées : \ l
— en Espagne (Pta) 797,28 797,28 797,28 797,28 797,28
— dans un autre État membre (Pta) 3 907,30 3 989,33 4 067,05 4 066,01 4 066,01

c) Graines récoltées au Portugal et
transformées : \ I
— au Portugal (Esc) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
— en Espagne (Esc) 6 882,55 6 988,42 7 088,46 7 084,61 7 084,61
— dans un autre État membre (Esc) 6 707,64 6 810,82 6 908,32 6 904,56 6 904,56

3 . Aides compensatoires : ||II|
— en Espagne (Pta) 3 855,24 3 939,21 4 018,85 4 018,78 4 018,78

4. Aides spéciales : I II
— au Portugal (Esc) 6 707,64 6 810,82 6 908,32 6 904,56 6 904,56

{') four les graines récoltées dans la Communauté dans sa composition au 31 décembre 1985 et transformées en Espagne, les montants visés sous 2 a) sont a
multiplier par 1,0260760 .

ANNEXE IV

Cours de l'Écu à utiliser pour la conversion des aides finales dans la monnaie du pays de
transformation lorsque celui-ci n'est pas celui de la production

(valeur de 1 Écu)

l Courant 1 " terme 2' terme 3* terme 4* terme 5' terme

- 2 3 4 5 6 7

DM 2,089540 2,086070 2,082680 2,079530 2,079530 2,069860
Fl 2^54950 2,350930 2,347820 2,344760 2,344760 2,334410
FB/Flux 43,699600 43,693700 43,683699 43,677100 43,677100 43,647700
FF 7,097460 7,103100 7,108400 7,112460 7,112460 7,126400
Dkr 8,096000 8,097430 8,098660 8,099430 8,099430 8,105320
£Irl 0,779786 0,779246 0,779106 0,779514 0,779514 0,779614
£ 0,637068 0,638328 0,639455 0,640543 0,640543 0,644336
Lit 1 524,50 1 529,84 1 534,95 1 539,77 1 539,77 1 553,92
DR 172,92400 173,81000 174,82500 176,08600 176,08600 180,01200
Esc 170,83200 1 71.,34300 171,95000 172,47900 172,47900 174,47300
Pta 129,29800 129,66800 130,12100 130,58700 130,58700 132,02300
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RÈGLEMENT (CEE) N° 295/89 DU CONSEIL
du 3 février 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 4194/88 fixant, pour certains stocks et groupes
de stocks de poissons, les totaux admissibles des captures pour 1989 et certaines

conditions dans lesquelles ils peuvent être pêches

économique europeenne et le gouvernement de la
Suède (3), les parties se sont consultées au sujet de leurs
droits de pêche réciproques pour 1989 ;

considérant que ces consultations bilatérales ont abouti ;
qu'il est, par conséquent, possible de déterminer les TAC,
les parts communautaires et les quotas pour certains
stocks communs ou autonomes dont une part a été attri
buée à la Suède,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 170/83 du Conseil, du 25
janvier 1983, instituant un régime communautaire de
conservation et de gestion des ressources de pêche ('),
modifié par l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
et notamment son article 11 ,

vu la proposition de la Commission,
considérant que, aux termes de l'article 3 du règlement
(CEE) n0 170/83, il incombe au Conseil d'établir le total
des captures admissibles (TAC) par stock ou groupe de
stocks, la part disponible pour la Communauté ainsi que
les conditions spécifiques dans lesquelles ces captures
doivent être effectuées ; que la part disponible pour la
Communauté doit être allouée aux États membres confor
mément à l'article 4 dudit règlement ;
considérant que le règlement (CEE) n0 4194/88 (2) fixe,
pour certains stocks et groupes de stocks de poissons, les
TAC pour 1989 et certaines conditions dans lesquelles ils
peuvent être péchés ;
considérant que, conformément à la procédure prévue à
l'article 2 de l'accord sur la pêche entre la Communauté

Article premier

L'annexe du présent règlement remplace les éléments
correspondants de l'annexe du règlement (CEE)
n0 4194/88 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
nautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 fevrier 1989.

Par le Conseil

Le président
C. ROMERO HERRERA

(') JO n° L 24 du 27. 1 . 1983, p. 1 .
¥) JO n° L 369 du 31 . 12. 1988, p. 1 . (3) JO n° L 226 du 29. 8 . 1980, p. 2.
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ANEXO / BILAG / ANHANG / ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ / ANNEX / ANNEXE / ALLEGATO / BIJLAGE / ANEXO

Especie I hit I fax. I Eίδος / Species /
Espèce / Specie / Soort / Espécie

Zona / Område /
Bereich /, Zώνη /

Zone / Zone / Zona /
Sector / Zona

- TAC

Estado miembro / Medlemsstat /
Mitgliedstaat / Kράτος μέλος /

Member State / État membre / Stato
■ membre / Lid-Staat / Estado-membro

Cuota / Kvote / Quote /
Ποσόστωση / Quota /
Quota / Contingente /
Quota / Quota

0 ) (2) (3) W (5)

Arenque / Sild / Hering / Pέγγα /
Herring / Hareng / Aringá /
Haring / Arenque
(Clupea harengus)

III b, c, d (•) 38 000 België/Belgique
Danmark
Deutschland
EXXd5a
España
France
Ireland
Italia
Luxembourg
Nederland
Portugal
United Kingdom

18 480
14 670

\ \ CEE/E0F/EWG/ EOK/ EEC/ EEG 33 150

Espadín / Brisling / Sprotte /
Σαρδελόρεγγα / Sprat / Sprat /
Spratto / Sprot / Espadilha
(Sprattus sprattus)

III b, c, d 0 13 000 België/Belgique
Danmark
Deutschland
EXX&5a
España
France
Ireland
Italia
Luxembourg
Nederland
Portugal
United Kingdom

8 740
2 260

I CEE/E0F/ EWG/ EOK/ EEC/ EEG 11 000

Salmôn / Laks / Lachs /
Σολομός / Salmon / Saumon /
Salmone / Zalm / Salmão
(Salmo salar)

III b, c, d (') 800Q België/Belgique
Danmark
Deutschland
Eλλάδα
España
France
Ireland
Italia
Luxembourg
Nederland
Portugal
United Kingdom

723
57

CEE /E0F / EWG/ EOK/ EEC / EEG 780

Bacalao / Torsk / Kabeljau /
Γάδος / Cod / Cabillaud /
Merluzzo bianco / Kabeljauw /
Bacalhau

(Gadus morhua)

III b, c, d (') 75 000 België/Belgique
Danmark
Deutschland
Eλλάδα
Espaça
France
Ireland
Italia
Luxembourg
Nederland
Portugal
United Kingdom

53 510
19 990

li CEE/E0F /EWG/ EOK/ EEC / EEG 73 500
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RÈGLEMENT (CEE) N° 296/89 DU CONSEIL
du 3 février 1989

modifiant le règlement (CEE) n° 4197/88 fixant, pour l'année 1989, certaines
mesures de conservation et de gestion des ressources de pêche applicables aux

navires battant pavillon de la Suède

considérant que, aux termes de l'article 3 du règlement
(CEE) n0 170/83, il incombe au Conseil d'établir notam
ment le total des captures allouées aux pays tiers et les
conditions spécifiques dans lesquelles doivent être effec
tuées ces captures,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 170/83 du Conseil, du 25
janvier 1983, instituant un régime communautaire de
conservation et de gestion des ressources de pêche ('),
modifié par l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
et notamment son article U ,

vu la proposition de la Commission,
considérant que le règlement (CEE) n0 4197/88 (2) fixe,
pour l'année 1989, certaines mesures de conservation et
de gestion des ressources de pêche applicables aux navires
battant pavillon de la Suède ;
considérant que, conformément à la procédure prévue à
l'article 2 de l'accord sur la pêche entre la Communauté
économique européenne et le gouvernement de la
Suède (3), les parties se sont consultées en outre au sujet
des conséquences de l'extension de la juridiction de pêche
de la Suède dans la mer Baltique ;

considérant que ces consultations ont été couronnées de
succès et qu'il est dès lors possible de fixer les quantités
supplémentaires allouées à la Suède ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
À l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 4197/88,
le tiret suivant est ajouté :

« — 5 pour la pêche au saumon dans la division
CIEM III c et d. »

Article 2

L'annexe I du règlement (CEE) n0 4197/88 est remplacée
par celle figurant à l'annexe du présent règlement.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par le Conseil

Le président
C. ROMERO HERRERA

(') JO n° L 24 du 27. 1 . 1983, p. 1 .
(2) JO n° L 369 du 31 . 12. 1988, p. 47.
h) JO n° L 226 du 29. 8 . 1980, p. 2.
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ANNEXE

« ANNEXE I

Quotas de capture de la Suede pour l'annee 1989

Espèce Zones dans lesquelles la pèche
est autorisée

Quantités
(tonnes)

Cabillaud CIEM III c, d 1 500

\ CIEM IV • 150 0

Saumon CIEM III c, d 20

Églefin CIEM IV 400

Merlan CIEM IV 20 (')

Hareng CIEM III c, d 4 850

\ CIEM IV a, b 4 450

Maquereau CIEM IV a, b 2 300 0

Sprat CIEM III c, d 2 000

\ CIEM IV a, b 2 000

Autres CIEM IV 150 0

(') Ces quotas sont interchangeables.
(2) Dont 2 000 tonnes à pêcher au nord de 59° N.
P) Dont 40 tonnes au maximum peuvent être pêchées en crevettes (Pandalus). »
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RÈGLEMENT (CEE) N° 297/89 DU CONSEIL
du 3 février 1989

répartissant les quotas supplémentaires de captures entre les États membres
pour les navires péchant dans les eaux de la Suède

considérant que, aux termes de l'article 3 du règlement
(CEE) n° 170/83, il incombe au Conseil d'établir notam
ment les conditions spécifiques dans lesquelles ces
captures doivent être effectuées ; que, aux termes de l'ar
ticle 4 dudit règlement, la quantité disponible pour la
Communauté est répartie entre les États membres ;

considérant que les activités de pêche visées par le présent
règlement sont soumises aux mesures de contrôle prévues
par le règlement (CEE) n0 2241 /87 du Conseil, du 23
juillet 1987, établissant certaines mesures de contrôle à
l'égard des activités de pêche (4),

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n° 170/83 du Conseil, du 25
janvier 1983, instituant un régime communautaire de
conservation et de gestion des ressources de pêche ('),
modifié par l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
et notamment son article 11 ,

vu la proposition de la Commission,

considérant que la Communauté et le royaume de Suède
ont paraphé un accord sur des droits de pêche récipro
ques pour 1989, portant notamment sur l'allocation de
certains quotas de captures pour les navires de la Commu
nauté dans la zone de pêche de la Suède ; que ces quotas
de captures ont été répartis par le règlement (CEE)
n0 4198/88 0 ;

considérant que, conformément à la procédure prévue à
l'article 2 de l'accord sur la pêche entre la Communauté
économique européenne et le gouvernement de la
Suède (3), les parties se sont consultées en outre au sujet
des conséquences de l'extension de la juridiction de pêche
de la Suède dans la mer Baltique ;

considérant que ces consultations ont été couronnées de
succès et qu'il est dès lors possible de fixer les quantités
de cabillaud et de saumon qui peuvent être pêchées par la
Communauté dans les eaux en question ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

L'annexe du règlement (CEE) n0 4198/88 est remplacée
par celle figurant à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1989.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 3 février 1989.

Par le Conseil

Le président
C. ROMERO HERRERA

(') JO n0 L 24 du 27. 1 . 1983, p. 1 .
(J JO n" L 369 du 31 . 12. 1988, p. 54.
O JO n0 L 226 du 29. 8 . 1980, p. 2. («) JO n° L 207 du 29. 7. 1987, p. 1 .
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ANNEXE

« ANNEXE

Répartition des quotas de captures de la Communauté dans les eaux de la Suède pour 1989

(en tonnes)

Espèces Division
CIEM

Quotas
de captures

de la Communauté
Quotas attribués
aux États membres

Cabillaud III d 8 500 (') 0 Danemark 6 215 (4)
Allemagne 2 285 0

Hareng III d 1 500 Danemark 860
Allemagne 640

Saumon III d 210 0 Danemark 189 0
Allemagne 210

(') Une quantité supplémentaire de 60 tonnes (Danemark : 45 tonnes ; Allemagne : 1 5 tonnes) peut eue pechée, soit de
poisson plat comme prise accessoire dans la pèche du cabillaud, soit de cabillaud;

(J) Dont 6 000 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
(3) Dont 170 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
(4) Dont 4 390 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
0 Dont 1 610 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
(*) Dont 153 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
P) Dont 17 tonnes dans la zone définie par les lignes droites reliant les coordonnées mentionnées ci-dessous.
58° 46,836' N 20° 28,672' E
58° 29,000' N 20° 26,590' E
58° 12,000' N 20° 22,502' E
57° 54,691 ' N 20° 24,920' E
57° 44,000' N 20° 14,139' E
57° 33,800' N 20° 03,965' E
57° 26,717' N 20° 02,160' E
57° 14,192' N 19° 53,565' E
56° 58,000' N 19° 40,270' E
56° 45,000' N 19° 31,720' E
56° 35,000' N 19° 25,070' E
56° 27,000 ' N 19° 21,070' E
56° 15,000' N 19° 13,565' E
56° 02,433' N 19° 05,669' E
55° 58,863 ' N 19° 04,876' E
55° 57,300' N 19° 04,049' E
55° 53,482' N 18° 56,777' E
55° 53,361 ' N 18° 56,943' E
55° 57,300' N 19° 07,273' E
56° 17,000' N 19° 24,065' E
56° 37,000' N 19° 36,869' E
56° 57,000 ' N 19° 51,070' E
57° 17,000' N 20° 11,090' E
57° 27,000' N 20° 13,090' E
57° 48,000 ' N 20° 33336' E
58° 00,000' N 20° 39,090' E
58° 13,000' N 20° 32,090' E
58° 29,000' N 20° 33,090' E
58° 46,514' N 20° 29,982' E
58° 46,836' N 20° 28,672' E
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 7 décembre 1988

relative à une procédure d'application des articles 85 et 86 du traité CEE
(IV/31.906, Verre plat)

(Le texte en langue italienne est le seul faisant foi.)

(89/93/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement n0 17 du Conseil, du 6 février 1962,
premier règlement d'application des articles 85 et 86 du
traité ('), modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de
l'Espagne et du Portugal, et notamment ses articles 3 et
15,

vu la demande présentée à la Commission, conformément
à l'article 3 du règlement n° 17, par Industria Vetraria
Alfonso Cobelli di Reggio Calabria, le 31 octobre 1986,
accusant Società Italiana Vétro-SIV SpA, Fabbrica Pisana
SpA et Vernante Pennitalia SpA d'avoir enfreint les règles
de concurrence,

vu la décision de la Commission, du 15 octobre 1987,
d'engager, d'office et sur plainte, une procédure dans cette
affaire,

après avoir donné aux parties concernées l'occasion de
faire connaître leur point de vue au sujet des griefs
retenus par la Commission, conformément aux disposi
tions de l'article 19 paragraphe 1 du règlement n° 17 et
du règlement n0 99/63/CEE de la Commission, du 25
juillet 1963, relatif aux auditions prévues à l'article 19
paragraphes 1 et 2 du règlement n° 17 du Conseil (2),

après consultation du Comité consultatif en matière d'en
tentes et de positions dominantes,

considérant les points de fait et de droit suivants :

I. LES FAITS

Introduction

(1 ) La présente décision fait suite à des vérifications
entreprises en juillet et en octobre 1986, au titre de
l'article 14 paragraphe 2 du règlement n0 17, auprès
des trois producteurs italiens de verre plat et auprès
d'un grossiste, ainsi qu'à des vérifications entre
prises en janvier 1987, au titre de l'article 14 para
graphe 3 du même règlement, auprès des trois
producteurs italiens. Entre les vérifications effec
tuées en 1986 et celles effectuées en 1987, l'Indus
tria Vetraria Alfonso Cobelli di Reggio Calabria a
présenté à la Commission, en date du 31 octobre
1986, une plainte, au titre de l'article 3 du règle
ment n° 17, visant à faire constater des infractions
aux règles de concurrence commises par Società
Italiana Vetro, Fabbrica Pisana et Vernante Pennita
lia.

A. Le marché

1 . Le produit
(2) Le produit faisant l'objet de la présente décision est

le verre plat dans toutes ses variétés . Selon les
procédés de fabrication utilisés, on distingue essen
tiellement trois types de verre plat :
— le verre étiré, qui se présente comme une feuille
incolore et transparente, utilisée pour produire
du verre à vitres,

— le verre coulé, qui se présente comme une
feuille de surface inégale, non transparente,
obtenue par laminage,

— le cristal, qui se présente comme une feuille
transparente dont les deux faces sont d un(<) JO n° 13 du 21 . 2. 1962, p. 204/62.

O JO n» 127 du 20. 8 . 1963, p. 2268/63.
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italienne de verre hors automobile et 95 % de la
demande italienne de verre automobile.

Fabbrica Pisana SpA (en abrégé : « FP ») est une
filiale du groupe Saint-Gobain, qui figure parmi les
plus importants groupes industriels du monde.
Saint-Gobain possède en Italie, par l'intermédiaire
de FP ou d'autres sociétés du groupe, les sociétés
suivantes, présentes dans le secteur du verre : Luigi
Fontana SpA, Balzaretti e Modigliani SpA, Home
Glas SpA, Saint-Gobain Italiana Auto srl, Toscana
Glas SpA, Flovetro SpA. Luigi Fontana SpA est le
plus grand grossiste-transformateur du marché
italien. FP possède, par l'intermédiaire de Toscana
Glas, une ligne float à Pise et une ligne float en
commun avec Società Italiana Vetro SpA (en
abrégé : « SIV ») à San Salvo, exploité par Flovetro,
et est resté le seul producteur de verte coulé en
Italie.

SIV est une société contrôlée par la holding d'État
EFIM. Elle possède une ligne float à San Salvo et
une ligne float en commun avec FP à San Salvo,
exploité par Flovetro. Depuis qu'elle a pris, en
1986, le contrôle de Veneziana Vetro, SIV a fermé
les fours de verre étiré et les a remplacés par une
ligne float qui est entré en production à la fin de
1987.

parallélisme presque parfait ; il peut être obtenu
par coulée continue ou par le procédé float. Ce
dernier procédé est le plus utilisé pour la
production du verre plat. (8)

(3) La production industrielle du verre float a
commencé au début des années 60 : grâce à ses
caractéristiques et à ses coûts de production relati
vement bas par rapport à la qualité, il a rapidement
remplacé les autres types de verre. Actuellement
plus de 90 % du verre plat est fabriqué au moyen
du procédé float.

(4) Le verre plat peut être utilisé tel quel (par exemple
verre à vitres) ou transformé (par exemple verre
destiné au marché automobile, verre destiné au
bâtiment, miroiterie, etc.) ; entre 70 et 80 % du
verre produit est transformé, soit directement par
les producteurs soit par des spécialistes. Le verre
plat destiné au marché automobile, qui est exclusi
vement un verre transformé, est traité uniquement
par les- producteurs de verre ; en revanche, le verre ^
plat destiné au bâtiment et à l'ameublement est
transformé soit par les producteurs de verre, s'ils
appartiennent à une intégration verticale, soit par
des transformateurs indépendants.

(5) À l'intérieur du secteur, on peut distinguer deux
marchés : d'une part, le marché automobile, ou,
d'une manière plus générale, le secteur des trans
ports, et, d'autre part, le marché hors automobile,
lequel comprend principalement le secteur du bâti
ment. Le premier marché comprend essentielle
ment le verre destiné à l'industrie automobile et,
dans une moindre, mesure, celui destiné aux
chemins de fer, navires, ponts-roulante. Le second
marché comprend, outre le vitrage pour bâtiment
proprement dit, le verre d'ameublement, les
miroirs, le verre destiné au secteur électroménager,
etc.

Le marché automobile est approvisionné directe
ment par les producteurs de verre ; le marché hors
automobile est approvisionné, pour une très faible
partie, par les producteurs de verre et normalement
par le canal des grossistes, des grossistes-transfor
mateurs et des transformateurs.

(6) Les tableaux en annexe 1 donnent l'évolution .du
marché italien du verre plat.
L'Italie constitue, avec l'Allemagne, un des plus
importants marchés d'Europe : le marché italien
représente, en fait, ± 20 % du marché européen,
tant pour ce qui est du marché automobile que du
marché hors automobile.

2. L'offre
(7) Dans la période considérée, les trois producteurs (11 )

locaux, destinataires de la présente décision, ont pu
satisfaire en moyenne 79 % de la demande

SIV possédé les sociétés suivantes opérant dans le
secteur du verre : Vetro Europa SpA en Italie et
Sivesa en Espagne qui produisent du verre pour
l'industrie automobile (ci-après : « verre automobi
le ») ; Società Vetri Speciali à San Salvo qui produit
des verres réfléchissants ; les sociétés de commer
cialisation du verre SIV-Deutschland à Francfort et
SIV-France à Paris. Depuis 1986, elle contrôle la
société belge de production de verre automobile,
Splintex SA, filiale commune de SIV et Glaverbel,
et a cédé à Glaverbel le contrôle de sa. société
productrice de miroirs Ilved.

Vernante Pennitalia SpA (en abrégé : « VP ») est une
filiale du groupe américain PPG-Industries Inc., à
Pittsburg (en abrégé « PPI »). Elle possède une ligne
float à Cuneo et une ligne float à Salerno et
contrôle la société Pennitalia Securglass qui produit
du verre automobile. .

Le groupe PPG a acheté, en 1982, à BSN, Boussois,
une société de grande tradition dans le secteur
verrier et ayant une position solide sur le marché
français du verre automobile et hors automobile.

Les parts de marché des trois sociétés, calculées sur
la base des données figurant à l'annexe 2, s'établis
sent comme suit :

(en %)

\ 1982 1983 1984 1985 1986

Auto Non-auto Auto Non-auto Auto Non-auto Auto Non-auto Auto Non-auto

FP
SIV
VP

[••.](')
[...]
[...]

[...]
[...]
[...]

[...]
[...]
[...]

[...]
[. . .]
[...]

[•••1
[• ••!
t. ..]

[...]
[...]
[...]

[...]
[-.1
[...]

M
[• ••.]

[•••]
[•••]
[•••]

[...]
[...]
[...]

(•) Dans le texte de la présente décision destiné à la publication, certaines informations ont été omises, conformément aux dispositions de 1 article 21' du
règlement n0 17 concernant la non-divulgation des secrets d'affaires.
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Au niveau européen, les .parts de marché des trois
sociétés ou des groupes auxquels elles appartien
nent sont estimées à :

(en %)

D après les indications fournies par FP, l'investisse
ment moyen pour une ligne float de 150 000
tonnes par an représente environ 70,5 à 86 millions
d'écus en site existant, et le double de ces montants
en nouveau site. Dans ces conditions, il est à
exclure que d'autres producteurs entrent, dans un
avenir prévisible, dans le marché.

Auto Non-auto

Saint-Gobain [...] [•••]

SIV (y compris Splintex) [•• • 1 [•••]

PPG-Industries [...] [•••]

(13) Pour ce qui est du marché automobile, 1 activité de
transformation en tous ses aspects (feuilleté, trempé
vertical, trempé horizontal) requiert des lignes de
production différentes pour chaque technique (laté
raux, pare-brise feuilleté, lunettes chauffantes), outre
les outils nécessaires aux phases initiales de
découpe et de façonnage et outre les opérations de
formage et de trempe. Chaque ligne • intègre de
multiples opérations, différentes selon les lignes de
produit. Ces lignes sont conçues spécialement en
fonction des formes et des spécifications techni
ques définies par la demande. Il en résulte une
obsolescence technique assez rapide, qui intervient
au bout de sept à huit ans en fonction de. l'évolu
tion technique de la construction automobile.

( 12) Au niveau européen, le marché du verre plat est
dominé par ' un oligopole étroit qui comprend,
outre les groupes susmentionnés, Pilkington,
Glaverbel (groupe Asahi) et Guardian. Il s'agit de
groupes intégrés en amont de l'activité verre (pro
duits réfractaires, carrières de sable silicieux, chimie
de base) et en aval (transformation de fibres de
verre et de verre plat).

Les formes et les spécifications techniques requises
par les constructeurs automobiles entraînent des
investissements importants tant au niveau de la
production qu'à ceux de la recherche et du déve
loppement. D'après les indications fournies par FP,
le coût d'une ligne de transformation est difficile à
calculer, vu le caractère spécifique de chaque outil,
mais peut être évalué à 40 millions d'écus pour la
fabrication de garnitures pour 650 000 automobiles
par an. Il s'ensuit que peu d'entreprises sont capa
bles d'assumer les coûts et les risques de la transfor
mation du verre automobile.

Le degre de diversification géographique des six
groupes en Europe est le suivant :

— Saint-Gobain est présent en France, Belgique,
Allemagne, Italie, Espagne et Autriche et
possède dix lignes float et demies au total,

— Pilkington est présent au Royaume-Uni, en
Allemagne, en Suède et en Autriche et possède
sept lignes float au total,

— PPG est présent en Italie et en France et
possède quatre lignes float au total,

— Glasverbel est présent en Belgique, aux
Pays-Bas et en Espagne et possède trois lignes
float,

— SIV est présent en Italie, France, Allemagne et
Espagne et possède deux lignes float et demies,

—s Guardian possède une ligne float à Luxem
bourg et une autre en Espagne.

3. La demande

(14) La clientèle des producteurs de verre plat hors auto
mobile est constituée de grossistes et de transfor
mateurs. Environ 40 % de la ' demande passent
directement des transformateurs aux producteurs ;
les 60 % restants passent des grossistes aux produc
teurs. Les grossistes transforment eux-mêmes au
moins la moitié du verre acheté, le restant étant
vendu en faible quantité aux petits transformateurs
et pour la plus grande part directement aux utilisa
teurs finals.

Selon les données du Groupement europeen des
producteurs du verre plat (en abrégé : « GEPVP »), la
production communautaire a suffi amplement à
satisfaire la demande dans les années 1980 à 1987,
les exportations vers les pays tiers ayant toujours été
supérieures aux importations en provenance des
pays tiers. Selon les prévisions formulées , par le
GEPVP, en juin 1986 pour la Communauté à dix et
valables jusqu'à 1996 et en juin 1987 pour la
Communàuté à douze et valables jusqu'à 1989, la
demande communautaire de verre ne s'accroîtra,
dans lçs hypothèses optimistes, que de 1 à 3 % par
an. Le GEPVP prévoit donc que la situation de
surcapacité productive, élevée au début des années
80, persistera, bien qu'atténuée, dans les années à
venir.

La transformation consiste dans la fabrication de
verres de sécurité, verres isolants, miroirs, etc. Les
transformateurs se trouvent souvent en concurrence
avec les producteurs de verre plat qui ont intégré
une activité de transformation. Parfois ces transfor
mateurs sont dépendants du transfert de techno
logie de la part des producteurs de verre et fabri
quent donc les produits transformés sous licence
octroyée par leurs fournisseurs.
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annexe 3) des tarifs identiques à leur clientèle
italienne. L'initiative des modifications tarifaires n'a
pas toujours été prise par le même producteur, mais
tantôt par l'un tantôt par l'autre des trois produc
teurs.

(19) L'identité ou le rapprochement des dates d'envoi
des tarifs à la clientèle n'a pas eu, comme il a été
prétendu, un caractère fortuit, car les trois produc
teurs ont expédié le même jour ou dans un bref
laps de temps au moins la moitié des tarifs exami
nés.

L'égalité des modifications à la hausse des tarifs
n'est pas la conséquence de l'homogénéité des
produits et de l'existence d'une situation d'oligo
pole sur le marché. En effet, ainsi que FP et VP
l'ont admis dans leurs mémoires en réponse, le
producteur qui prend l'initiative d'une augmenta
tion de prix court toujours le risque de ne pas être
suivi par ses concurrents et donc de perdre des
commandes et des parts de marché. C'est pour
éviter un tel risque et pour éviter ce qui est arrivé à
VP — qui a dû annuler, en novembre 1981 , l'aug
mentation de prix annoncée au mois de septembre
précédent parce que FP et SIV n'ont pas suivi la
modification tarifaire de VP — que chaque produc
teur a pris la précaution de vérifier la disponibilité
à la modification tarifaire des autres intervenants
sur le marché. Après l'incident arrivé à VP en 1981 ,
il n'est jamais, plus arrivé qu'une, hausse de prix ne
soit immédiatement suivie par tous les producteurs
et cela malgré le fait que, au moins jusqu'à la fin de
1983, la demande était en baisse et que, dans les
années successives, une situation de surcapacité
productive a continué à persister, malgré la crois
sance du marché.

b) L' identité des rabais

(20) Les trois producteurs ont appliqué aux tarifs des
rabais identiques en fonction des catégories ou des
niveaux dans lesquels les clients ont été classifiés.
Alors que les tarifs ont été envoyés indistinctement
à tous les clients, la classification des clients en
catégories ou niveaux et la liste des rabais n'ont pas
été divulguées.

Les rabais en pourcentage par catégories ou niveaux
appliqués aux tarifs ont été les suivants :

(15) La clientele des producteurs de verre automobile
est constituée des constructeurs automobiles. Avant
de leur être vendu, le verre est transformé par les
producteurs de verre ou par leurs filiales en fonc
tion des modèles et des caractéristiques techniques
requises par lesdits constructeurs.

ï

Les relations entre producteurs verriers et construc
teurs automobiles se déroulent de la façon suivante.
Lorsque le bureau d'étude d'un constructeur définit
un nouveau modèle, il est fait appel à un ou au
maximum deux fournisseurs verriers qui sont
chargés de la réalisation de pièces spécifiques. La
géométrie du vitrage subit une évolution constante,
d'abord au niveau du prototype, puis lors de la
fabrication limitée en usine pilote. À ce stade les
fournisseurs verriers sont payés sur base d'un tarif
dit « prototype », qui est indépendant du modèle et
qui tient compte uniquement du type de vitrage
concerné. Lorsqu'il est décidé de passer au lance
ment commercial du nouveau modèle d'automo
bile, le constructeur fait appel à d'autres fournis
seurs verriers auxquels les fournisseurs initiaux
doivent totalement ou partiellement céder la place.
Ces nouveaux fournisseurs reprennent alors les
caractéristiques techniques et qualitatives du
produit qui avaient été développées et mises au
point par les premiers fournisseurs. C'est au stade
de la commercialisation du nouveau modèle d'auto
mobile que fournisseurs verriers et constructeurs
automobiles négocient, normalement sur une base
annuelle, prix et quantités.

(16) Le marché du verre non destiné au secteur automo
bile a été caractérisé, dans les années 1979 à 1983,
par une chute de la demande, conjointement à la
phase de récession de l'économie européenne.
Depuis 1984, la demande a repris, permettant aux
producteurs, surtout à partir du deuxième semestre
de 1985, de réaliser des augmentations considéra
bles de prix. Ainsi qu'il a été dit au point 12, la
demande de verre devrait, selon les prévisions de la
profession, augmenter, dans la prochaine décennie,
de 1 à 3 % par an.

(17) Le marché du verre automobile est strictement lié à
l'évolution du secteur de la construction automo
bile, qui a connu en Europe et en Italie, après le
deuxième choc pétrolier, une phase de récession
jusqu'en 1984. Ce n'est qu'à partir de 1985 qu'on a
constaté une certaine reprise de la production qui
s'est intensifiée en 1986 et en 1987. Selon les prévi
sions, l'augmentation de la demande de verre auto
mobile, dans la prochaine décennie, devrait être
inférieure à celle du verre non destiné au secteur
automobile.

B. Le comportement des entreprises

4. Le marché du verre non destiné au secteur auto
mobile

a) L' identité des tarifs
(18) Les trois producteurs italiens ont envoyé, à des

dates rapprochées et parfois les mêmes jours (voir

— 1983 : A : 10 + 5 + 15 + 5
I B : 10 + 5 + 15
l C : 10 + 5 + 8
— 1984 : A : 10 + 5+15 + 5
I B : 10 + 5+15 + 3

C : 10 + 5 + 15
— 1985 et 1986 : A : 10 + 5 + 15 + 5 + 5 + 4

B : 10 + 5 + 15 + 5 + 5 + 2,5
C : 10 + 5 + 15 + 5 + 5

(21 ) La coïncidence auprès de trois producteurs des
échelles de rabais consentis aux clients ne s'ex
plique pas par des facteurs objectifs, comme, par



N0 L 33/48 Journal officiel des Communautés européennes 4. 2. 89

exemple, les quantités achetées auprès d'un produc
teur ou les conditions de paiement. En effet, ainsi
qu'il a été admis à l'audition, chaque client achète
normalement la plus grande partie de ses besoins
auprès d'un fournisseur et répartit le restant de ses
besoins parmi les autres producteurs, étant assuré
que, quelles que soient les quantités qu'il va
acheter auprès des différents fournisseurs, il
obtiendra toujours les mêmes conditions. Ne peut
être considéré comme pratique commerciale
normale le fait que celui qui achète de grandes
quantités auprès d'un fournisseur ait les mêmes
rabais que celui qui achète des quantités minimes,
surtout lorsqu'il s'agit de produits homogènes et
banals, pour lesquels la seule concurrence possible,
vu qu'une différence de qualité ou d'autre nature
est à exclure, est celle sur les prix et les conditions
de vente.

c) L identité des clients les plus impor
tants classifiés dans ces catégories ou
niveaux

ment. D ailleurs, VP admet, dans son mémoire en
réponse, avoir pratiqué non seulement les mêmes
tarifs et les mêmes rabais de base, mais aussi la
même politique de prix que ses concurrents vis
à-vis des clients.

Les trois producteurs ont fait valoir que la réparti
tion en catégories des clients répond à des critères
objectifs propres à chaque entreprise tels que le
volume des achats, la solvabilité, la gestion et le
développement.

Si chaque entreprise affirme posséder ses propres
critères, internes et secrets, en la matière, le client
né peut pas être le moyen de circulation de l'infor
mation d'un producteur à l'autre, car il ne peut pas
connaître ces critères, mais uniquement le rabais
qui lui a été accordé. Il n'est donc pas plausible que
chaque client fasse circuler une information interne
et secrète à chaque producteur pour permettre aux
autres producteurs d'adapter leurs listes de clients
dans un bref laps de temps, fût-ce même relatif, ou
le même jour, comme c'est le cas pour les varia
tions de listes de FP et de VP des 1 er janvier 1984,
1 er janvier 1985 et ,1 e* août 1985.

Les tableaux contenus dans le mémoire en réponse
de FP et l'observation de VP, selon laquelle elle a
accordé des rabais élevés à un plus grand nombre
de clients, confirment ce que la Commission avait
affirmé dans la communication des griefs, à savoir
que les différences de classement entre FP et SIV
sont minimes (1 client sur 23 pour la liste A de
1985, 3 clients sur 25 pour la liste A de 1986) et
que la plus grande différence qu'on rencontre chez
VP est due au fait que ce producteur, qui n'a pas
une activité de transformation comme FP et SFV,
privilégie un certain nombre de transformateurs,
alors qu'il pratique vis-à-vis des grossistes les plus
importants la même politique de prix que ses
concurrents.

Le tableau en annexe 4 prouve que les principaux
grossistes sont classés par les trois producteurs dans
la même catégorie.

Les observations de FP selon lesquelles le principal
critère de classement serait le volume d'affaires
réalisé auprès d'elle sont contredites par les faits
suivants.

La comparaison des tableaux fournis par FP dans le
mémoire en réponse montre que des clients qui
ont acheté de plus grandes quantités auprès de FP
sont classés en catégorie B alors que des clients qui
ont acheté de moindres quantités sont classés en
catégorie A. En outre, il y a 9 grossistes sur 23 en
1985 ([ . . . ]) et 8 grossistes sur 25 en 1986 ([ . . . ])
classés en catégorie A sans que leurs achats rentrent
dans les fourchettes volume d'affaires produites par
FP dans son mémoire.

(22) Les clients les plus importants, c est-à-dire ceux qui
représentent plus de la moitié de la demande, ont
été classés dans la même catégorie ou niveau lors
qu'ils se sont approvisionnés auprès de l'un ou de
l'autre producteur [voir annexe 4 (')]. On constate
dans le tableau en annexe 4 deux exceptions parmi
les vingt premiers clients et quelques exceptions
parmi les clients moins importants, classés dans les
listes A et B. Ces exceptions sont dues au fait que
quelques producteurs, tels que VP, visent à privilé
gier lés transformateurs ou parce que chaque
producteur essaye de privilégier certains clients
dans certaines régions, ainsi qu'il ressort d'une note
manuscrite relative à une réunion entre SIV et FP
du 30 janvier 1985 (voir point 27 ci-dessous).

La classification des clients en catégories ou
niveaux n'a pas dépendu du volume d'achat de
chaque client auprès d'un même producteur, mais
du volume d'achat global de chaque client auprès
de l'ensemble des producteurs.

Cette classification a été mise à jour plusieurs fois
au cours des années prises en considération (voir
tableau en annexe 5, qui n'a pu comprendre que la
classification à partir de 1984).

(23) VP a nié l'existence chez elle d'une répartition en
catégories des clients. Le fait de la non-existence
d'une classification formelle ne signifie pas que VP
n'a pas mis en pratique le système. Ce qui importe,
ce n'est pas la forme, mais la réalité du comporte

(') Cette annexe se réfère aux années 1985 et 1986. Pour les an
nées précédentes, il n'a pas été possible d'élaborer des ta
bleaux parce que les producteurs n ont pas été tous en mesure
de fournir des informations complètes.
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d) Les éléments de concertation entre les
producteurs

(24) L'égalité des tarifs et des échelles de rabais ainsi
que l'uniformité de la classification des clients les
plus importants en catégories ou niveaux est le
résultat d'ententes entre les producteurs convenues
directement au cours de rencontres, de réunions ou
de contacts ou par l'intermédiaire du porte-parole
des clients les plus importants.

Les preuves documentaires de ces ententes, qui ont
été toutes communiquées avec la communication
des griefs aux entreprises destinataires de la
présente décision, sont énumérées ci-après.

(25) Au cours de la réunion du 12 juillet 1983 avec FP,
Socover s'est plaint au représentant de FP du fait
que SIV et VP n'avaient pas respecté les engage

. ments vis-à-vis des grossistes en ce qui concerne les
rabais et les conditions de paiement (note manus
crite de Socover du 12 juillet 1983). Les parties ont
présenté trois interprétations de cette note. D'après
la déclaration écrite de Socover, produite par VP,
Socover se plaignait du fait que SIV et VP n'au
raient pas respecté les engagements pris pour
essayer d'obtenir de meilleures conditions de la
part de FP. D'après FP, par contre, c'était elle qui
se plaignait du fait que SFV et VP n'avaient pas
respecté les engagements. Selon SIV, enfin, les
engagements dont on parle dans la note sont les
engagements de chaque producteur vis-à-vis de
Socover.

La note mentionne, à l'évidence, des engagements
sur les rabais (« échelles de rabais et supercrédit »)
de la part des trois producteurs vis-à-vis de tous les
grossistes. En fait, Socover, porte-parole des gros
sistes, ne parle pas de non-respect des engagements
vis-à-vis de lui, mais de tous les grossistes, ce qui
est confirmé par le mémoire en réponse de FP qui
écrit : « Fabbrica Pisana avait appris, par les opéra
teurs du verre, que la SIV avait, à cette époque, du
verre en dépôt chez ses principaux clients gros
sistes : ceux-ci ont ainsi pu prélever du verre au
tarif ancien durant les mois de mai et juin. Pour
répondre à cette action, Vernante Pennitalia avait
abaissé son prix pour le Planilux 4 mm à 4 640
lires italiennes en le vendant comme "deuxième
choix*. »

(26) Le 30 octobre 1984, SIV et FP se sont réunis à
Rome. Au cours de cette réunion, les décisions
suivantes ont été adoptées : les verres coulés ne
devaient pas être vendus à un prix inférieur à celui
de FP ; une politique commune était adoptée pour
le verre triple (note manuscrite de SIV du . 30
octobre 1984).

(27) Au cours d'une réunion tenue à Rome le 30 janvier
1985, SIV et FP ont pris réciproquement acte du
fait qu'elles respectaient les accords quant au fond
et en particulier qu'elles respectaient les prix pour

le verre clair. Par contre, en ce qui concerne les
verres colorés et laminés, SIV a accusé FP de violer
les dispositions du cartel par l'utilisation de petits
expédients, tels que des rabais supplémentaires
accordés à certains grossistes. SIV a proposé que
chaque producteur ait ses clients privilégiés
auxquels il accorderait des rabais supplémentaires
(note manuscrite de FP du 30 janvier 1985). Pour sa
part, SIV s'est engagé, en ce qui concerne les rabais
et les clients classés en catégorie « super A », à
pratiquer les mêmes conditions que les autres
producteurs (note manuscrite de SIV du 30 janvier
1985).

(28) Le 28 mars 1985, FP s'est engagé, au cours d'une
réunion, à céder à SIV 1 000 tonnes de verre coulé
par mois. Les deux entreprises sont convenues que
SIV ne vendrait pas ce verre coulé à seize clients,
mentionnés dans une liste, réservés à FP (note
manuscrite de FP du 28 mars 1985).

Ces seize clients réservés ne sont pas les affiliés
Fontana, comme le prétend FP dans son mémoire
en réponse aux griefs, soit parce que les affiliés
Fontana sont au nombre de huit (Ouest-Est-Quen
tin-Centro-Vesuviana-Adriatica-Sud-Sarda) et non
de seize, soit parce qu'on ne comprend pas le sens
d'une réserve de clients qui sont par définition
réservés parce que totalement contrôlés.

(29) Le 12 avril 1985, Socover a discuté avec FP de la
possibilité de constituer des commissionnaires de
vente dans chaque région . À cette occasion, Socover
et FP ont discuté aussi de la répartition des
commandes auprès des producteurs sur la base des
deux dernières années (note manuscrite de Socover
du 12 avril 1985).

(30) Au cours de la réunion entre Socover et FP du 10
juillet 1985, un dirigeant de FP a communiqué à
Socover que FP était en train de se concerter avec
les autres producteurs pour une augmentation de
prix de 7 à 8 % à partir du mois d'octobre pour le
verre clair et que les prix pour les verres colorés et
coulés n'auraient pas subi de modifications. (Note
manuscrite de Socover du 10 juillet 1985). Une
augmentation de prix de 7,5 % a été effectivement
communiquée en octobre par les trois producteurs
à leurs clients.

(31) Au cours de la réunion entre Socover et SIV du 23
juillet 1985, le directeur commercial de SIV a
annoncé à Socover que les producteurs préparaient
(« on est en train de décider ») une augmentation de
prix de 10 % sur le float à partir du mois d'août et
qu'ils auraient accordé une prime de fin d'année de
3% à un certain nombre de clients ' préférentiels
(note manuscrite de Socover du 23 juillet 1985).
Une augmentation des prix de 8 % a été effective
ment communiquée aux clients vers la fin de juillet
par les trois producteurs. La prime annuelle de 3 %
a été effectivement accordée par les trois produc
teurs à un certain nombre de clients préférentiels.
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(32) Le 12 mars 1986 le directeur commercial et le
directeur des , ventes pour l'Italie de VP ont
rencontré Socover à Milan et ont annoncé que VP
aussi aurait adopté les augmentations de prix
prévues par FP et SIV à partir du 1 " avril 1986
(note manuscrite de Socover du 12 mars 1986).

Par lettre du 6 mars 1985, FP a reproché à SIV de
ne pas avoir tenu les engagements convenus à
Rome au sujet des conditions de vente des verres
coulés cédés par FP à SIV.

La note manuscrite de FP concernant des réunions
entre SIV et FP des 23 et 30 avril 1985, au cours
desquelles des cessions de produits ont été discu
tées, contient la mention suivante : « Prix que nous
vous pratiquerons franco clients ... Distribution
(par région) . . . le 4, réunion pour compensation ».

VP a produit, dans son mémoire en réponse , aux
griefs, une déclaration écrite de Socover sur l'inter
prétation de cette note. Selon cette déclaration,
Socover aurait informé VP du fait que SIV et FP
auraient augmenté leurs prix avec effet immédiat et
VP aurait répondu que vraisemblablement elle se
serait conformée à une telle décision. Il est à obser
ver, d'abord, que Socover pouvait à la limite
connaître, à la date du 12 mars 1986, la décision de
FP, puisque celle-ci avait expédié les nouveaux
tarifs le 10 mars 1986, mais elle ne pouvait pas
connaître une décision qui n'avait pas encore été
adoptée par SIV, qui a expédié ses tarifs le 14 mars
1986. Ensuite, VP ne pouvait pas réagir immédiate
ment sur la base de deux informations, dont l'une
pouvait être, à la limite, connue et l'autre non :
l'alignement ne peut être annoncé que lorsque sont
connues les données de référence.

D'une façon plus générale, VP a fait valoir qu elle
serait concernée uniquement par les références
contenues dans les notes de Socover du 12 juillet
1983 et du 12 mars 1986 pour lesquelles elle a
donné ses interprétations. Cet avis ne peut pas être
partagé par la Commission. En effet, les notes de
Socover sont explicites car elles mentionnent
toujours des décisions adoptées par les trois produc
teurs.

Les notes manuscrites FP relatives à des réunions
entre SIV et FP des 16 décembre 1985 et 3 février
1986, au cours desquelles la répartition de la
production de la filiale commune Flovetro a été
débattue, contiennent les mentions suivantes : . . .
deux éléments : prix de cession — répartition béné
fices », « Celui qui prélève davantage doit s'engager
à ne pas perturber le marché ».

(34) Les tarifs et les rabais concertés ont été effective
ment appliqués. En effet, l'examen de certaines
factures démontre qu'à un même client, qui a
acheté des quantités considérablement différentes
auprès d'eux, les trois producteurs ont pratiqué des
prix et des rabais identiques. Les factures exami
nées ont été les suivantes :

— pour l'année 1983 : les factures de SIV n0*
00866, 01450, 02885, 03912, 09701 ; les factures
de FP n- 00594, 01208, 02824, 08883, 09580 ;
les factures de VP n" 110040, 210321 , 210475,
210629 ;

— pour l'année 4984 : les factures de SIV n°*
04397, 1 1612, 11619, 11 984, 1 1 985 ; les factures
de FP n°* 01356, 10473, 12041 ; les factures de
VP n" 110236, 110475, 11 /3142, 11 /3189,
11 /3253, 11 /3265 ;

— pour l'année 1985 : les factures de SIV n0* 212,
325, 1752 ; les factures de FP n- 508, 773 ; les
factures de VP n» 1 1 /0733, 1 1 /0742, 1 1 /0778.

e) Les rapports entre les producteurs et les
grossistes

(35) Les trois producteurs ont veillé à ce que leurs tarifs
et rabais trouvent application aussi en aval.

La Commission avait reproché aux trois entreprises,
par la communication des griefs et sur la base de la
déclaration écrite du plaignant Cobelli, de s'être
réunies à plusieurs reprises, en indiquant promo
teurs, dates et lieux des réunions, avec des grossistes
pour leur faire accepter et répercuter en aval les
augmentations de prix. Étant donné que le plai
gnant n'a confirmé à l'audition ces réunions que de
façon générique, la Commission n'en dispose pas
de preuves directes à l'exception de celle de

En ce qui concerne les notes de SIV et FP, la note
de SFV du 30 janvier 1985 ne mentionne pas,
comme paramètre de référence pour les rabais, FP
mais les autres, c'est-à-dire les trois producteurs
(« nous ferons les mêmes conditions que les
autres ») ; la note de FP du 30 janvier 1985 ne parle
pas d'accords entre FP et SIV, mais de l'existence
d'un cartel entre les producteurs. La seule concluj
sion que l'on peut tirer de ce qui précède est que
VP a participé moins directement que SIV et FP
aux pratiques concertées, mais non qu'elle n'a pas
pris part à ces pratiques.

(33) Ainsi qu'il sera dit plus en détail au chapitre 6, les
échanges de produits entre les trois fabricants
italiens sont aussi l'occasion de connaître les tarifs
et les prix pratiqués par les concurrents ou de
convenir du comportement à tenir sur le marché,
ainsi qu'il ressort des faits ci-après énumérés.

Les prix des produits cédés ont toujours été fixés et
successivement adaptés sur la base des modifica
tions tarifaires des producteurs cédants.
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Catania du 17 avril 1986 entre FP, SIV, Fontana
Sud, Callipo, Tortorici et ISV, qui a été admise par
FP et SIV et qui aurait eu pour but de présenter le
nouvel administrateur de Fontana Sud alors que la
présence du représentant de SIV n'était pas prévue.

Toutefois, certains documents démontrent, d'une
part, que quelques réunions entre les grossistes ont
été promues à l'initiative des producteurs et que les
producteurs réussissent à orienter, compte tenu
aussi de l'identité de leurs tarifs et rabais, les choix
commerciaux des grossistes et, d'autre part, confir
ment l'attente des clients sur l'identité des prix des
producteurs.

(36) La note manuscrite de Socover du 12 juillet 1983
fait état des discussions entre le porte-parole des
grossistes et FP sur les rabais et sur le non-respect
de la part des autres producteurs des engagements
pris.

Cette note montre que Socover est le moyen de
transmission des messages des grossistes aux
producteurs et des producteurs aux grossistes. En
effet, Socover ne discute pas avec FP des conditions
qui lui étaient réservées et qui pouvaient l'intéresser
plus particulièrement, mais des engagements des
producteurs vis-à-vis de tous les grossistes.

(37) Le 10 octobre 1984, une réunion entre un certain
nombre de grossistes a eu lieu à Rome, à l'hôtel
Sheraton. À la suite de cette réunion, le télex
suivant a été envoyé, le 11 octobre 1984, aux
producteurs : « Les soussignés confirment les
commandes en note et passent les nouvelles
commandes aux nouvelles conditions en tenant
compte de toutes les sources d'approvisionne
ment . . . Les soussignés confirment leur volonté de
coopérer à l'amélioration des prix sur le marché . . .
[suivent les noms de vingt-huit clients] ».

Le même 11 octobre 1984, le directeur des ventes
de VP a rencontré Socover à Milan, ainsi qu'il
ressort du compte rendu de mission du dirigeant de
VP, annexé au mémoire en réponse.

Selon les producteurs, ce télex ferait uniquement
état des intentions d'un groupe de clients de suivre
une ligne de conduite imposée par les circons
tances.

Le télex du 11 octobre 1984 manifeste de façon
claire l'intention des signataires de coopérer avec
les producteurs. En fait, ce télex affirme que les
grossistes n'exerceront pas de pression sur les
producteurs pour obtenir le report de la date d'ap
plication du nouveau tarif, qu'ils répartiront les
commandes de façon à tenir compte des différentes
sources de production et qu'ils coopéreront à l'amé
lioration des prix sur le marché. Les grossistes ne
peuvent pas s'engager spontanément à de tels
comportements alors qu'il devrait être de leur
intérêt de pouvoir obtenir les meilleurs prix, de

s adresser de préférence aux fournisseurs qui leur
accordent les meilleures conditions de vente et de
réaliser une bonne marge bénéficiaire.

(38) La lettre de Socover, datée du 19 octobre 1984 et
trouvée dans les bureaux de VP, contient la
mention suivante : « Sur invitation des producteurs
nous avons rédigé le tarif en annexe qui entrera en
vigueur le 5 novembre prochain. Nous avons
convoqué une réunion à laquelle nous avons invité
tous les opérateurs du secteur pour mercredi 7
novembre à 10 h 30 auprès de Vetrounione à
Milan . . . ». Par lettre du 20 novembre 1984, VP a
contesté à Socover d'avoir formulé des invitations
pour des réunions concernant la commercialisation.

À propos de cette lettre, dont le contenu n'a pas été
contesté par FP et SIV dans leurs mémoires en
réponse, VP a affirmé en avoir obtenu copie par un
client, dont le nom a été effacé, et a produit une
déclaration écrite de Socover qui dit : « Quant à la
lettre sub (iii), elle fut envoyée à un certain nombre
de grossistes/distributeurs, mais non sur invitation
de VP. En effet, pour autant que je m'en souvienne,
cette lettre ne fut jamais envoyée, pas même en
copie, par Socover à VP et VP ne participa pas à la
réunion mentionnée dans la lettre ». Puisque
Socover exclut uniquement que cette lettre fut
envoyée sur invitation de VP, on devrait en déduire
qu'elle fut envoyée seulement sur invitation des
deux autres producteurs et cela malgré le fait que la
lettre dit « sur invitation des producteurs [sans
exclure aucun d'eux], nous avons rédigé le tarif en
annexe qui entrera en vigueur le 5 novembre
prochain ». Socover exclut que VP, seulement elle,
ait participé à la réunion à Milan le 7 novembre
1984. Toutefois, VP, pour démontrer qu'elle n'a
jamais participé à des réunions, a produit, en
annexe (B de son mémoire en réponse, certains
rapports mensuels des présences de ses fonction
naires. Un de ces rapports montre que le directeur
commercial de VP était en mission à Milan les 7 et
8 novembre 1984 et donc aussi le jour de la
réunion convoquée par Socover.

(39). La note manuscrite de Socover du 12 avril 1985 fait
état des discussions entre Socover et FP sur la cons
titution de commissionnaires de vente région par
région et sur la répartition des commandes sur base
historique des deux dernières années.

Aucun des producteurs n'a pris position sur le sens
à donner à l'expression « répartition sur base histo
rique des deux dernières années » contenue dans
cette note, ni sur l'intérêt des grossistes de répartir
leurs commandes, non pas en fonction des condi
tions offertes par chaque fournisseur, mais unique
ment en fonction de données statistiques portant
sur la période antérieure.

(40) La note manuscrite de Socover du 23 juillet 1985
fait état des discussions entre Socover et SIV sur
l'attribution d'une prime de fin d'année de 3 % à
un certain nombre de clients préférentiels.
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(42) Au cours de la réunion du 10 avril 1986, VP et
Socover ont discuté de la constitution d'un club,
composé de douze grossistes, pour la distribution
des produits verriers. Les deux interlocuteurs ont
exprimé l'intention d'en parler à FP et SIV la
semaine suivante (note manuscrite de VP du 10
avril 1986).

Concernant cette note, sur laquelle ni FP ni VP
n'ont pris position, SIV a affirmé, dans son
mémoire en réponse, qu'il s'agit de « l'usage habi
tuel d'accorder en fin d'année un certain rabais à
des clients qui ont atteint un certain niveau
d'achats et qui ont été ponctuels dans les paie
ments ». Ainsi qu'on peut le constater à la lecture
de la note, celle-ci parle de clients préférentiels et
non de clients qui ont acheté certaines quantités et
paient ponctuellement leurs achats. En outre, elle
fait état du fait qu'on annonce à un client, qualifié
par FP de porte-parole de grossistes, non pas les
rabais qui lui sont accordés mais le rabais accordé à
des clients préférentiels. Il ne semble pas qu'on
puisse qualifier de pratique commerciale courante
et normale le fait que des fournisseurs confient à
un client les rapports commerciaux entretenus avec
d'autres clients.

5. Le marché du verre destiné au secteur automo
bile

(43) D après les documents des entreprises, énumérés
ci-après, SIV et FP sont convenus des prix et de la
répartition de quotas au moins à partir de 1982. VP
a participé aussi à ces ententes, tout au moins à
partir de 1983, même si c'était de façon moins
stricte que les deux autres producteurs.

a) Les accords et les pratiques concertees
concernant le groupe Fiat

(41 ) Le rapport de Fontana Est a sa maison mere FP, du
16 septembre 1985, sur la réunion des grossistes, du
31 juillet 1985, relate que tous les producteurs ont
communiqué les augmentations de prix et que, sur
la base de ces augmentations, les grossistes ont
décidé du barème de revente. (44) Par note manuscrite du 26 octobre 1982, FP a

transmis à SIV une note interne de la même date
qui relate les pourcentages moyens d'augmentation
des prix obtenus auprès de Fiat de 1978 à 1982 et
des prévisions d'augmentations moyennes en appli
cation du contrat pour les années 1983 et 1984,
signé entre Fiat et FP le 14 juin 1982.

Le rapport de Fontana Ovest à sa maison mere FP,
du 23 septembre 1985, contient les remarques
suivantes : « La clientèle semble disposée à accepter
les cotations en augmentations . . . On souhaite de
la part des producteurs un respect rigoureux des
tarifs pour permettre une plus grande stabilité du
marché. » D'autre part, la note interne de SIV du 11

novembre 1982 met en évidence que les pourcen
tages moyens d'augmentation obtenus par SIV sont
les mêmes que ceux de FP. En ce qui concerne les
quotas de SrV pour 1983, la note souligne que leur
calcul ne tient pas compte de l'éventuel quota ulté
rieur de 2 % indirectement accordé à Paris à SIV
pour 1983 et 1984, qu'un contrôle rigoureux des
quotas effectifs est nécessaire pour la première
monte et que, à la suite des accords pris, on s'ache
mine vers l'intégration avec la concurrehce pour les
lots de petites séries.

L'autre rapport de Fontana Ovest, du 31 octobre
1985, sur la réunion des grossistes du 29 octobre
1985, après avoir fait état de l'adoption par les gros
sistes du barème de revente sur la base des
nouveaux tarifs des producteurs, continue : « En ce
qui concerne les producteurs, on est en train de
réaliser l'augmentation ... En tout cas toiit le
monde a communiqué les nouveaux prix . . . même
si les termes sont un peu élastiques . . . ».

(45) À la suite des pressions exercées par Fiat sur ses
fournisseurs pour obtenir une réduction des prix, le
directeur commercial de SIV a écrit, dans la note
interne n0 532 du 11 mai 1983, entre autres, ce qui
suit : « 5) Inévitable engagement de FP dans la
concession de ces rabais et accélération du
processus de réduction sans aucune contrepartie en
terme de quotas de pénétration et avec exacerbation
des rapports commerciaux avec la concurrence . . .
B) . . . Pour agir dans cette optique il faut s'assurer
du comportement analogue, sûr et rigoureux, de la
part de la concurrence la plus qualifiée ...» La
réduction de prix accordée par les trois producteurs
FP, SIV et VP a été uniforme, 8 %, et à partir du 1 er
janvier 1984.

Ces rapports de Fontana, loin d avoir un caractère
vague et indéterminé ou de révéler des orientations
des grossistes, comme le prétendent les parties, font
état de faits bien précis tels que l'attitude favorable
des grossistes à l'égard des augmentations tarifaires
des producteurs, la publication par les producteurs
de tarifs identiques, le souhait des producteurs de
respecter les tarifs afin de stabiliser le marché. Cela
signifie que les producteurs, directement ou indi
rectement, orientent le marché en aval car une
déstabilisation de ce marché pourrait avoir des
conséquences nuisibles sur leur politique commer
ciale.
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(46) La note manuscrite de SFV du 12 octobre 1983 fait
état de ce qui suit : « Objet : IVECO — Suite à de
récents événements liés au client en objet, j'estime
opportun de communiquer ce qui suit et qui est lié
au niveau prix SIV/St-Gobain/Penny sur les deux
véhicules produits en plus grandes quantités, c'est
à-dire Gamma S et Gamma Z (suivant contrat
1983):

l Niveau prix / % distribution

, Saint-Gobain Penny srv

Gamma S
[... [...]% [... [... 1%

Gamma Z [...] [...]% [...] [...]% [...] [...]%

La note manuscrite de FP du 20 juin 1985
confirme en ces termes l'accord : « (directeur
commercial de SIV) . . . Aides pour Fiat — 7 % —
Diminution 3 % {d'après lui 1,5 %). Sauf les
nouveaux modèles 2 % ».

La note interne n0 090 de SIV, du 24 juin 1985,
rappelle indirectement l'application des accords
susdits : « Jeudi 20. 6 dernier nous avons terminé
les négociations avec Fiat Auto pour le second
semestre 1985 . . . Nous rappelons brièvement les
termes de ces accords. 1 ) Augmentation de 7 %
pour tous les véhicules, augmentation de 2 % pour
les nouveaux modèles, c'est-à-dire Y 10, Thema et
154. Compte tenu du fait que ces derniers modèles
auront une incidence dans les prochains mois de
14,5 % — environ, l'augmentation pondérée théo
rique est de 6,3 %. 2) date d'application de cette
augmentation : 1.7. — 31 . 12. 1985 ». L'augmenta
tion moyenne de 6,3 % a été appliquée par SIV et
FP alors que VP a appliqué une augmentation de
6 %, soit une différence négative de 0,3 % .

D'autres variations tarifaires, uniformes en termes
de pourcentage, ont été appliquées aux dates
suivantes : le 15 décembre 1985 par SIV et VP, le
20 décembre 1985 par FP ; le 1 er mai 1986 par FP,
le 15 mai 1986 par SIV, le 1 er septembre 1986 par
VP ; le 1 er décembre 1986 par SIV et FP.

Auprès de Alfa Romeo aussi une augmentation
uniforme de 2 % pour le second semestre 1985 et
des augmentations successives uniformes ont été
obtenues ; FP et SIV les ont appliquées avec effet
rétroactif à partir du 1 er septembre 1985 et VP dix
mois plus tard.

(48) Les trois producteurs ont procédé à des cessions
réciproques de produits (détaillées au chapitre 6)
avec l'objectif de garder, chacun, ses propres quotas
de pénétration ou d'atteindre les quotas convenus
avec les concurrents.

— SIV-FP. D'après les données fournies par les
deux producteurs, FP a vendu à SIV les quan
tités suivantes , des produits non transformés
pour automobile : [ . . . ] tonnes en 1982, [.-. . . ]
tonnes «n 1983, [...] tonnes en 1984, [...]
tonnes en 1985, [ . . . ] tonnes en 1986, et SIV a
vendu à FP [ . . . ] tonnes en 1985 et [ . . . ]
tonnes en 1986. Concernant les produits trans
formés pour automobiles, les cessions suivantes
ont été effectuées : FP a cédé à SFV [ . . . ] tonnes
en 1983, [ . . . ] tonnes en 1984, [ . . . ] tonnes en
1985, [ . . . ] tonnes en 1986 ; SIV a cédé à FP
[...] tonnes en 1982, [.. .] tonnes en 1983,

. [ . . . j tonnes en 1984, [ . . . ] tonnes en 1985.

La note manuscrite de FP du 25 juin 1985
contient la mention suivante : « SIV échange
produits, en particulier ceux que nous achetons
en France ».

NB : Pour le moment, en tout cas, nous avons
réussi officieusement et à l'insu de la Dirca.
Achats de Turin à maintenir notre quota à
des niveaux moyens égaux à [ . . . ] % de four
niture. »

(47) Au début de 1985 déjà, des discussions ont été
entamées sur la manière de faire passer des
augmentations de prix auprès du groupe Fiat.

La note manuscrite de SIV sur la réunion à Rome
du 30 janvier 1985 entre SIV et FP contient la
mention suivante : « Problème Fiat — augmenta
tion de trous et chevaliers comme cheval de Troie
dans Fiat pour augmentation prix ». Les problèmes
Fiat sont évoqués aussi au point 3 de la note
manuscrite de FP sur la même réunion.

La note manuscrite de FP sur la réunion du 7 mai
1985 entre FP et SIV fait état de l'accord suivant :
« Réunion Auto. Rencontre (président SIV) — du
1 er juillet 1985 au 31 décembre 1985 + 7 % réel //
du 1 er janvier 1986 au 30 juin 1986, 5 % réel // du
1 er juillet 1986 ?... pour se retrouver un égal + 0
— Réaction Fiat nous la partagerons à 50 % au
moins au niveau production. Réduction en
commun des coûts ».

Cet accord entre les deux producteurs est confirmé,
selon la note manuscrite de FP, à la réunion entre
SFV et FP du 23 mai 1985, réunion au cours de
laquelle on fait état de l'accord de VP : « Accord
Fiat + Alfa Romeo — + 7 % tout de suite ;
+ 5 % 1 er janvier 1986 ; + X 2e sem. 1986. Accord
Pennitalia ». Au cours de la vérification, la question
a été posée par écrit le 15 janvier 1987 au directeur
des ventes du département automobile de savoir si
VP avait été contacté ou avait eu des rencontres
avec SIV et FP pour convenir ou suivre les augmen
tations de prix pour les verres auto ci-dessus rappe
lés . Ce directeur a demandé un temps de réflexion
avant de répondre ; le lendemain 16 janvier 1987, il
a répondu « non ».
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non transformes pour automobiles pour
[ . . . . tonnes en 1982, [ . . . (. . . ) ] tonnes en
1983, [...(...)] tonnes en 1984, [...(...)]
tonnes en 1985, [ . . . . . . ] tonnes en 1986.
D'autre part, les notes internes de VP des 13
décembre 1985, 7 janvier 1986 et 18 février
1986 et les échanges de télex entre FP et VP en
date des 19 décembre 1985, 20 décembre 1985,
7 janvier 1986, 9 janvier 1986, 10 janvier 1986
font état de l'accord intervenu selon lequel FP
produira pour VP [ . . . ] tonnes de clair auto 2,5
mm,' [ . . . ] tonnes de verre clair auto 2 mm,
[ . . . 1 m2 de vert normal auto.

La note interne de FP du 31 octobre 1985 fait
état de ce qui suit Il apparaît que SIV pour
rait avoir besoin de ± 500 000 carreaux laté
raux de préférence dans le 1 er semestre 1986.
Les véhicules en question pourraient être : Uno,
Ritmo Regata, Thema Croma, Alfa 33 . . . La
commande pourrait nous parvenir au mois de
novembre (note manuscrite en marge : oui). À
cette occasion, j'ai vérifié qu'il n'y aurait pas de
difficultés à nous fournir 40 000 lucarnes par an
pour la Y 10 ». Le contenu de cette note est
confirmé par une autre note interne de FP
datée du 8 novembre 1985. D'autre part, la note
interne de FP du 4 mars 1986 mentionne les
quantités qui sont en production en 1986 pour
le compte de SIV. (49) FP est en possession de tableaux mécanographiques

pour 1985, premier et second semestres, pour 1986,
pour 1987, qiii reprennent, modèle par modèle et
globalement, les quantités que chaque producteur a
fournies dans les années 1985 et 1986 et fournira
en 1987 au groupe Fiat et les quotas en pourcen
tage que ces fournitures représentent. Les tableaux
pour 1985 ne sont pas datés, ceux pour 1986 et
1987 portent la date du 20 octobre 1986. On trans
crit les quotas globaux pour les années en ques
tion : premier semestre 1985 : FP [...] %, SIV
[...] %, PPG (VP) [.,.] %, Splintex [...] % ;
second semestre 1985 : FP [...] %, SIV [ . . . ] %,
PPG [...] %, Splintex [...] % ; 1986 : FP
[...] %, SIV [...] %, PPG ' [...] %, Splintex
[...] % ; 1987 : FP [...] %, SIV [...] %, PPG
[...] %, Splintex [...] %.

La note manuscrite de FP du 17 décembre 1985
contient la mention suivante : « Rapports Fiat
hypothèse SIV FP [ . . . ], SIV [ . . . ], autres [...].
SIV n'a pas de capacités de production. FP a
capacités pour [...]% Fiat : [...]% directe,
[...]% pour SIV en sous-traitance ». L'essentiel
du contenu de cette note est confirmé par une
autre . note manuscrite de FP du 23 janvier
1986 : « Réunion politique Auto : aujourd'hui
nous [...]% SIV [...] % ... FP [...]%
garanti (aujourd'hui [ . . . ] %). Les diminutions
sont compensées par cessions à SIV à prix Fiat
franco destination ...»

(50) Les trois producteurs ont contesté qu il y ait eu
entre eux concertation sur les prix et sur les quotas,
les accusations de la Commission reposeraient sur
une mauvaise interprétation des documents.

— VP-SIV D après les données fournies par les
deux producteurs, les cessions ont porté sur les
quantités suivantes. VP a vendu à SIV des
produits non transformés pour auto pour [ . . . ]
tonnes en 1984, [ . . . ] tonnes en 1985, [ . . . j
tonnes en 1986 et SIV a vendu à VP [...]
tonnes en i 983, [ . . . ] tonnes en 1984, [ . . . ]
tonnes en 1985. En ce qui concerne les
produits transformés pour auto VP a cédé à SIV
f . . . ] tonnes en 1984 et [ . . . ] tonnes en 1985.

La situation en Italie du marche du verre auto est
caractérisée par la position dominante de Fiat. Fiat,
comme tout autre constructeur automobile, attribue
à chaque fournisseur des pourcentages globaux de
fourniture sur la base de considérations tenant
compte dés prix, de sa capacité technique, du
service offert. Ce pourcentage global est rediscuté
bilatéralement à l'occasion de la négociation pour
la mise à jour des tarifs. Les pourcentages d'attribu
tion globaux ainsi définis sont transformés en pour
centages d'attribution par modèle de voiture. Les
confirmations adressées par Fiat à ses fournisseurs
de verre auto mentionnent explicitement le quota
alloué par ce constructeur au fournisseur concerné
pour le modèle en question.

Les notes internes de VP des 14 fevrier 1986, 28
avril 1986, 3 juin 1986, 13 juin 1986, 13 octobre
1986 et les échanges de télex entre VP et SIV
en date des 28 mars 1986, 15 mai 1986, 20 juin
1986, 25 juin 1986, 11 juillet 1986, 25 août
1986 font état des accords intervenus selon
lesquels VP, avec l'aide aussi de sa société sœur
française Boussois, produira pour SIV [ . . . ]
tonnes de vert auto et [ . . . ] tonnes de vert plus
auto en 1987, [ . . . ] tonnes de vert auto et [ . . . ]
tonnes de vert plus auto en 1988 .

Au cours des négociations, Fiat a 1 habitude de
révéler la cotation la plus favorable, dans le but
d'amener les fournisseurs concurrents à s'aligner.
Ceci conduit inévitablement à un alignement de
prix. Contrairement à l'hypothèse émise par la
Commission, Fiat informerait aussi fréquemment

— FP-VP. Les données produites par les deux
producteurs ne sont pas concordantes ; par
conséquent, les données des deux producteurs
sont reproduites, celles de VP étant reproduites
entre parenthèses. FP a vendu à VP des produits



4. 2. 89 Journal officiel des Communautés européennes N0 L 33/55

depassent ce qui avait été prévu ». D'autre part,
si vraiment le constructeur automobile attribuait
des quotes-parts immuables et définitives
pendant la période contractuelle, les fournis
seurs ne devraient se soucier d'aucun danger de
non-respect des quotas alloués et ne devraient
pas sentir le besoin de se concerter à ce sujet ou
de . s'échanger des produits pour garder leurs
quotas. Les documents mentionnés aux points
44 à 48 démontrent le contraire : « un contrôle
rigoureux des quotas effectifs pour la première
monte est nécessaire ... on s'achemine vers
l'intégration avec la concurrence pour les lots
de petites séries » (note de SIV du 11 novembre
1982) ; « . . . accélération du processus de réduc
tion sans aucune contrepartie en terme de
quotas de pénétration . . . il faut s'assurer du
comportement analogue, sûr et rigoureux, de la
part de la concurrence la plus qualifiée » (note
de SIV du 11 mai 1983) ; SIV peut montrer que
malgré ses prix plus élevés il a pu maintenir, à
l'insu de la direction des achats (et pourtant on
affirme que c'est Fiat qui attribue les quotes
parts), ses quotas (note de SIV du 12 octobre
1983) ; les cessions de produits transformés et
non transformés montrent le souci de l'aide
réciproque pour garder les quotas. Quant aux
tableaux mécanographiques, mentionnés au
point 49, la Commission considère qu'ils ne
viennent pas de Fiat et qu'ils n'ont pas non
plus été établis sur la base des données fournies
par Fiat. Comme l'affirme VP à la page 28 de
son mémoire en réponse, les négociations avec
Fiat portent sur des pourcentages en pièces et
non en mètres carrés et VP comptabilise ces
pourcentages en pièces, alors que les tableaux
en possession de FP expriment des pourcen
tages en mètres carrés ; même si l'on pouvait
imaginer que les tableaux pour 1985, non datés,
et pour 1986, datés du 20 octobre 1986, étaient
établis par une estimation qui, étant faite
ex-post, pouvait être assez précise, on ne pour
rait en dire de même pour le tableau de 1987,
car à la date du 20 octobre 1986, rien n'est défi
nitif et précis pour l'année suivante.

chacun de ses fournisseurs des quotes-parts de four
nitures allouées aux concurrents. En somme, le
système conduirait à une transparence totale du
marché. Dans ces conditions, la concertation entre
les producteurs ne serait pas nécessaire.

En ce qui concerne les échanges de produits, la
Commission n'aurait pas apporté la preuve que ces
échanges sont préordonnés dans le but d'une répar
tition de marché entre les producteurs. En outre,
les produits échangés seraient les verres de base et
ce ne serait qu'exceptionnellement que les
échanges porteraient sur les produits transformés.

(51 ) La Commission ne peut pas partager les arguments
avancés par les producteurs. En effet :

i) Il est exact que Fiat jouit, en tant qu'acheteur
de verre auto, d'une position de quasi-mono
pole en Italie ; toutefois, son pouvoir contrac
tuel est grandement limité par 1 etroitesse d'of
fres alternatives sur le marché. En effet, l'offre
européenne de verre auto est contrôlée par un
oligopole qui comprend, outre Saint-Gobain,
PPG et SIV, fournisseurs actuels de Fiat
Pilkington et quelques petits producteurs.

ii) Sur les quotas d'attribution, il est vrai que Fiat,
. comme tout constructeur automobile,
mentionne dans les confirmations des
commandes le quota alloué au fournisseur
concerné. Mais ce quota alloué n'est qu'une
indication et non une attribution définitive, qui
n'engage ni le constructeur auto, ni le fournis
seur, toute variation étant possible pendant la
période contractuelle, soit à l'initiative du cons
tructeur automobile, soit à l'initiative du four
nisseur. La circonstance que cette indication
n'engage pas le constructeur est démontrée par
deux faits reportés! par VP dans son mémoire en
réponse : lors de la réduction de 8 % sur les
prix négociés avec Fiat, celle-ci a réduit d'office
pour le contrat en cours le quota alloué à VP
(annexe P du mémoire en réponse de VP); la
lettre de confirmation de commande de Fiat à
VP du 3 juillet 1985 (annexe E du mémoire en
réponse de VP) dit textuellement : «... En ce
qui concerne les programmes de livraison à
court terme, ainsi qu'il vous a été dit, il n'est
pas possible de définir des pourcentages d'attri
bution qui nous engagent ...»

Le fait que cette indication n'engage pas le
fournisseur est démontré par l'affirmation de FP
contenue à la page 33 de son mémoire en
réponse : « Les fournisseurs sont limités par
leurs capacités techniques de transformation,
selon leurs meilleures estimations. Il se peut
que cette estimation n'ait pas été correcte, ou
encore que le fournisseur verrier ne puisse livrer
les volumes que représente sa quote-part en
pourcentage, lorsque les ventes d'un modèle

iii) La Commission ne conteste pas qu au cours de
négociation^ commerciales un acheteur puisse
révéler une cotation plus favorable, vraie ou
supposée, dans le but d'amener les fournisseurs
concurrents à s'aligner. Ceci ne veut toutefois
pas dire que tous les fournisseurs pratiquent les
mêmes conditions et que tous les fournisseurs
se trouvent, vis-à-vis d'un même acheteur, sur
un pied d'égalité, car la position de chaque
fournisseur est fonction de son poids productif
et commercial (gamme plus complète, produits
spéciaux, niveau de service supérieur). Ceci ne
veut pas dire non plus qu'un acheteur dominant
puisse imposer un alignement à tous ses four
nisseurs sur l'offre la plus favorable ou qu'il
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puisse facilement s adresser à des fournisseurs
étrangers pour obliger les offrants locaux à
baisser leurs prix, car, ainsi qu'il a été admis à
l'audition orale, le constructeur automobile
réclame de plus en plus un service just on time,
qui peut être plus facilement offert par les
verriers locaux, qui disposent d'une structure
sur place, plutôt que par un verrier étranger qui
doit se donner une structure; et qui, parmi les
verriers disposant de la structure nécessaire,
avantage en termes de quantités à fournir et de
prix ceux qui possèdent une structure plus
solide et, en même temps, plus souple.

En tout état de cause, quels que soient les types
de rapports qui s'instaurent entre un acheteur
dominant et ses fournisseurs, il est établi que
SrV, FP et VP se sont concertés entre eux pour
décider de l'attitude à tenir vis-à-vis du groupe
Fiat. Ainsi FP a transmis à SIV, par note du 26
octobre 1982, les prévisions d'augmentations de
prix contenues dans le contrat signé entre FP et
Fiat le 14 juin 1982. La réduction de prix de
8 %, dont il est question dans la note du 11
mai 1983 de SIV, a été convenue et appliquée
par les trois producteurs. VP prétend que la
mention « il faut s'assurer du comportement
analogue, sûr et rigoureux, de la part de la
concurrence la plus qualifiée » contenue dans la
note de SIV ne la concerne pas parce que, avec
[...]% de fournitures à Fiat, elle était à consi
dérer comme un concurrent marginal et non
« qualifié ».

est digne de confiance parce que l'adhésion de
VP à l'accord sur les augmentations de prix
pour les trois semestres concernés a été traduite,
pour l'essentiel, dans les faits. Les lettres citées
par VP ont un tout autre contenu que celui
mentionné par VP : la lettre de VP à Fiat du 28
juin 1985 ne contient aucun engagement de
prix de la part de VP, mais seulement une
disponibilité à laisser inchangés les prix pour
1985, à condition que VP puisse doubler ses
fournitures ; la lettre de Fiat à VP du 3 juillet
1985 ne contient pas, elle non plus, des engage
ments de Fiat sur des quotas de fournitures ni
sur les prix,lhais uniquement une prise d'acte
de la possibilité de VP de maintenir ses cota
tions concurrentielles (non plus basses); ces
lettres ne contiennent aucune mention sur les
dates de variations tarifaires et elles ne
mentionnent non plus aucun accord sur les prix
entre Fiat et VP.

iv) Les éléments factuels qui démontrent que les
cessions réciproques de produits visent à la
répartition du marché sont essentiellement les
suivants.

Les cessions sont chaque année importantes et,
ainsi qu'il ressort des documents cités au point
48 , elles ne sont pas des dépannages. Ces
cessions ont porté globalement, pour les
produits non transformés, siir [ . . . ] tonnes en
1982, [...] tonnes en 1983, [...] tonnes en
1984, sur [ . . . ] tonnes en 1985, [ . . . ] tonnes en
1986, c'est-à-dire sur des pourcentages compris
entre [ . . . ] et [ . . . ] % de l'autoconsommation
globale pour auto des trois producteurs, et, pour
les produits transformés, sur [...] tonnes en
1982, [...] tonnes en 1983, [...] tonnes en
1984, [...] tonnes en 1985, [..-j tonnes en
1986.

Les notes et documents cités au point 48
mentionnent expressément le fait que FP
travaille en sous-traitance pour SIV des produits
transformés.

Les cessions portent notamment sur des épais
seurs et des couleurs qui ne sont pas fabriquées
par tel ou tel autre producteur et visent à
permettre aux trois producteurs de disposer de
toute la gamme des produits. Or, la possibilité
de disposer de toute la gamme donne u» avan
tage concurrentiel qui est annulé si les trois
producteurs font en sorte qu'il n'y ait pas de
désavantage entre eux à ce sùjet. Qu'une
gamme plus complète donne un avantage
concurrentiel est confirmé par FP dans son
mémoire en réponse : « Les fournisseurs ne
peuvent résister à cette pression (de l'acheteur)
que dans la mesure où ils possèdent un avan
tage concurrentiel objectif sur leurs concurrents
(gamme plus complète, produits spéciaux,
niveau de service supérieur), pouvant être déter
minant pour le constructeur ».

Cette interprétation de VP est dementie par
l'interprétation qu'en donne SIV, auteur de la
note, qui ne parle pas de concurrence qualifiée
ou marginale, mais tout simplement de concur
rence. En effet, dans le mémoire en réponse de
SIV, on peut lire : « Alors que l'expression "s'as
surer du comportement analogue de la part de
la concurrence" n'est qu'une résolution, très
logique de la part du directeur commercial, qui
manifeste l'intention de résister comme il le
peut à des impositions excessives de réduction ».

Les augmentations de prix pour le second
semestre 1985, le premier et le second semes
tres 1986 ont été discutées et convenues entre
les trois producteurs. D'après VP, le fait que la
note manuscrite de FP du 23 mai 1985
mentionne « Accord Pennitalia » ne signifie rien
et en tout cas rien ne prouve que la mention
soit digne de confiance. En outre, la correspon
dance avec Fiat des 28 juin 1985 et 3 juillet
1985 contredirait la note manuscrite de FP.
Enfin la coïncidence de la date de variation tari
faire du 15 décembre 1985 avec celle de SIV
serait la conséquence de ce qui avait été
convenu avec Fiat par la correspondance des 28
juin 1985 et 3 juillet 1985. De l'avis de la
Commission, la mention « Accord Pennitalia »
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b) Les accords et lès pratiques concertées
concernant le groupe Piaggio

(52) SIV et FP se sont mis d accord, au moins à partir de
1983, pour la répartition des fournitures et les prix
à pratiquer à Piaggio.

demandee et que, en tout cas, cette augmentation
( ± 4 %) aurait dû être considérée seulement
comme une base pour le contrat 1985. Notre télex
n0 3048 du 6 décembre 1984 à Piaggio . . . confirme
totalement ce qui a été exprimé ci-dessus . . . Pour
conclure, je confirme qu'il y a toujours eu des
contacts entre [deux membres du personnel de SFV
et deux membres du personnel de FP]. Enfin, je
dois rappeler que, au cours d'un entretien télépho
nique au début de décembre entre [un membre du
personnel de FP et un membre du personnel de
SIV], ce dernier communiqua au premier le texte
de notre télex n° 3048 ...»

Les accords en question ont trouvé application,
ainsi qu'il ressort de la note de SIV. fin effet, SIV et
FP ont modifié les prix : pour 1983, le 1 er mars et le
1 er septembre ; pour 1984 : FP le 1 er mars (avec
renvoi au 1 er juin, comme il est dit dans la note du
12 décembre 1984) et le 1 er septembre, SIV le 1 er
janvier (comme il est dit dans la note du 28
décembre 1984) et le 1 er septembre, SIV le 1 er
novembre (comme il est dit dans la note du 28
décembre 1984) ; pour 1985 : FP lé. 1 ** mars et SIV
le 1 er mai ; pour 1986 : FP le 1 er avril et SIV le 1 er
mai.

La note interne de FP du 12 décembre 1984, trou
vée, au cours des vérifications, auprès de FP et de
SIV, fait état des accords suivants : « La situation à
la fin de 1982 était la suivante : Quotas : Saint-Go
bain ± [...] %, SIV ± [...] %. Prix : (suit le
tableau des prix Saint-Gobain et des prix SIV) . . . À
la suite des contacts avec (le fonctionnaire SIV) à la
fin de cette année-là, on avait convenu de procéder
selon les lignes suivantes : 1 ) SIV aurait continué à
ne pas fournir le modèle 6011 . 2) On considérait
comme objectifs à atteindre une division [ . . . ] des
quotas relatifs aux autres modèles. 3) On convenait
des augmentations différenciées afin de pousser
Piaggio à répartir les commandes pour chaque
pièce de manière non uniforme pour atteindre l'ob
jectif du point 2). En définitive, l'accord prévoyait
. . . la situation suivante [suit le tableau des prix
convenus et à pratiquer à partir du 1 er mars 1983 et
du 1 er septembre 1983] ... L'accord était en
substance respecté mais la situation ne changeait
guère (en fin d'année ± [...]% S.G., ± [...]%
SIV). Compte tenu de ce fait, à la fin de 1983 on
convenait toujours avec (le fonctionnaire de SIV),
toujours en vue de la distribution des quotas [ . . . ],
que pour 1984 Saint-Gobain aurait augmenté les
prix de 4 % à partir du 1 er mars et de 3,5 % à partir
du 1 er septembre, tandis que SIV aurait augmenté
les prix de façon différenciée à partir du 1 er juillet
[suit le tableau des augmentations convenues] . . .
En réalité, cet accord n'a jamais été respecté . . . SIV
avait déjà accepté de renvoyer l'augmentation à
septembre-octobre. . . Nous avons donc été obligés
d'accepter de retarder l'augmentation du 1" mars au
1 er juin ... Il faut signaler que j'ai toujours tenu
préventivement au courant SIV de toutes mes
initiatives vis-à-vis du client ...»

6. Les échanges de verre entre les producteurs

(53) De grandes quantités de verres sont échangées par
contrats entre les trois producteurs. Ces échanges
ont pour but de permettrè à chaque producteur de
disposer de toute la gamme des produits, même de
ceux qu'il ne fabrique pas, et de garder ses quotas
de marché. Ils sont aussi le moyen de se répartir les
marchés et les clients et de connaître les tarifs et
les prix pratiqués par les concurrents ainsi qu'on
peut le constater par les documents et les faits
ci-dessous.

(54) Échanges SIV- VP. D'après les données fournies par
les deux producteurs, les échanges de verre auto et
non-auto ont eu pour objet les quantités suivantes.
Les données n'étant pas concordantes, celles four
nies par VP seront indiquées entre parenthèses. SIV
a vendu à VP [ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1982,
[...(...)] tonnes en 1983, ,[,...(...)] tonnes en
1984, [...(...)] tonnes en 1985, [...(...)]
tonnes en 1986. VP a cédé à SIV [ . . . ( . . . ) ] tonnes
en 1984, [...(...)] tonnes en 1985, [ . . .( . . .)]
tonnes en 1986.

La note interne de FP a évidemment été envoyée a
SIV puisque le membre concerné du personnel de
SIV a écrit, le 28 décembre 1984, la note suivante :
« Je me réfère à la note de Saint-Gobain du 12
décembre 1984 ayant le même objet . . . 1 ) Aucun
commentaire particulier sur le contenu des pages 1 ,
2 et 3, qui résument de façon exhaustive et précise
nos accords précédents que SIV a toujours respec
tés. 2) Me référant à la page 4 -r— premier alinéa —
je dois rappeler que [le membre du personnel de
SIV] . . . a été toujours en contact avec [le membre
du. personnel de FP] et a fait remarquer que les
pressions de Piaggio nous ayaient obligés à accepter
de retarder jusqu'à novembre 1984 l'augmentation

Par lettre du 16 septembre 1986, qui fait suite a
une série de réunions et d'échanges de télex entre
SIV et VP, SIV a passé à VP les commandes
suivantes : pour l'année 1986 :[...] tonnes de float
vert auto, [ . . . ] tonnes de float clair grosses épais
seurs, [ . . . ] tonnes de float vert plus ; pour l'année
1987 :[...] tonnes de float vert auto, [ . . . ] tonnes
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de float vert plus, [ . . . ] tonnes de float clair
grosses épaisseurs ; pour l'année 1988 :[...] tonnes
de float vert auto et [ . . . ] tonnes de float vert plus.
En ce qui concerne le verre non destiné au secteur
auto, la lettre contient la mention suivante : « Les
prix seront réajustés sur la base des modifications
du tarif national ».

(55) Échanges VP-FP. D'après les données fournies par
les deux producteurs, celles de VP étant indiquées
entre parenthèses, les cessions réciproques pour
verre auto et verre non-auto ont porté sur les quan
tités suivantes. VP a cédé à FP [ . . . ( . . . ) ] tonnes
en 1983, [...(...)] tonnes en 1984, [...(...)]
tonnes en 1986. FP a vendu à VP [...(...)]
tonnes en 1982, [ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1983,
[ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1984, [ . . . ( . . . ) ] tonnes en
1985, [..,(...)] tonnes en 1986. Les télex des 19
février 1985, 20 décembre 1985 et 28 février 1986
et la note interne de VP du 3 avril 1986 donnent la
spécification exacte des échanges pour 1986 ; VP
cède à FP [ . . . ] tonnes de bronze « bâtiment » ; FP
cède à VP [ . . . ) tonnes de gris « bâtiment », [ . . . ]
tonnes de clair auto et [ . . . ] m2 de vert auto. Les
prix du verre non destiné au secteur auto sont
réajustés sur la base des modifications des tarifs
respectifs .

(56) Échanges FP-SIV D'après les données fournies, FP
a vendu à SIV les quantités suivantes de verre coulé,
les données de SIV étant indiquées entre parenthè
ses : [ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1983, [•••(•••)] tonnes
en 1984, [...(...)] tonnes en 1985, [...(...)]
tonnes en 1986.

normales destinées à 1 exportation ... [ . . . ]
tonnes ; ambre exclusivement destiné à l'argen
ture [ . . . ] tonnes ; bronze exclusivement
destiné à l'argenture [ . . . ] tonnes ; vert plus
auto de l'étranger [ . . . ] tonnes ...»

— Le contrat signé le 18 janvier 1985 contient la
clause suivante : < Le prix de vente susdit sera
automatiquement augmenté au cours de l'année
par les mêmes majorations apportées aux prix '
de vente et qui seront rendues publiques par les
tarifs de Fabbrica Pisana ».

— Note manuscrite de SIV sur une réunion entre
SIV et FP le 30 octobre 1984 : « Problèmes réso
lus : Float clair, épaisseurs normales pour
exportation [ . . . ] tonnes 1 er septembre 1984 —
31 décembre 1985. Bronze pour argenture
gris Italie . . . vert plus auto . . . Coulés . . . Il ne
doit pas être vendu à prix inférieur de FP.
Laminés (surtout verres doubles) — [ directeur
général de FP ] — Souhait (à propos) d'une
politique de répartition en usine au lieu de faire
transformer — pour le verre triple faire une
politique commune ».

— . Lettre de FP à SIV du 6 mars 1985 : « . . . Je me
vois dans l'obligation de vous faire part de mon
insatisfaction sur la façon dont votre entreprise
gère la commercialisation des verres coulés

■ fournis par nous. Au cours de la dernière
réunion à Rome vous étiez convenus que pour
aucune raison les vendeurs SIV n'auràient dû
pratiquer des conditions qui auraient pu porter
atteinte aux bonnes règles d'une concurrence
normale ...»

— Note manuscrite de FP sur une réunion entre
SIV et FP le 28 mars 1985 : « Coulés — 1° ) OK
pour fournir. 2° ) prix + 3 % sur le produit à
partir du 1 er avril. 3° ) [...] tonnes/mois. 4° )
Clients — 16 clients réservés à nous selon liste
en notre et en leur possession ».

— Après les réunions des 23 et 30 avril 1985, la
note manuscrite de FP du 30 avril 1985 fait état
des décisions suivantes adoptées par FP et SIV :
« Prix que nous vous pratiquerons franco client
. . . Quantité totale [ . . . ] tonnes/mois. Distribu
tion : Piémont 3 %, Lombardie 1 1 %, Trente
1 %, Emilie-Romagne 8 %, Toscane 10 %,
Abruzze Molise 3 %, Latium 4 %, Campanie
24 %, Povilles 14 %, Calabre 10 %, Sicile 5 %,
Sardaigne 3 %, le 4 réunion pour compensa
tion ».

— Note manuscrite de FP du 4 juin 1985 : «[ di
recteur commercial de SIV ] — [ . . . ] tonnes/
mois — Continuité — Facturer directement à
l'étranger. GV tout 4 mm. Cotation 84 FF ~
209,63 — 370 Lit/kg, toute épaisseur + 4,8 %

Les échanges de float auto et non-auto ont porte
sur les quantités suivantes (les données SIV sont
entre parenthèses). FP a cédé à SIV [...(•••)]
tonnes en 1982, [•••(•••)] tonnes en 1983,
[ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1984, [•••(•••)] tonnes en
1985, [••.(•••)] tonnes en 1986. SIV a cédé à FP
[ . . . ( . . . ) ] tonnes en 1982, [ . . . ( . . . ) ] tonnes en
1983, [...(...)] tonnes en 1984, [...(...)]
tonnes en 1985, [...(...)] tonnes en 1986.

Les échanges de notes, les comptes rendus et les
notes manuscrites montrent que les prix des
produits cédés sont établis et successivement
réajustés sur la base des modifications tarifaires des
cédants, que ces prix sont établis en fonction de la
destination des produits cédés au marché national
et aux marchés étrangers bien individualisés, que,
même dans le cas de cession pour le marché natio
nal, la destination des produits est individualisée
par région et par utilisation.

— Échanges de télex du 18 octobre 1984 et du 20
octobre 1984 et lettre de FP à SIV du 18
décembre 1984 : « Float clair grosses épaisseurs
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tuent une conséquence du choix de politique
industrielle et commerciale opéré par les
producteurs dans le cadre d'autres ententes
et/ou d'autres accords restrictifs de concurrence.

pour le rapport FF il dira ( ?) une variation de
2 % nous l'appliquons automatiquement . . .
Laminés il voudrait (?) + 3% ...»

— Note manuscrite de FP du 16 décembre 1985
(Réunion SIV) : « [ Le directeur général de SIV ]
parle de [ . . . ] tonnes en + pour eux . . . deux
éléments : prix de cession-répartition bénéfice ».
Se référant à ces cessions, la note manuscrite de
FP sur une réunion entre FP et SIV le 3 février
1986 contient l'expression suivante : « Celui qui
prélève davantage doit s'engager à ne pas
perturber le marché ».

La Commission ne peut pas partager 1 avis des
producteurs selon lequel ces cessions seraient
économiquement nécessaires. Ainsi que les
producteurs l'affirment, les cessions visent à
donner la possibilité à chacun d'eux de disposer
à tout moment de la gamme des produits,
annulant ainsi l'avantage économique dérivant
de la spécialisation de chacun.

(57) D après les producteurs, les fournitures en verre de
base seraient économiquement nécessaires pour des
raisons inhérentes à la structure du secteur. Chaque
producteur ne pourrait pas produire toutes les
couleurs et les épaisseurs, car le passage d'une
couleur à l'autre et d'une épaisseur à l'autre
comporte des temps morts de production qui
entraînent des coûts. Il serait donc normal qu'il y
ait des cessions de produits d'un producteur à
l'autre pour que chaque producteur puisse disposer
de toute la gamme. De plus, il faudrait tenir
compte des exigences techniques d'arrêts et d'en
tretiens périodiques des fours qui comportent des
arrêts de production et donc la nécessité de s'ap
provisionner en produit de base.

En effet, quil s agisse de spécialisation pour
telle ou telle autre épaisseur ou telle ou telle
autre couleur, les cessions réciproques annulent
l'avantage de la spécialisation et visent à placer
artificiellement tous les producteurs sur un pied
d'égalité, empêchant ainsi que la clientèle
puisse bénéficier, en terme? économiques, de la
position privilégiée du point de vue productif et
commercial détenue par chaque producteur. Les
cessions réciproques conduisent, en fait, ainsi
que le démontre l'uniformité des tarifs et des
rabais des trois producteurs, à un marché plat et
uniforme. D'ailleurs, pour éviter que la clientèle
puisse individualiser le fabricant du produit
cédé et donc s'y adresser directement, le
cessionnaire ne dévoile que rarement et sur
demande expresse éventuelle du client, comme
l'a admis VP à l'audition orale, l'origine du
produit vendu.

Quant aux cessions de produits transformes, il
serait illusoire de penser que le cédant puisse
profiter d'une carence en produits du cessionnaire
pour placer les produits auprès de l'utilisateur,
parce que le cessionnaire, en cas de refus du
cédant, essayera de s'approvisionner auprès d'autres
concurrents.

Les cessions n auraient pas un caractère systéma
tique parce qu'elles répondraient à des besoins
ponctuels.

Enfin les destinations géographiques ou d utilisa
tion dont on trouve trace dans certains documents
seraient indispensables pour définir la qualité du
produit et fixer son prix de vente.

ii) Quant aux cessions des produits transformes,
l'argument avancé par les producteurs ne
répond pas à la réalité des faits. En effet, si ce
que les producteurs affirment est vrai, à savoir
que chaque produit transformé, notamment
pour auto, doit répondre à certaines spécifica
tions techniques et de dessins imposés par l'uti
lisateur, on ne voit pas comment le producteur
qui manque d'un produit donné pourrait se
procurer le produit en dehors du cercle restreint
des fournisseurs du -produit en question, car
ceux qui ne sont pas fournisseurs de ce produit
n'ont pas les outils préparés pouf sa fabrication.
C'est donc à l'intérieur du groupe des fournis
seurs actuels que peuvent se réaliser les
cessions. Par conséquent, celui qui cède des
produits renonce à élargir sa part de marché et
permet au cessionnaire de garder la sienne, car,
ainsi qu'on l'a dit au point 51 , les quotes-parts
attribuées par l'utilisateur sont indicatives et
elles n'engagent ni les fournisseurs, ni l'utilisa
teur.

(58) i) Ainsi quelle la dit dans la communication des
griefs aux entreprises, la Commission n'entend
pas mettre en cause les cessions réciproques de
produits en cas de dépannage (renouvellement
d'outils de production, arrêts pour entretien des
fours, satisfaction de demandes ponctuelles),
mais, ainsi qu'il est relevé dans la présente
affaire, les échanges systématiques de produits
convenus sur de longuès périodes et qui consti
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sur des tonnages importants. Or, ces grandes
quantités ne pourraient pas être échangées sans
l'existence d'un système bien établi.

iii) Contrairement à ce que les producteurs affir
ment, les échanges de produit sont, de l'avis de
la Commission, systématiques. En effet, bien
qu'à côté de contrats d'échanges à durée
pluriannuelle coexistent des contrats à durée
annuelle, ces contrats doivent être situés dans le
contexte dune politique commerciale qui, ainsi
que l'admettent les producteurs, est connue et
qui est toujours appliquée. Cela signifie que le
producteur qui a besoin d'un produit est
toujours assuré, compte tenu de la pratique
répandue, qu'il sera en mesure de s'approvi
sionner chez ses concurrents.

Cela est d'autant plus vrai que les échanges ne
portent pas sur des quantités marginales mais

Et pour que le systeme fonctionne, 1 existence
d'un accord-cadre formel n'est pas nécessaire,
comme le prétendent les parties, car la constata
tion d'une pratique commerciale courante et
répétée suffit à donner un caractère systéma
tique aux cessions. L'importance des cessions
réciproques de float des trois producteurs est
démontrée par le pourcentage qu'elles ont
représenté chaque année par rapport à la
production de chaque producteur :

(en %)

FP SIV VP

Ventes Achats Ventes Achats Ventes Achats

1982

1983

1984

1985

1986

[•••1
[•••1
[...]
[•••1
[•••]

[••.]
[...]
[...]
[...]
[...]

[-- ·1
l---l

[...]
[•••]
[...]
[•••]
[■••]

[...]
[. -]
[...]
[...]
[...]

[...]
[...]
[...]
[...1
[••.]

ment du fait qu'il s agit de produit de premier
choix ou de second choix.

La moyenne pour les cinq annees des ventes
réciproques des trois producteurs a représenté
[...]% de leur production globale, alors que la
moyenne pour les cinq années de leurs achats
réciproques a représenté [...]% de leur
production.

Si l'on considère le verre coulé, on constate que
FP, qui est resté depuis début 1984 le seul
producteur en Italie, a cédé à ses concurrents
italiens des quantités qui ont représenté les
pourcentages suivants par rapport à ses ventes
totales de ce produit : [...]% en 1983,
[...]% en 1984, [...] % en 1985, [ . . .] % en
1986.

iv) en ce qui concerne la nécessité d'indiquer les
destinataires géographiques ou d'utilisation, il y
a lieu de remarquer que le verre a été défini, par
les mêmes producteurs, comme un produit
homogène et banal, tellement homogène qu'il
est impossible d'en individualiser le fabricant.
S'il en est ainsi et compte tenu du fait que le
produit est cédé à un autre professionnel qui est
en mesure d'en déceler les défauts et les quali
tés, on ne comprend pas la raison d'être d'une
destination préalable, d'autant plus que, puisque
l'identification du fabricant est impossible sur la
base du produit, le cédant ne peut craindre
aucune responsabilité du fait du produit. De
plus si le produit, quel que soit le fabricant,
présente la même homogénéité, son prix de
cession ne peut pas être fonction de la destina
tion géographique ou d'utilisation mais unique

II. APPRÉCIATION JURIDIQUE

A. Article 85 paragraphe 1
(59) Selon l'article 85 paragraphe 1 du traité, sont

incompatibles avec le marché commun et interdits
tous accords entre entreprises ou toutes pratiques
concertées qui sont susceptibles d'affecter le
commerce entre États membres et qui ont pour
objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre ou
de fausser le jeu de la concurrence à l'intérieur du
marché commun, et notamment ceux qui consis
tent à fixer de façon directe ou indirecte les prix
d'achat ou de vente ou d'autres conditions de trans
action et à répartir les marchés ou les sources d'ap
provisionnement.

(60) Les accords et les pratiques concertées décrits
ci-dessous tombent sous l'interdiction de l'article
85 paragraphe 1 et les entreprises en cause sont des
entreprises au sens dudit article, puisqu'elles exer
cent des activités économiques dans les secteurs de
la production, de la transformation et de la vente
du verre plat.
7. Les ententes et les pratiques concertées concer
nant le verre non destiné au secteur automobile

(61 ) La publications de tarifs identiques dans un court
laps de temps, sinon à la même date, l'existence
d'échelles de rabais identiques et de listes et de
catégories identiques de clients bénéficiant de ces
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pourraient que résulter de pratiques concertées, soit
directement entre les trois producteurs, soit par
l'intermédiaire du porte-parole des grossistes.

conditions sont le résultat d'ententes et de prati
ques concertées entre les producteurs en cause. En
effet, les documents et notes sur les réunions et sur
les rencontres mentionnées au chapitre 4 démon
trent que FP, SIV et VP se sont entendus ou tout au
moins concertés, au moins à partir de 1983 et
jusqu'à 1986, pour appliquer des prix et des condi
tions de vente uniformes, et que la thèse suivant
laquelle l'identité des tarifs et des conditions de
vente ne serait que la conséquence de l'homogé
néité des produits et de l'existence d'une situation
d'oligopole sur le marché ne correspond pas à la
réalité des faits.

Bien que la notion d accord ou d'entente soit
distincte de celle de pratique concertée, il arrive
que la collusion présente des éléments de l'une et
l'autre forme de coopération illiçite. En dévelop
pant une notion de pratique concertée distincte, le
traité vise à empêcher que . les entreprises ne
contournent l'application de l'article 85 paragra
phe 1 en s'entendant sur des modalités contraires à
la concurrence et non assimilables à un accord ou à
une entente, en s'informant, par exemple, mutuel
lement à l'avance de l'attitude envisagée par
chacun, afin que chacun puisse régler son compor
tement commercial en sachant que ses concurrents
agiront de la même manière (').

Dans son arrêt du 16 décembre 1975 (2), la Cour a
dit pour droit que les critères de coordination et de
coopération définis par la jurisprudence de la Cour
doivent être compris à la lumière de la conception
inhérente aux dispositions du traité relatives à la
concurrence et selon laquelle tout opérateur écono
mique doit déterminer de manière autonome la
politique qu'il entend suivre sur le marché.

S'il est exact que cette exigence d'autonomie n'ex
clut pas le droit des entreprises de s'adapter intelli
gemment au comportement constaté ou escompté
de leurs concurrents, elle s'oppose cependant rigou
reusement à toute prise de contact directe ou indi
recte entre elles ayant pour objet ou pour effet, soit
d'influencer le comportement sur le marché d'un
concurrent, soit de dévoiler à un tel concurrent le
comportement que l'on est décidé, ou que l'on
envisage, d'adopter soi-même sur le marché.

Or, même si on ne veut pas qualifier d'ententes le
contenu des notes et documents de SIV et FP et
des notes de Socover, il n'y a pas de doutes que ces
notes et documents font état de la collusion entre
les trois producteurs, quelle que soit la forme
précise que le comportement collusoire a revêtu en
l'occurrence, car les trois producteurs ne pouvaient
pas ne pas connaître le poids des mots lorsqu'ils
affirment < nous ferons les mêmes conditions que
les autres », « nous violons les dispositions du
cartel », «... doit s'engager à ne pas perturber le
marché », ou que Socover, défini par les produc
teurs eux-mêmes comme porte-parole des gros
sistes, pouvait être utilisé, comme il l'a été souvent,
comme moyen de transmission du comportement
envisagé ou escompté sur le marché d'un produc
teur à l'autre.

(62) La Commission nè peut pas partager lavis de
certains producteurs sur la notion d'accord ou d'en
tente.

Pour qu'une restricition constitue un accord ou une
entente au sens de l'article 85 paragraphe 1 , il n'est
nullement nécessaire que cet accord ou cette
entente détermine entre les parties un état de
contrainte légale. L'accord ou l'entente existe dès
lors que les parties s'entendent sur une pratique qui
limite ou est susceptible de limiter leur liberté
commerciale en déterminant les lignes de leur
action ou de leur abstention réciproque sur le
marché. Aucune sanction contractuelle n'est
requise. Il n'est pas nécessaire que l'accord soit
établi par écrit.

Dans le cas d'espèce, ainsi qu'il a été expliqué aux
points 18 à 33, les notes de Socover des 12 juillet
1983, 12 avril 1985, 10 juillet 1985, 23 juillet 1985
et 10 mars 1986 et les notes de SIV et FP du 30
janvier 1985 font état de l'existence d'ententes
entre les trois producteurs pour les tarifs et les
conditions de vente, et les notes et les documents
de SIV et FP des 30 octobre 1984, 6 et 28 mars
1985, 12, 23 et 30 avril, 16 décembre 1985 et 3
février 1986 font état au moins d'ententes entre SIV
et FP sur les prix et les conditions de vente conve
nues à l'occasion de la cession des produits,
ententes qui ne peuvent expliquer leur efficacité
que dans un marché déjà cartellisé.

(63) Les producteurs affirment que la Commission n'a
pas fourni la preuve de réunions ou d'ententes
entre les trois producteurs en cause ayant pour
objet l'égalité des tarifs ou des conditions de vente,
mais uniquement la preuve de contacts bilatéraux
entre tel ou tel autre producteur et un grossiste.
Ainsi qu'on a pu le constater, la Commission a
fourni la preuve de réunions entre les producteurs
et a démontré que les notes de Socover ainsi que
les notes de SIV et FP font état d'ententes préala
bles entre les trois producteurs. Mais même si la
thèse des producteurs correspondait à la réalité, il
n'en resterait pas moins que la publication pour
une longue période de tarifs identiques, l'existence
de mêmes échelles de rabais et l'application aux
mêmes clients de conditions de vente uniformes ne

(') Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du
14 juillet 1972, affaire 48-69, ICI — Commission, Recueil de
la jurisprudence 1972, p. 6)9.

0 Affaires jointes 40 à 48, 50, 54 à 56, 111 , 113 et 114-1973,
Suiker Unie — Commission, Recueil de la jurisprudence
1975, p. 1663.
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D autre part, même si, à la limite, les trois entre
prises pouvaient justifier, ce qui n'est pas le cas, la
connaissance à travers la clientèle des tarifs des
concurrents, qui sont publics, elles ne pourraient
pas légitimement avancer une telle justification
pour la connaissance de documents, tels que les
échelles de rabais et les listes des clients bénéficiant
de ces rabais, qui sont définis par les entreprises
elles-mêmes comme étant des documents internes
gardés jalousement secrets. Si à cela l'on ajoute le
fait que ces entreprises ont modifié dans quelques
cas le même jour et le plus souvent dans un bref
laps de temps la classification des clients en catégo
ries ou niveaux, force est de constater que la thèse
des parties est sans fondement.

une influence sensible sur le comportement des
entreprises.

(66) Ces ententes et pratiques concertées entre entre
prises qui fabriquent des produits identiques cons
tituent de graves restrictions de concurrence au
sens de l'article 85 paragraphe 1 . Par ces ententes et
ces pratiques, les entreprises en cause se sont en
effet engagées à limiter en substance leur auto
nomie de comportement vis-à-vis de la clientèle et
elles ont agi de façon à ce que les clients les plus
importants s'alignent sur leurs décisions et qu'ils
n'aient pas la possibilité d'adopter librement leurs
décisions en matière commerciale. Les effets de ces
restrictions sont d'autant plus sensibles que FP, SIV
et VP contrôlent ± 79 % du marché interne
italien. Par le comportement contesté, les entre
prises Ont réduit, dans le chef des acheteurs, la
possibilité de bénéficier d'une concurrence entre
les producteurs locaux, compte tenu de leur part
globale de marché malgré les importations. En
outre, compte tenu des risques sur la régularité des
approvisionnements, les acheteurs les plus impor
tants, grossistes et transformateurs, peuvent diffici
lement se passer des fournitures des producteurs
établis en Italie.

8 . Les accords et les pratiques concertées pour le
verre automobile

(64) Les reunions entre les grossistes les plus impor
tants, promues et/ou organisées par les producteurs,
sont le résultat, aii^si qu'il ressort des points 35
à 42, d'ententes ou de pratiques concertées entre
FP, SIV et VP, ayant pour but d'orienter, dans un
sens conforme à leurs intérêts concertés, les politi
ques d'achat et de ventes des grossistes, lesquels, à
cause de leur dépendance économique, ne réussis
sent pas à se soustraire au pouvoir et aux actions
pénétrantes des producteurs. Si les grossistes
n'étaient pas obligés d'effectuer leurs choix
commerciaux dans des réunions collégiales dans
lesquelles la manifestation de la libre détermination
de chacun est freinée ou empêchée par le fait que
les réunions sont promues à l'initiative des produc
teurs, qui veûlent ainsi souligner qu'ils agissent de
commun accord, et par la présence directe ou indi
recte (les sociétés de Commercialisation contrôlées
par les producteurs) des producteurs et des autres
grossistes, qui sont leurs concurrents naturels, ils
pourraient exercer individuellement des pressions
sur les producteurs et diriger, donc, leurs achats
vers le producteur ou les producteurs qui offrent
des conditions de vente plus intéressantes, boule
versant ainsi les équilibres de marché voulus par les
producteurs. Les réunions collégiales servent juste
ment à éviter de telles pressions, à permettre aux
producteurs de se contrôler réciproquement et de
manifester leur comportement uniforme et à
consolider, par conséquent, les équilibres et les
structures de marché convenus.

(67) Les faits et documents enumérés au chapitre V
prouvent à l'évidence que FP et SIV, de 1982 à
1986, et FP, SIV et VP, de 1983 à 1986, se sont mis
d'accord ou tout au moins concertés sur les prix à
pratiquer à l'égard du groupe Fiat, et de 1982 à
1987 sur la répartition du marché, éliminant ainsi
toute incertitude quant à leur comportement réci
proque.

Les accords et les pratiques concertées entre FP et
SIV, qui arrivent à la définition, jusqu'au détail, des
prix, à la répartition, jusqu'aux pièces particulières,
des fournitures, à la répartition des bénéfices ou des
pertes liés à la réaction du client, constituent des
infractions beaucoup plus graves que celles mises
en oeuvre avec la coopération de VP.

Le comportement de VP constitue aussi cependant
une infraction. Il n'y a pas de doutes, en effet, que
VP a participé aux ententes ou pratiques concertées
sur les prix, ainsi qu'il ressort des notes de SIV et
de FP et du fait qu'il a appliqué, de manière ponc
tuelle, les modifications tarifaires, même si c'est
avec un écart de 0,3 % en moins dans un cas et
avec quelque retard dans d'autres cas. Il n'y a pas
de doutes non plus que VP a participé aux ententes
relatives à la répartition des fournitures ainsi qu'il
ressort des tableaux mécanographiques en posses
sion de FP et du fait qu'il a activement travaillé et
travaille des produits non transformés et trans
formés pour le compte de ses concurrents.

(65) Le fait que quelquefois tel ou tel autre producteur
est accusé de ne pas respecter les engagements et
de violer le cartel, et le fait que quelque producteur
applique avec retard prix et conditions convenus
relèvent en fait de l'existence des ententes ou des
concertations susmentionnées qui constituent, par
leur nature, des infractions à farticle 85. En outre,
même si les ententes n'étaient pas intégralement
respectées, cela ne signifie pas qu'elles n'ont pas eu
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Il est peu vraisemblable qu'un fournisseur commandes en fonction de leur décision, éliminant
apprenne les augmentations de prix de ses concur- ainsi dans le chef de Piaggio, par le système des
rents par le client, parce que si celui-ci a tout prix différenciés, toute possibilité économique de
interet a communiquer les diminutions de prix, il choix de ses sources d'approvisionnement.

Un tel comportement est d autant .plus grave que
FP et SIV ont effectivement mis en pratique leurs
accords, les ont adaptés, en cours d'exécution, aux
circonstances du moment et les ont prorogés
au-delà de la période prévue au début.

n en a aucun a communiquer les augmentations.
En fait, il a tout intérêt à rompre le front des four
nisseurs pour obtenir des prix divers en fonction de
la force contractuelle de chacun d'eux. Même s'il
était vrai qu'au cours de la ■ négociation avec le
client un fournisseur puisse obtenir des indications
sur les offres de ses concurrents, il n'en resterait pas
moins que les conditions pratiquées par chaque
fournisseur seraient fonction de la force contrac
tuelle de chacun, de la gamme des produits offerts
et du service et que même un client en position
dominante ne pourrait pas ne pas tenir compte,
dans la fixation des conditions d'achat, de ces
données objectives. En tout état de cause, le fait est
certain que FP, SIV et VP se sont concertés avant
toute négociation avec le groupe Fiat, soit dans le
cas de diminution des prix, soit dans le cas d'aug
mentation.

(69) Les accords et pratiques concertées ci-dessus consti
tuent des restrictions qui restreignent la concur
rence au sens de l'article 85 paragraphe 1 . Par ces
accords et pratiques, les producteurs en question
ont créé une situation de marché telle à exclure ou,
tout au moins, à réduire au minimum toute forme
de concurrence entre eux. Ces accords et pratiques,
en effet, ont permis aux intéressés de rechercher et
d'atteindre un équilibre de prix et de débouchés à
un niveau différent de celui qui aurait pu se
produire dans une situation normale de concur
rence et de cristalliser les positions de marché
respectives. Les effets des restrictions mises en
œuvre par les producteurs en cause sont sensibles
du fait que FP et SIV contrôlent plus de 80 % du
marché italien du verre auto et que FP, SIV et VP
contrôlent ± 95 % de ce marché. À cause des
comportements contestés, les utilisateurs ont été
privés , de la possibilité de bénéficier de la concur
rence entre les producteurs locaux, vu la prépondé
rance des ventes de ces derniers sur ' le marché
considéré malgré les importations. En outre, il faut
prendre en considération le fait que, pour être
assurés de la régularité des approvisionnements, les
utilisateurs ne peuvent pas se passer des fournitures
des producteurs établis en Italie.

Enfin, il n est pas vraisemblable que le client soit à
l'origine des quotas ou soit le moyen de circulation
de l'information sur les quotas parce qu'on ne voit
pas quel pourrait être l'intérêt du client à faire
circuler des informations sur l'origine et les pour
centages de ses fournitures. De telles informations
sont, au contraire, jalousement gardées comme
secret d'entreprise. Le fait que le client mentionne,
dans les confirmations des commandes, le quota
alloué pour le modèle en question au fournisseur
concerné ne signifie pas que ce quota soit définitif
ni que le client communique à chaque fournisseur
les quotas alloués aux autres fournisseurs. Les
quotas attribués individuellement à chaque fournis
seur par le client sont uniquement des quotas indi
catifs qui n'engagent ni le client ni le fournisseur,
toute variation étant possible . En outre, les pour
centages négociés avec le client sont exprimés en
pièces alors que les tableaux en possession de FP
expriment des pourcentages en mètres carrés. Il
s'ensuit, donc, que l'attribution de quotas définitifs
et détaillés n'est pas le fait du client mais le résultat
de la répartition des fournitures convenue entre les
trois producteurs.

9 . Les accords relatifs aux échanges de verre entre
les producteurs

(70) Les accords et contrats, explicités au chapitre 6,
relatifs aux échanges systématiques de verre entre
les trois producteurs, constituent des restrictions
sensibles de la concurrence au sens de l'article 85
paragraphe 1 , car ils privent les parties de leur auto
nomie de comportement et de leur faculté de
s'adapter individuellement aux circonstances. Et)
effet, par ces accords et contrats, chaque producteur
renonce à tirer profit, par un surcroît de ventes
directes à la clientèle, de la carence de produit des
autres fabricants, de sa capacité productive, de sa
spécialisation et de sa capacité technique de trans
formation, en se mettant, à son tour, à l'abri d'un
tel risque dans le cas inverse.

(68) Les documents mentionnés au chapitre 5 démon
trent que FP et SIV se sont mis d'accord ou concer
tés, de la fin de 1982 à 1986, sur les prix à prati
quer à Piaggio et sur les quantités et les pièces que
chacun d'eux aurait fournies.

Par ces accords et pratiques, qui constituent des
infractions caractérisées, les deux producteurs ont
mis au point une stratégie à long terme tendant à
inciter le client en question à répartir ses

Au moment même où une incursion dune partie
sur le marché d'une autre serait particulièrement
aisée, compte tenu de l'identité des produits, et où
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une partie peut profiter de sa spécialisation pour
s'imposer dans les segments de marché qui l'inté
ressent le plus, elle doit, au contraire, renoncer à
ces types de comportement et détourner une part
de sa production d'un écoulement normal pour la
livrer à un concurrent. D'autre part, le concurrent
bénéficiaire de l'échange se trouve, vis-à-vis du
producteur cédant, dans une situation de dépen
dance telle qu'il n'affectera jamais ou il ne pourra
pas destiner, comme certains documents énumérés
au chapitre 6 le prouvent, à une action concurren
tielle le produit reçu en exécution des accords et
des contrats.

pratiques déterminent une structure de conditions
commerciales uniformes distincte de la structure de
conditions différenciées qui -eût normalement
prévalu si la concurrence n'avait été restreinte et,
donc, détournent les flux commerciaux interétati
ques du cours qu'ils eussent Suivi en leur absence.
En établissant ces conditions uniformes, les desti
nataires de la présente décision, qui représentent
± 79 % du marché italien du verre non-auto et
± 95 % du marché du verre auto et qui contrôlent
une grande partie des sources d'approvisionnement
externes, ont porté atteinte aux structures de
concurrence effectives. Il s'ensuit que ces accords et
ces ententes ont des effets sensibles sur les
échanges interétatiques en consolidant des compar
timentations de caractère national qui font obstacle
à l'interpénétration économique voulue par le
traité.

Ainsi quil ressort des documents énumérés au
chapitre 6, ces accords et contrats visent, en défini
tive, à la répartition des débouchés et de la clientèle
entre les producteurs en cause et à éviter toute
modification des positions respectives dans les
divers segments du marché et les éventuelles pres
sions des utilisateurs. Dans le secteur du verre auto,
la répartition du marché et de la clientèle va quel
quefois très loin : certains producteurs s'accommo
dent de travailler en sous-traitance pour leurs
concurrents, qui possèdent la technique et les
usines de transformation, dans le seul but d'arriver
à une répartition des quotas de fourniture auprès de
chaque client.

10. L'affectation du commerce entre États
membres

B. Article 85 paragraphe 3

(72) Les accords et pratiques concertées objet de la
présente décision ne peuvent pas bénéficier de
l'exemption prévue au paragraphe 3 de l'article 85
parce qu'ils n'ont pas été notifiés, conformément à
l'article 4 paragraphe 1 du règlement n0 17, et parce
qu'ils ne rentrent pas parmi les exemptions prévues
au paragraphe 2 dudit article.

(73) D'autre part, la Commission estime que même si
ces accords et pratiques avaient été notifiés, les
conditions pour l'application de l'article 85 para
graphe 3 ne seraient pas réunies. En effet, on ne
voit pas comment des ententes de prix et de répar
tition de marché peuvent contribuer à améliorer la
production et la distribution ou contribuer au
progrès technique, ni quel peut être le profit
réservé aux utilisateurs par ces ententes. En outre,
ces ententes donnent la possibilité aux entreprises
en cause d'éliminer, sur le marché italien, la
concurrence pour une partie substantielle des
produits en question.

(71) Les restrictions de concurrence décrites aux chapi
tres 7, 8 et 9 sont aptes à affecter de façon sensible
le commerce intracommunautaire.

Les ententes sur les prix concernent aussi des
produits importés par SIY d'autres États membres,
par FP d'autres sociétés du groupe Saint-Gobain,
par VP de la société sœur française Boussois. Les
ententes sur les prix ont, donc, aussi pour objet des
produits d'origine communautaire.

C. Article 86Les accords relatifs aux échanges de verre concer
nent aussi des produits des trois entreprises en
cause destinés à l'exportation. Ils ont, par consé
quent, pour effet d'empêcher que chaque produc
teur puisse développer librement ses ventes dans les
États membres.

(74) Au sens de l'article 86, est incompatible avec le
marché commun et interdit, dans la mesure où le
commerce entre États membres est susceptible d'en
être affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises
d'exploiter de façon abusive une position domi
nante sur le marché commun ou dans une partie
substantielle de celui-ci .En outre, les accords relatifs aux échangés de

produits et les ententes sur les prix et sur la réparti
tion de quotas et de marché influent sur les ventes
réalisables en Italie grâce aux importations d'arti
cles produits dans les pays limitrophes. En effet, ces

(75) FP, SIV et VP sont des entreprises au sens de
l'article 86.
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11 . Le marché en cause

(76) Le marche pris en considération pour la présente
décision est celui du verre plat. À la différence du
verre creux qui est en concurrence avec d'autres
produits tels que, par exemple, les boîtes en alumi
nium, les boîtes de fer blanc, les boîtes en carton
particulièrement traité, les boîtes en plastique, le
verre plat n'est pas substituable, sauf pour deux
utilisations, avec d'autres produits pour les diverses
utilisations auxquelles il est destiné. En effet, si l'on
exclut les utilisations pour les serres et les vérandas,
pour lesquelles le verre plat se trouve en concur
rence avec le plastique, dans les limites toutefois où
des nécessités particulières d'éviter la dispersion
thermique ne se manifestent pas, il n'a pas de
produits concurrents pour toutes les autres utilisa
tions. Qu'il soit destiné aux vitres pour voitures Ou
pour bâtiment, aux miroirs, aux verres réfléchis
sants, aux verfep isolants, aux verres laminés ou
blindés, le verre plat n'est pas remplaçable par d'au
tres produits.

Le verre plat doit, par conséquent, etre considéré
comme un marché spécifique parce que, compte
tenu de ses propriétés mécaniques, thermiques,
optiques, décoratives et du rapport qualité/prix, il
est apte, dans ses diverses utilisations, à satisfaire
des besoins constants et il n'est pas interchangeable
ni substituable, sauf pour deux utilisations, par
d'autres produits.

risque de concurrence pour les quantités limitées
dont on a parlé diminue encore.

L'importance logistique et économique de la locali
sation géographique des unités de production a
comme conséquence que les utilisateurs ne peuvent
essentiellement compter, pour la régularité des
fournitures, que sur les producteurs locaux. Il en
résulte que la possibilité de pressions que les utili
sateurs peuvent exercer sur les producteurs locaux
est limitée, soit en ce qui concerne les quantités,
soit dans le temps : en ce qui concerne les quan
tités parce que, ainsi qu'on l'a vu, la disponibilité
de produits étrangers est réduite ; dans le temps
parce que, même si un utilisateur réussit à acheter
une partie importante des produits étrangers dispo
nibles, il pourra se passer des produits nationaux
pour une période de temps très limitée et seule
ment s'il n'a pas la nécessité de la continuité des
fournitures, mais, une fois terminé le stock de
produits étrangers ou s'il y a nécessité d'approvi
sionnements réguliers, il sera obligé, de s'adresser au
marché interne pour ses approvisionnements.

I

Il ressort de ce qui précède que le marché italien
est le marché géographique en cause parce qu'il est
le lieu nécessaire de rencontre de l'offre et de la
demande pour au moins quatre cinquièmes de la
consommation interne.

12. La position dominante collective

(78) FP, SIV et VP, en tant que participants d'un oligo
pole étroit, disposent d'un degré d'indépendance
par rapport aux pressions concurrentielles qui les
met en mesure de faire obstacle au maintien d'une
concurrence effective en ne devant pas notable
ment tenir compte des comportements des autres
participants au marché.

(79) La position dominante collective de FP, SIV et VP
résulte des éléments suivants :

Les parts de marché de ± 79 % pour le verre non
destiné au secteur auto et de ± 95 % pour le verre
automobile, détenues ensemble, suffisent à elles
seules à conférer à FP, SIV et VP une position
dominante sur le marché italien du verre plat. Ces
parts de marché sont assez stables depuis plusieurs
années.

FP, SIV et VP font partie de groupes ayant des
dimensions multinationales et qui contrôlent plus
de la moitié de la production et de l'offre commu
nautaire de verre plat destiné au secteur automobile
et au secteur non-automobile. Elles sont, donc, en
grande partie protégées de la concurrence qui, dans
les limites explicitées au paragraphe 76, pourrait
venir de l'extérieur. Le contrôle direct de l'offre
interne et le contrôle indirect de l'offre provenant
de l'extérieur donnent à ces trois entreprises la
possibilité de pratiquer une politique commerciale
non dépendante de l'évolution du marché et des
conditions de concurrence.

(77) Du point de vue géographique, 1 Italie, partie
substantielle du marché commun, doit être consi
dérée comme le marché approprié dans lequel
mesurer la concurrence. La localisation géogra
phique des unités de production est un facteur vital
pour l'industrie du verre. En effet, bien que le coût
de transport ne soit pas un obstacle insurmontable
pour la commercialisation au-delà des frontières du
verre plat, il est sûrement un facteur très important
parce que, plus la distance entre centre de produc
tion et points de livraison augmente, plus le
système logistique devient critique et plus la
compétitivité du produit diminue. Il s'ensuit que,
s'il est vrai que chaque producteur destine à l'ex
portation une partie de sa production, il est aussi
vrai que cette partie est limitée par rapport aux
quantités destinées au marché interne parce que, si
l'on veut garantir la rentabilité de l'entreprise, on
ne peut destiner au-delà des frontières que les
quantités produites aux coûts marginaux. Les
producteurs locaux sont, par conséquent, conscients
qu'une certaine concurrence peut provenir de l'ex
térieur mais que cette concurrence est quantitative
ment limitée et qu'ils restent maîtres de la plus
grande partie du marché interne. Si en plus,
comme dans le cas en examen, la plus grande
partie des sources d'approvisionnement situées en
dehors d'Italie sont contrôlées par les groupes
auxquels appartiennent les producteurs locaux, le
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leur volonté permanente d éviter que cette situation
ne se traduise par des modifications de leur posi
tion relative sur le marché et du rapport de force
existant entre elles.

13. L'abus de position dominante collective

(80) FP, SIV et VP ont abusé de leur position dominante
collective sur le marché italien du verre plat, qui
constitue une partie substantielle du marché
commun.

Le comportement commercial de FP, SIV et VP,
décrit aux points 18 à 34, 43 à 47, 49 et 52, cons
titue une exploitation abusive de position domi
nante collective parce qu'elle restreint dans le chef
des utilisateurs la possibilité de choix en ce qui
concerne les sources d'approvisionnements et
limite les débouchés des autres producteurs
communautaires de verre plat.

À travers leurs comportements, les entreprises en
cause ont recours à des moyens différents de ceux
sur lesquels repose la concurrence normale entre
produits ou services, qui se base sur les prestations
des opérateurs économiques, affaiblissant encore le
degré de concurrence sur un marché dans lequel,
précisément à cause de la présence de ces entre
prises en position dominante collective, celui-ci est
déjà réduit.

(81 ) Les comportements adoptés par FP, SIV et VP,
mentionnés aux points 18 à 34, 43 à 47, 49 et 52,
constituent aussi des abus au sens de l'article 86 du
traité CEE parce qu'ils sont incompatibles avec
l'objectif poursuivi par l'article 3 point f) du traité,
qui prévoit un régime de concurrence non faussée
à l'intérieur du marché commun.

En ce qui concerne, en particulier, les points a)
et b) de l'article 86, les trois producteurs ont privé
les clients de la possibilité de mettre en concur
rence les fournisseurs en matière de prix et de
conditions de vente et ont limité les débouchés par
la fixation de quotas de vente pour le verre auto,
cristallisant ainsi les positions de marché acquises
et limitant l'accès au marché des producteurs
concurrents.

(82) Le comportement de FP, SIV et VP, qui a pour
effet de porter atteinte aux structures de la concur
rence dans le marché du verre plat, est, pour les
raisons explicitées au chapitre 10, de nature à
affecter le commerce entre États membres au sens
de l'article 86.

Le fait que ces trois entreprises ont dû supporter
des actions concurrentielles même continues de
quelque producteur communautaire et des actions
concurrentielles ponctuelles de la part de produc
teurs non communautaires ne contredit pas la
conclusion susdite. En effet, ainsi que l'a affirmé la
Cour de justice dans les affaires United Brands et
Hoffmann-La Roche ('), la position dominante
n'exclut pas l'existence d'une certaine concurrence
ni présuppose que le producteur ou les producteurs
qui la détiennent aient éliminé toute possibilité de
concurrence. D'autres producteurs peuvent leur
faire une concurrence active sans pour autant qu'un
tel comportement leur soit préjudiciable et que les
entreprises perdent leur position d'entreprises en
position dominante. À ce propos, le fait que,
malgré les efforts, les entreprises concurrentes n'ont
pas réussi à affaiblir la position des trois entreprises
sur le marché italien et le fait que FP, SIV et FP
ont, donc, consolidé leurs parts de marchés sont
des indices significatifs de dominance.
L'importance des investissements demandés pour
l'exercice de cette industrie et la prévision d'une
faible augmentation de la demande pour la
prochaine décennie ne laissent pas entrevoir une
modification structurelle des conditions de marché
ni que de nouveaux producteurs s'introduisent sur
le marché.

Ces entreprises se présentent sur le marché comme
une seule entité et non avec leur individualité.

Ainsi qu'il ressort de ce qui a été dit aux points 35
à 42, les trois producteurs entretiennent en
commun des liens particuliers avec un groupe de
grossistes qui sont les plus importants distributeurs
de verre en Italie, ils en provoquent les réunions, il
mettent tout en œuvre pour leur faire accepter les
modifications tarifaires et pour que ces modifica
tion soient répercutées en aval de manière
uniforme afin d'éviter que d'éventuelles décisions
individuelles des grossistes puissent être à l'origine
de pressions commerciales sur chaque producteur
conduisant à des modifications des équilibres de
marché.

Les décisions économiques des trois producteurs
manifestent un degré élevé d'interdépendance en
matière de prix et conditions de vente, de rapports
avec la clientèle et de stratégies commerciales.
Les trois entreprises ont, en outre, établi entre elles,
au plan de la production, des liens structurels à
travers les échanges systématiques de produits, ainsi
qu'il a été dit au chapitre 6. Ces échanges consti
tuent, d'une part, le résultat de la carence structu
relle de certaines entreprises en produit de base ou
en certains produits transformés et, d'autre part,
l'expression en même temps que l'instrument de D. Article 15 paragraphe 2 du règlement n° 17

(83) Sur la base de ce qui précède, la Commission
estime devoir infliger des amendes au sens de l'ar
ticle 15 paragraphe 2 du règlement n0 17 aux trois
entreprises qui ont commis des infractions à l'ar
ticle 85 paragraphe 1 à travers des accords, des

(') Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du
14 février 1978, affaire 27-76 United Brands, Recueil de la ju
risprudence 1978, p. 207.
Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes du
13 février 1979, affaire 85-76 Hoffmann-La Roche, Recueil de
la jurisprudence 1979, p. 451 .
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qualification desquelles, à la lumière de l'article
85, il n'y a pas de doutes, l'importance écono
mique des entreprises intéressées et la position
qu'elles détiennent sur le marché italien portent
à considérer ces accords et pratiques concertées
comme étiant particulièrement gravés.
La Commission n'a pas la certitude que ces
infractions ont cessé. Mais même si les entre
prises ont mis fin aux infractions, ceci n'est pas
arrivé spontanément, mais suite à l'intervention
de la Commission.

De plus les trois entreprises sont récidivistes. En
effet, par décision 81 /881 /CEE de la Commis
sion ('), elles ont été condamnées pour infraction
à l'article 85 ;

d) Circonstances atténuantes. Pour modérer le
montant des amendes, la Commission a tenu
compte du fait que, de 1979 à 1983, pour le
verre non destiné au secteur auto, et de 1979 à
1984, pour le verre destiné au secteur auto, il y a
eu des périodes de chute de la demande et que,
en conséquence, les entréprises ont subi des
pertes.

(85) Pour déterminer le montant des amendes à infliger
aux diverses entreprises, la Commission a tenu
compte du rôle joué par chacune dans les accords
et pratiques concertées — le rôle joué par VP ayant
été beaucoup moins important que celui joué par
FP et SIV —, du laps de temps pendant lequel elles
ont participé à l'infraction, de leurs livraisons
respectives de verre ainsi que du chiffre d'affaires
total de chacune,

ententes et des pratiques concertées applicables en
Italie pour le verre auto et non-auto et concernant
les prix et les conditions de vente, la répartition de
marché et les échanges de produits, et, en même
temps, en abusant de leur position dominante
collective, des infractions à l'article 86 points a)
et b).

(84) Pour déterminer le montant des amendes, la
Commission a pris en considération les éléments
suivants :

a) La violation simultanée par les mêmes compor
tements de deux dispositions du traité (concours
idéal d'infractions) pose le problème du cumul
ou du non-cumul des amendes pour les deux
infractions. En l'absence de toute disposition
expresse en matière de cumul d'amendes
contenu dans le droit communautaire et, en
particulier, dans l'article 15 paragraphe 2 du
règlement n0 17, la Commission estime que la
règle du non-cumul est d'application et, donc,
que seules les amendes pour l'infraction plus
grave doivent être infligées aux entreprises. Dans
le cas d'espèce, compte tenu du fait que la
notion de position dominante collective est
utilisée pour la première fois dans l'application
de l'article 86, la Commission estime qu'il n'y a
pas lieu d'infliger d'amendes au titre de l'arti
cle 86 ;

b) La durée des infractions. Les infractions ont été
de relativement longue durée.

En ce qui concerne le verre non destiné au
secteur automobile, la Commission estime que
les ententes et les pratiques concertées sur les
prix et conditions de vente et celles destinées à
orienter les choix commerciaux des grossistes les
plus importants ont existé, tout au moins sous
ses formes les plus graves, du 1 er juin 1983 au 10
avril 1986.

Concernant le verre destiné au secteur automo
bile, la Commission estime que : les accords et
les pratiques concertées sur les prix, concernant
le groupe Fiat, ont existé, sous ses formes les
plus graves, entre FP et SIV du 26 octobre 1982
au 1 er décembre 1986 et entre FP, SIV et VP du
11 mai 1983 au 1 er décembre 1986 ; les accords
et les pratiques concertées sur les quotas,
concernant le groupe Fiat, ont existé entre FP,
SIV et VP du 1 er janvier 1982 au 30 juin 1987 ;
les accords et les pratiques concertées sur les
prix et les quotas, concernant le groupe Piaggio,
ont existé entre FP et SIV du 1 er janvier 1983 au
1 er mai 1986 et sous ses formes les plus graves
du 1 er janvier 1983 au 28 décembre 1984.
Concernant les échanges de produits, la
Commission estime que les accords entre FP,
SIV et VP.ont existé du 1 er janvier 1982 au 31
décembre 1986 ;

c) Gravité des infractions. La nature des infrac
tions, qui sont du type traditionnel et sur la

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIV SpA,
Vernante Pennitalia SpA ont enfreint les dispositions de
l'article 85 paragraphe 1 du traité CEE en participant :
a) Fabbrica Pisana SpA, Societa Italiana Vetro-SIN SpA,
SIV et Vernante Pennitalia SpA, du l w juin 1983 au 10
avril l'986, à des ententes et pratiques concertées sur
les prix et les conditions de vente et à des ententes et
pratiques concertées ayant pour but d'orienter les poli
tiques d'achat et de vente des grossistes les plus impor
tants dans le secteur du verre plat non destiné au
secteur automobile ;

b) Fabbrica Pisana SpA et Società Italiana Vetro-SIN SpA,
du 26 octobre 1982 au 1 er décembre 1986, Fabbrica
Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA du 11 mai 1983 au 1 er
décembre 1986 à des accords et pratiques concertées
sur les prix à pratiquer au groupe Fiat dans le secteur
du verre plat destiné au secteur automobile ;

(') JO n" L 326 du 13. 11 . 1981 , p. 32.
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Article 4

Les amendes suivantes sont infligées aux entreprises
visées par la présente décision, en raison des infractions
constatées à l'article 1 er :

— Fabbrica Pisana SpA une amende de 7 millions d'écus,
— Società Italiana Vetro-SIV SpA une amende de 4,7
millions d'écus,

— Vernante Pennitalia SpA une amende de 1,7 million
d'écus.

Article 5

Les amendes infligées à l'article 4 sont payables dans un
délai de trois mois à compter de la notification de la
présente décision au compte bancaire suivant :
a) compte n° 9.130.707 — Commission des Commu
nautés européennes — Bruxelles — ECU — (pour
paiement en écus)
Istituto Bancario S. Paolo di Torino
156, Piazza S. Carlo
1-10121 Torino ;

b) compte n° 26952/018 — Commission des Commu
nautés européennes — Bruxelles (pour paiement en
lires italiennes)
Cassa di Risparmio delle Province Lombarde
Via Monte di Pietà, 8
1-20121 Milano.

c) Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA, du I e' janvier 1982 au 30 juin
1987, à des accords et pratiques concertées relatifs à la
répartition des quotas pour les fournitures au groupe
Fiat dans le secteur du verre plat destiné au secteur
automobile ;

d) Fabbrica Pisana SpA et Società Italiana Vetro-SIN SpA,
du 1 er janvier 1983 au 1 er mai 1986, à des accords et
pratiques concertées relatifs aux prix et aux quotas de
fournitures à appliquer au groupe Piaggio dans le
secteur du verre plat destiné au secteur automobile ;

è) Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA, du 1 er janvier 1982 au 31
décembre 1986, à des accords d'échanges de produits
dans le secteur du verre plat dans le but d'arriver à une
répartition de marché.

Article 2

Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA ont enfreint les dispositions de
l'article 86 du traité CEE en abusant de leur position
dominante collective par leurs comportements consistant
à priver les clients de la possibilité de mettre en concur
rence les fournisseurs en matière de prix et de conditions
de vente et à limiter les débouchés par la fixation de
quotas pour le verre auto :
a) Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA du 1" juin 1983 au 10 avril
1986 pour le verre plat non destiné au secteur automo
bile ;

b) Fabbrica Pisana SpA et Società Italiana Vetro-SIN SpA,
du 26 octobre 1982 au 1 " décembre 1986, Fabbrica
Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA et Vernante Pennitalia SpA
du 11 mai 1983 au 1 er décembre 1986 pour les prix du
verre plat automobile destiné au groupe Fiat ;

c) Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA, du 1 er janvier 1982 au 30 juin
1987, pour les quotas de fournitures de verre plat auto
mobile destiné au groupe Fiat ;

d) Fabbrica Pisana SpA et Società Italiana Vetro-SIN SpA,
du 1er janvier 1983 au 1 er mai 1986, pour les prix et les
quotas de fournitures de verre plat automobile destiné
au groupe Piaggio.

Article 3

Fabbrica Pisana SpA, Società Italiana Vetro-SIN SpA et
Vernante Pennitalia SpA mettent fin immédiatement aux
infractions commentées (si elles ne l'ont pas déjà fait) et
s'abstiennent à l'avenir, dans le cadre de leur secteur
« verre plat », de tout accord ou pratique concertée suscep
tible d'avoir un objet ou effet identique ou similaire, y
compris tout échange de renseignements du type généra
lement couvert par le secret professionnel qui leur
permettrait de suivre l'exécution de tout accord exprès ou
tacite ou de toute pratique concertée se rapportant au prix
ou au partage de marché.

Les montants de ces amendes portent intérêt de plein
droit à compter de l'expiration du délai précité, au taux
appliqué par le Fonds européen de coopération monétaire
à ses opérations en écus le premier jour ouvrable du mois
au coure duquel la présente décision a été adoptée, majoré
de trois points et demi, soit 11 % .
En cas de paiement en monnaie nationale des destina
taires, la conversion sera effectuée au taux du jour précé
dant le jour de versement.

Article 6

Sont destinataires de la présente décision :
— Fabbrica Pisana SpA — Direzione Generale — Via E.
Romagnoli, 6 — 1-20146 Milan,

— Società Italiana Vetro-SIV SpA — 1-66050 S. Salvo
(Chieti),

— Vernante Pennitalia SpA — Corso Aurelio Saffi, 37 —
1-16128 Gênes.

La présente décision forme titre exécutoire, conformé
ment à l'article 192 du traité CEE.

Fait à Bruxelles, le 7 décembre 1988.

Par la Commission

Peter SUTHERLAND

Membre de la Commission
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ANNEXE 1

1 . Verre transparent de base
(en tonnes)

1982 1983 1984 1985 1986

Productions : Float (données producteurs)
Étiré (données Assovetro)

[•••]
[•••]

[...]
[...]

[-]
[...]

[•••]
[-]

[...]
[...]

Total

+ Importations (Istat) : Float
Étiré

[-]
121 409
39 644

[...]
103 979
42 666

[-]
124 579
50 134

[...]
107 238
40 396

[...]
105 070
61 370

Total

— Exportations (Istat) : Float
Étiré

[••.]
124 309
5 901

[•••]
134 288

5 982

[».]
122 639

14 087

[••'.]
155 336

16 513

[...]
158 747
8 182

A. Consommation apparente [...] [-] [...] [-] [...]

Importations Istat (Float + étiré)
— Importations de France (')
— Importations d'autres pays effectuées par

les trois producteurs

161 053

44 475

[...]

146 645
37 875

[...]

174 713

29 320

[•••]

147 634

22 805

[•••]

166 440
16 310

[•••]

B. Importations épurées
B/A

[...]
[...]%

[...]
[...]%

[...]
[...]%

[-]
[...]%

[•••]
[...]%

2. Verre coulé de base

Productions (données producteurs)
+ Importations (Istat)
— Exportations (Istat)

[...]
39 080

14 484

[.. .]
34 689
9 831

[-]
57 937
5 370

[...]
58 707
1 542

[•••]
66 876
2 320

A. Consommation apparente [-] [-] [...] [.-] [...]

Importations (Istat)
— Importations de France (l)
— Importations d'autres pays effectuées par

les trois producteurs

39 080
500

[...]

34 689
211

57 937
1 632

58 707
2 505

[...]

66 876
3 298

[•••]

B. Importations épurées
B/A

[••1
[...]%

[• •]
[...]%

[...]
[...]%

[•••]
[...]%

[...]
[...]%

3. Total verre , plat (1 + 2)

Productions

+ Importations
— Exportations

[•••]
200 133
144 694

[••.]
181 334

150 101

[.-]
232 650
142 096

[...]
206 281
173 391

[...]
233 316
169 249

A. Consommation apparente [...] [...] [•••] [...] [. ••]

Importations (Istat)
— Importations de France (')
— Importations d'autres pays effectuées par

les trois producteurs

200 133
44 975

[•••]

181 334

38 083

[•••]

232 650
30 953

[•••]

206 281
25 312

[.-]

233 316
19 609

[...]

B. Importations épurées
B/A

[.]
[...]%

[••.]
[...]%

1 ...]
[...]%

[...]
[...]%

1 ...]
[...]%

(') Les importations en provenance de France ont été éliminées parce que dans ce pays il n y a que deux producteurs, Saint-
Gobain et Boussois, respectivement société mère de Fabbrica Pisana et société soeur de Vernante Pennitalia. Les importa
tions en provenance de ces deux sociétés françaises sont destinées, la plupart du temps, aux producteurs italiens. Lorsque
des quantités sont vendues directement sur le marché italien par une de ces sociétés françaises, on ne peut pas les consi
dérer comme étant des ventes de concurrents.
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ANNEXE 2

1 . Marché non automobile

(en tonnes)

1982 1983 1984 1985 1986

Ventes float + étiré sur le
marché italien — données
GEPVP (') [...] [...] [••-] [...] [•••]
— Autoconsommation auto
FP-SIV-VP [...] [••■] [•••] [-] t • ••]

Total marché float + étiré [•••] [•••] [•••] [•••] [...]
+ Consommation apparente
verre coulé (annexe 1 point
2)0 [...] [...] [•••] [...] [•••3

Total marché [•• • 1 [...] [•••] [...] [-]
Ventes totales non-auto de
FP-SIV-VP [•••] [...] [-] [...] [••.]
B/A [...]% [...]% [...]% [...]% [...]%
Parts de marché de Vetrocoke [...]% [...]% [...]% [...]% [...] %0

Parts de marché des producteurs
italiens (2) ± 84 % ± 82 % ± 79 % ± 84 % ± 77 %

(') On a utilisé les données GEPVP parce qu'elles sont plus fiables que les données Assovetro. En effet, les données GEPVP
comprennent uniquement les ventes, sur lesquelles on peut opérer pour le calcul des parts de marché, alors que les
données Assovetro englobent ventes et stocks.

Q Puisque GEPVP ne publie pas de données sur le verre coulé, on a été contraint d'utiliser les données Assovetro figurant
pour ce produit à l'annexe 1 . Puisque ces données englobent aussi les stocks, leur utilisation donne lieu à quelques diver
gences surtoutpour les années 1985 et 1986, mais qui ne sont pas importantes, entre la part qu'auraient les importations
épurées résultant de ce tableau et celles résultant du tableau à l'annexe 1 .

(3) À partir de 1986, Vetrocoke est devenu filiale de SIV. Les parts de marché de cette société, pour 1986, seront donc impu
tées à SIV.

2. Marche automobile

(x 1 000 m')

1982 1983 1984 1985 1986

Ventes FP + SIV + VP + importa
tions [•••1 [-.] [-] [-] .[•••]

Parts globales de FP-SIV-VP 95% 95% 95% 94,5 % 95%
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ANNEXE 4

Analyse des plus importants opérateurs grossistes italiens et leur classement

Estimation faite par Fabbrica Pisana pour l'année 1986
(annexe 12 de son mémoire en réponse),

des achats totaux des producteurs italiens et étrangers — tonnes/an
Classification en catégories
par FP — SIV — VP

Noms des grossistes Total
Achats

%
progressif

1985 1986

FP SIV VP FP SIV VP

1 . Vitarelli (G)(')
2. Gruppo Sangalli (GT)(2)
3. Socover (G)
4. SAVAS (GT)
5. Salento (G)
6. Marchigiana (G)
7. Laborvetro (G)
8 . D'Adda/Multiglass/Sacilese (GT)
9. Checchin (G)
10 . Foschi (G)
11 . VIC (G)
12. Riccardi (G)
13 . Co. Vetro (Gl)
14. Laziale/Vetralcomi (GT)
15. Cilvea (GT)
16. Vetro Brianza (G)
17. IVAD (G)
18. Bini Vetro (G)
19 . Tortorici-Fanara (GT)
20. Covel (G)
21 . Barbato (G)
22. ISV (GT)
23. Camaeti (G)
24. IVAM (GT)
25. ILVA (Gl)
26. D'Amico (GT)
27. Callipo (G)
28. G.VA Valentini (Gl)
29. Sicilglass (G)
30. Marotta (G)
31 . Versari (G)
32. VAM Restelli (Gl)
33. Marafiotti (inconnu)
34. Longoni (Gl)
35. Piavevetro (GT)
36. Scordino (G)
37. Ravera (G)
38. Sardavetri (Gl)
39. Landi (G)
40. Nova Vetro (Gl)
41 . Rubei/Tekne (Gl)
42. Cafiero (GT)
43. Covet (G)

[...]
[•••]
[...]
[- -1
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]

[- •]
[...]

[•••]
[•••1
[•••]
[•••]
[•■■1
[...]
[••]
[- •]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[•••]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]

[•■■]

[...]
[...]

[...]
[...]
[...]
[•••]
[...]
[...]
[...]

[•••]
[...]
[...]
[...]
[■■■}
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[.]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[•• 1
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[•••]
[...]
[...]
[...]
[. ..]

[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[••.]

[...]

[...]
[...]
[-]
[• •]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...J
[-]
[.. . J
[...]
[.-]
[-,]
[-]
[...]
[•• 1
[...]
[...]
[ v ]
[...]
[...]
[...]

[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[.-]

[-]
[-]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[• •]
[...]
[...]
[...]
[...J
[...J
[• ••]
[•••]
[...]
[...J
[•••}
[...]

[•••1
[•••]
[•••]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
[•••]
[•• • 1
[...]
[...]
[...]
[...]
[•••]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...J
[...]
[...]

[...]
[...J
[. ..]
[...]
[. -.]
[...]
[•.]
[...]
[...]
[...]
[ t. ..]

[...]
[...]
[. .]
[...]
[...]
[...]
[...]
[...]
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[.]
[...]

[...]
t. .]
[. . . 1

[•••]
[...]
[...]
[...]
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[...]
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[-.]
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t -]
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Total 303 600

(') G » grossiste.
(*) GT — grossiste-transformateur.
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ANNEXE 5

Date variations classification clients en catégories ou niveaux

SIV FP VP

? 1 . 1.1984 ?

? 1 . 8 . 1984 1 . 7.1984

20.11.1984 1.11.1984 1.11.1984

8. 2. 1985 1 . 1.1985 1 . 1.1985

13. 3.1985 1 . 3.1985

3. 4.1985 1 . 4.1985 1 . 6.1985

1 . 8.1985 1 . ' 8.1985
7.11.1985 l'.\ 1.11.1985

20. 1 . 1986 1 . 1.1986

8. 5. 1986 1 . 5.1986 6. 6. 1986

\ 5. 9.1986
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CEE) n° 3665/88 de la Commission, du 24 novembre 1988 , fixant
les restitutions à l'exportation pour le tabac emballé de la récolte 1988

(* Journal officiel des Communautés européennes » n' L 318 du 25 novembre 1988.)

Aux annexes I et II, p. 21 et 22, il convient de lire le dernier chiffre de tous les codes de produits
comme suit :

au lieu de : « . . . 7 »,
lire : « . . . 8 ».

Rectificatif au règlement (CEE) n° 126/89 de la Commission, du 19 janvier 1989, fixant les
montants à percevoir dans le secteur de la viande bovine sur les produits ayant quitté le

Royaume-Uni au cours de la semaine du 2 au 8 janvier 1989

(* Journal officiel des Communautés européennes » n' L 16 du 20 janvier 1989.)

Page 44, à l'annexe, dans la colonne < Code NC » :
au lieu de : « 0201 20 11 » et « 0201 20 19 »,
lire : « 0201 20 21 » et « 0201 20 29 ».

Rectificatif au règlement (CEE) n° 249/89 de la Commission, du 31 janvier 1989, relatif a la
fixation des restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive pour la cinquième adju
dication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente ouverte par le

règlement (CEE) n° 3421/88

(« Journal officiel des Communautés européennes » n' L 30 du 1" février 1989.)

À l'annexe, p. 32, le montant de la restitution en regard du « code produit » 1S09 90 00 100 est i lire
comme suit :

au lieu de : « 70,00 »,
lire : « 70,01 ».
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